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CONVENCIÓN SOBRE EL COMERCIO INTERNACIONAL DE ESPECIES 
AMENAZADAS DE FAUNA Y FLORA SILVESTRES 

___________________ 

 

 

Vigésimo sexta reunión del Comité de Flora 
Ginebra (Suiza), 5 – 9 de junio de 2023 

Cumplimiento  

Examen del comercio significativo de especímenes de especies del Apéndice II 

APLICACIÓN DE LAS RECOMENDACIONES DEL COMITÉ DE FLORA  
POR MADAGASCAR SOBRE PRUNUS AFRICANA 

1. El presente documento ha sido presentado por Madagascar.* 

2. En su 16ª reunión, el Comité de Flora (SC16, Lima, Perú, julio de 2006) examinó la categorización preliminar 
propuesta por los consultores para las especies seleccionadas tras la CoP11 y CoP12 (documento PC16 
Doc. 10.2). El Comité de Flora categorizó las poblaciones de Prunus africana de Burundi, Camerún, Guinea 
Ecuatorial, Kenya, Madagascar, República Democrática del Congo y República Unida de Tanzanía como 
de ‘preocupación urgente’. En consulta con la Secretaría, el Comité de Flora formuló recomendaciones a 
los Estados del área de distribución concernidos con plazos para su aplicación. La Secretaría transmitió 
esas recomendaciones en agosto de 2006. 

3. Las recomendaciones del Comité de Flora se formularon con los siguientes plazos: 

 En el plazo de 3 meses: 

− Informar a la Secretaría sobre la aplicación de un plan de acción nacional para la producción sostenible 
de Prunus africana y sobre cómo este plan permitirá a la Autoridad Científica determinar los niveles de 
exportación que no son perjudiciales para las poblaciones concernidas.  

− En consulta con la Secretaría CITES y la Presidencia del Comité de Flora, establecer un cupo prudente 
para la exportación de corteza y otras partes y derivados de Prunus africana. 

 En el plazo de 12 meses: 

− Actualizar el inventario del plantel en pie, establecer estimaciones de la extracción sostenible, tener en 
cuenta la necesidad de conservar grandes árboles que producen semillas y establecer un Sistema de 
seguimiento científico de las poblaciones recolectadas y no recolectadas de Prunus africana.  

− Establecer un cupo de exportación prudente revisado basado en el inventario del plantel en pie y las 
estimaciones de la extracción sostenible.  

− La Autoridad Administrativa debería informar a la Secretaría sobre los resultados de sus medidas para 
aplicar las disposiciones del Artículo IV, y sobre cómo la Autoridad Científica determina los niveles de 
exportación que no son perjudiciales para las poblaciones concernidas. 

 

*  Las denominaciones geográficas empleadas en este documento no implican juicio alguno por parte de la Secretaría CITES o del 
Programa de las Naciones Unidas para el Medio Ambiente sobre la condición jurídica de ninguno de los países, zonas o territorios 
citados, ni respecto de la delimitación de sus fronteras o límites. La responsabilidad sobre el contenido del documento incumbe 
exclusivamente a su autor. 
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− Establecer un calendario para realizar estudios ecológicos examinados por pares y una modelización 
adecuada de las poblaciones de P. africana a fin de establecer un plan de gestión a largo plazo para la 
utilización sostenible de esta especie. 

En el plazo de 2 años: 

− La Autoridad Administrativa y la Autoridad Científica deberían comunicar a la Secretaría la versión final 
del plan de gestión a largo plazo y los progresos realizados en relación con este plan. 

4. A fin de satisfacer esas recomendaciones, Madagascar ha llevado a cabo varias actividades y sometió 
informes a la Secretaría CITES (16 de noviembre de 2006; 19 de marzo de 2008). Se presentó un informe 
en el taller de la CITES sobre la aplicación de las recomendaciones del Examen del comercio significativo 
sobre Prunus africana organizado en Naivasha (Kenya) del 8 al 11 de septiembre de 2008. 

5. En su 57ª reunión, el Comité Permanente examinó la aplicación de las recomendaciones por Madagascar. 
Los informes presentados el 16 de noviembre de 2006 y 19 de marzo de 2008 no cumplieron los requisitos. 
De hecho, el Comité Permanente reconoció que se habían tomado ciertas medidas para aplicar las 
recomendaciones del Comité de Flora pero señaló que quedaban por hacer progresos antes de que pudiese 
establecerse un cupo de exportación prudente basado en el inventario de los planteles en pie y las 
estimaciones de extracción sostenible. Así, pues, el Comité Permanente decidió que, si no se cumplían 
plenamente las recomendaciones del Comité de Flora a satisfacción de la Secretaría y de la Presidencia 
del Comité de Flora antes del 31 de diciembre de 2008, recomendaría a todas las Partes que suspendiesen 
el comercio de Prunus africana. En respuesta, Madagascar estableció un cupo de exportación nulo para 
esta especie a partir de 2009 y se dejó constancia de esta decisión en la lista de cupos de exportación 
nacionales. Esta medida permanecería en vigor hasta que se cumpliesen plenamente las recomendaciones 
del Examen del comercio significativo. 

6. En octubre de 2010, en el Segundo Taller Regional del Programa OIMT-CITES (Limbe, Camerún, 29 de 
septiembre a 2 de octubre de 2010), Madagascar informó sobre la aplicación de varias actividades y 
mencionó que había remitido informes a la Secretaría CITES (10 de febrero de 2010 y 20 de septiembre de 
2010). La recomendación de suspender el comercio sigue en vigor. 

7. En 2019, Madagascar solicitó apoyo al Programa sobre especies arbóreas de la CITES a fin de obtener 
financiación para el Proyecto titulado “Gestión sostenible de la población de Prunus africana de 
Madagascar: evaluación de las existencias, agrosilvicultura, técnica de recolección y marco regulador”. La 
finalidad de este proyecto era realizar un inventario completo y proponer herramientas de gestión sostenible 
para el levantamiento de la suspensión del comercio internacional de Prunus africana de Madagascar. Los 
principales resultados del proyecto son: (1) se desarrolla un panorama global de los actuales procedimientos 
para recolectar y gestionar Prunus africana de Madagascar; (2) se propone un plan de acción realista para 
que se realicen las siguientes actividades para Prunus africana; (3) se preparan y adoptan normas para la 
gestión y la recolección sostenible de Prunus africana; (4) se prepara un documento de dictamen de 
extracción no perjudicial (DENP) para Prunus africana de Madagascar. 

8. La compilación de datos biológicos y ecológicos se llevó a cabo en tres fases: (i) un preinventario de más 
de 28.000 ha en Sofia 1; (ii) un inventario de gestión en Sofia 1 (2.000 ha) y Sofia 2 (1.000 ha); y (iii) un 
inventario de explotación en Sofia 2 (1.000 ha). Los inventarios de gestión y explotación se realizaron 
siguiendo las normas recomendadas a fin de desarrollar un plan de gestión y un DENP. Además de los 
recuentos y la documentación de varios parámetros, se llevaron a cabo encuestas y observaciones del 
estado biológico, fisiológico y ecológico. Las tres fases del trabajo de campo fueron dirigidas por un 
ingeniero forestal y un botánico.  

9. El preinventario se realizó durante 55 días. La tasa de muestreo obtenido fue de 1,37%. En una zona de 
muestreo de 392 ha, se encontraron 79 individuos de Prunus africana. Sin embargo, la distribución de 
árboles de Prunus africana no fue homogénea en los cuatro tipos de formaciones de plantas de la zona 
inventariada: (i) bosques densos, húmedos, perennes de altitud media (es decir, bosques primarios); (ii) 
bosques densos, húmedos, perennes de altitud media degradados o talados previamente (es decir, bosques 
secundarios); (iii) bosques de galería; y (iv) sabanas con ERICACEAE y Pteridophytes. Se desarrolló un 
modelo de distribución, mostrando que el bosque puede dividirse en cuatro zonas: (a) zona biológicamente 
crítica: zonas ocupadas actualmente por el taxon objetivo, favorables para su desarrollo y no afectadas por 
los incendios desde 2020. Esta zona tiene el mayor potencial para la recolección de corteza de Prunus 
africana; (b) zona de gran importancia para la agrosilvicultura: zonas no comunicadas como ocupadas por 
el taxon objetivo durante las visitas en el terreno, pero favorables para Prunus africana y no afectadas por 
los incendios desde 2020; (c) zona de valor medio: zonas pronosticadas como favorables por un solo 
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modelo de distribución; estas zonas pueden eventualmente considerarse en futuras operaciones de 
agrosilvicultura si se dispone de recursos; (d) zona de valor mínimo: zonas forestales no pronosticadas 
como favorables para el taxon. 

10 El inventario de gestión en Sofia 1 se realizó en una zona de 2.100 ha con 7 transectos. La zona actualmente 
supervisada asciende a 65 ha, de modo que la tasa de muestreo fue de 3,09%. No se encontraron tallos de 
Prunus africana. La zona está bajo presión debido al establecimiento de varias parcelas de vainilla en el 
bosque. En este bosque se observó una tendencia muy fuerte de cambio del uso de la tierra. 

11. Los inventarios de gestión y explotación en Sofia 2 se realizaron en una zona de 1.000 ha. En total, se 
abrieron y contaron 7 transectos. La superficie realmente supervisada en toda la zona es de 26,5, es decir, 
una tasa de recolección de 2,65%. Se contaron 26 árboles de Prunus africana con diámetros que oscilaban 
entre 2 y 70 cm. Así, pues, se estimó que la densidad de Prunus africana en la zona explorada era de 0,98 
tallos/ha (incluidos todos los tallos mayores de 1 cm de diámetro). La estructura de la población mostró una 
distribución normal, con abundancia de plantas jóvenes. El número de tallos de menos de 30 cm de diámetro 
representaba el 61%, mientras que el número de tallos explotables representaba el 39%. El diámetro medio 
del tallo explotable era de 47,9 cm, que era bastante alto. En consecuencia, la densidad de tallos explotables 
era de 0,38%.  

12. Los resultados del estudio sobre la productividad de Prunus africana según su diámetro están disponibles 
para la Región Sofia (pendiente de publicación). Este estudio muestra una productividad media de unos 35 
kg de materia seca por árbol con un diámetro medio superior a los 30 cm. Así, pues, aplicando la fórmula 
para calcular el cupo anual para los 377,36 tallos explotables, el resultado muestra que la cantidad que 
puede recolectarse sosteniblemente (rotación media de 7 años) en Sofia 2 en las 1.000 ha es de 1,8t/año 
de corteza seca. Cabe señalar que el Área protegida de Mahimborondro tiene una superficie de más de 
70.000 ha. El inventario realizado en este estudio se aplica únicamente a 1.000 ha, de modo que el potencial 
de la zona en lo que concierne a la producción de corteza de Prunus africana aún no se ha definido. 

13. En este documento se informa sobre los progresos realizados en la aplicación de las actividades en el 
marco de la gestión de Prunus africana en Madagascar y se informa al Comité de Flora sobre los esfuerzos 
desplegados para cumplir con las recomendaciones. Antes o durante la 26ª reunión del Comité de Flora se 
proporcionará una actualización de este documento. 
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1 INTRODUCTION 

Prunus africana est une plante de la famille des Rosaceas décrite pour la première fois par Hooker (1864) 

sous le nom de Pygeum africanum et rattachée au genre Prunus par Kalkman (Avana, 2006). Communément 

appelée merisier ou prunier d’Afrique (African cherry), amandier amer (bitter almond) ou bois puant (red 

stinkwood), elle est également connue sous de nombreuses dénominations vernaculaires au Cameroun : 

kanda stick en Pidgin, wotango en Bakweri, alumty en Ngemba, Vla en Oku, kirah en BansoBamenda, puis 

dalehi en Fufulde (Cunningham et Mbenkum, 1993). Cet arbre des régions montagneuses de l'Afrique 

tropicale peut atteindre 30 m à 40 m de hauteur et s’épanouit généralement entre 900 m et 3000 m 

(Tchouto, 1996 ; Nkuinkeu, 1999 ; Ndam and Tonye, 2004). 

Prunus africana est retenu par l’UICN comme une espèce rare classée comme vulnérable du fait de la 

dégradation continue de son écosystème et de son intense exploitation. Au regard des pratiques de gestion 

non durables sur cette espèce qui datent des années 70, son commerce est régulé par la Convention pour 

le Commerce international des espèces menacées (CITES) depuis 1995.  

Prunus africana est une espèce très connue dans la Région de Sofia, car bon nombre de la population l’utilise 

dans la médecine traditionnelle et beaucoup en tirent des revenus dans la collecte d’écorce de l’espèce. La 

Région est très connue par les opérateurs de la filière qui ont collecté de l’écorce depuis plusieurs années. 

Cela concerne les trois Districts : Bealanana, Befandriana et Mandritsara. Les Sociétés PRONATEX, SOTRAEX 

et INDENA disposaient d’autorisation d’exploitation.  

Au début de l’exploitation, les récolteurs ont pu collecter beaucoup d’écorces, il était facile de trouver des 

pieds de Prunus africana. Une famille arrivait même à faire 2 récoltes de 45 – 110 kg en une journée, variant 

suivant le nombre de personne qui participait à l’abattage de l’arbre et en fonction de la distance et de la 

taille de l’arbre. A l’époque, la Grande Ile arrive en deuxième position pour la production et l’exportation 

après le Cameroun.  

Depuis 1997, il a été ressenti que la ressource cible devient de plus en plus rare dans nos forêts. Face à cette 

situation, plusieurs actions ont été initiées entre autres : (i) La création du Comité national Prunus africana 

en 2002, (ii) L'élaboration du Plan d'action national pour la gestion durable de l'espèce en 2003, (iii) la mise 

en œuvre de l’atelier national sur l'espèce en 2002, (iv) la mise en œuvre de l’atelier de renforcement des 

capacités des pays de l’aire de répartition de l’espèce en septembre 2008, (v) l'application de la 

réglementation EC 338/97 de la Commission européenne et de ses amendements (EC Reg. 2724/2000 et 

1497/2003) par les principaux pays d'importation de l'Union européenne (France, Espagne, Belgique, Italie). 

Mais depuis 2000, Prunus africana devient très rare suite à la surexploitation et à la dégradation de la forêt. 

L’exportation et commerce sur les espèces CITES ont été volontairement suspendue par Madagascar en 

2002 à la suite de l’évènement politique au pays. Au moment de la suspension, les Sociétés PRONATEX, 

SOTRAEX et INDENA disposaient d’autorisation d’exploitation. PRONATEX disposait encore d'un stock 

d'écorce d'environ 42 tonnes et INDENA en avait 30 tonnes. 

A la reprise de l’exportation par Madagascar, les deux firmes ont pu continuer leur exploitation et 

exportation à cause des conventions établies avant 2002 et de la validité desdites conventions au-delà de 

l’année 2003 (SNGF, 2006). La société INDENA (ex SODIP), a exporté durant la période de 2001 à 2005, 850 

tonnes d’écorces brutes (NEIMARK, 2010). La moyenne pour les trois dernières années est de 100 tonnes. 

La suspension de commerce (quota zéro volontaire) au niveau de la CITES, à la suite de la mise en place de 



 

 

l’étude sur le commerce important, a été appliqué à partir de 2009 jusqu’à maintenant (RABARISON et 

RASOLOARIVONY, 2020). 

Selon une étude de Prunus africana conduit par le SNGF en 2005, le District Bealanana, Région SOFIA, 

présente une potentialité d’exploitation de l’espèce. Elle possède une zone montagnarde qui constitue 

écologiquement l’aire de distribution naturelle de Prunus africana (de 800 à 3000m d’altitude). Selon les 

données en 2005, la densité moyenne à l’hectare, était de 1,35 pieds/ha où il n’existe aucun arbre de  

diamètre exploitable. Ainsi, après la suspension de l’exportation en 2008. C’est à l’issu de ces résultats 

prometteurs, surtout après l’interdiction d’exploitation de Prunus africana en 2008 qui nous ont amenés à 

choisir comme site d’étude d’ACNP dans la Région Sofia, plus précisément le site de Somotra et de 

Mahimborondro. 

De plus, la forêt Somotra est parmi celle qui sera intégrée dans le site KOLOALA ou site de production 

durable, tandis que la forêt de Mahimborondro est une Aire Protégée de catégorie 5 gérée par The Perigrine 

Fund. Cette approche a été choisie afin d’obtenir des données représentatives et de mettre en place un plan 

de gestion régional qui intègre les différentes potentialités.  

Le présent document est une proposition de plan de gestion de l’espèce Prunus africana, dans la Région 

Sofia. Le plan intègre des données récentes issues des inventaires et les consultations des parties prenantes 

de la Région.  

2 CARACTERISTIQUE BIOPHYSIQUE DE LA REGION SOFIA 

2.1 Informations administratives 

La forêt d’Andranomadio se trouve dans la Région de Sofia, province de Mahajanga située sur la côte Nord-

Ouest de Madagascar. La Région SOFIA s’étend entre 14° et 17° latitude Sud et 47° et 49° longitude Est. Elle 

constitue un vaste territoire couvrant une superficie de 52 503 km² soit environ 8,5 % de la Grande Ile. 

2.2 Cadre administratif  

2.2.1 Généralités sur les Collectivités Territoriales Décentralisées (CTD) et les Services Techniques 

Déconcentrées (STD)  

2.2.1.1 Définition d’une Collectivité Territoriale Décentralisée (CTD)  

Une collectivité territoriale décentralisée est une portion du territoire national dans laquelle l’ensemble de 

ses habitants électeurs de nationalité Malagasy dirige l’électivité régionale et locale en vue de promouvoir 

le développement économique, social, sanitaire, culturel et scientifique et technologique de sa 

circonscription. Elle assure, avec le concours de l’Etat, l’aménagement du territoire, la protection de 

l’environnement, la sécurité publique et l’administration, l’amélioration du cadre de vie ainsi que la 

préservation de son identité. Elle est dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière.  

2.2.1.2 La Région  

D’après la loi 2004-001 du 17 juin 2004, Madagascar est subdivisé en 22 régions.  

Se définit comme étant une collectivité publique à vocation économique et social, la région dirige, dynamise, 

coordonne et harmonise le développement économique et social de l’ensemble de son territoire. Elle assure 

la planification, l’aménagement du territoire et la mise en œuvre des actions de développement.  



 

 

La région est à la fois une collectivité territoriale décentralisée et une circonscription administrative. 

En tant que Collectivité Décentralisée, elle dispose de la personnalité morale, de l’autonomie financière, et 

s’administre par des conseils régionaux.  

En tant que circonscription administrative, elle regroupe l’ensemble des services déconcentrés de l’Etat au 

niveau régional.  

La Région Sofia est composée de 7 districts à savoir Analalava, Antsohihy, Bealanana, Befandriana, 

Mampikony, Mandritsara, Port-Bergé. Elle est composée de 108 communes et 1 335 fokontany. Elle est 

dirigée par le chef de région qui représente l’Etat dans sa circonscription. 

La Région a un rôle d’harmoniser et coordonner le développement des communes dans leur territoire.  

2.2.1.3 Les Districts  

Le décret de création des districts stipule : Le district est une circonscription administrative relevant de la 

région dont les limites territoriales coïncident avec celles des anciens districts. Il comprend un ou plusieurs 

Arrondissements administratifs.  

Les chefs districts et leurs adjoints sont nommés par l’Etat central. 

2.2.1.4 Les Communes 

Le commun est une collectivité décentralisée de base au même titre que la Région. Elle est une collectivité 

locale de droit public dotée de la personnalité morale et de l’autonomie financière et administrative. Ses 

organes, le maire et les conseillers sont élus au suffrage universel direct et administrent librement la 

commune.  

La Région Sofia est composée de 108 communes.  

2.2.1.5 Les Fokontany 

Le Fokontany est une subdivision administrative de base au niveau de la commune. Le comité du Fokontany 

dirigé par son président est l’auxiliaire du chef d’arrondissement, dans ses attributions administratives et 

fiscales Les habitants du Fokontany constituent le « Fokonolona ».  

Le Fokontany, selon l’importance des agglomérations, comprend des hameaux, villages, secteurs ou 

quartiers.  

Le CTD sont dotées de l’assemblée délibérante dénommée conseil (conseil régional pour les régions, conseil 

municipal pour les communes urbaines, conseil communal pour les communes rurales) et d’un bureau 

exécutif. 

2.2.2 Découpage Administratif  

Les districts de la région de Sofia sont composés en moyenne de 15 communes avec un maximum de 28 

communes pour le district de Mandritsara (qui est le deuxième district en termes de superficie) et 10 

communes pour le district de Mampikony 

Tableau 1 : Découpage Administratif et territorial de la région  

District Nombre de communes Nombre de Fokontany (2008) 



 

 

Analalava 13 171 

Antsohihy 12 167 

Bealanana 18 189 

Befandriana 12 198 

Mampikony 10 143 

Mandritsara 28 238 

Port Bergé 15 229 

Total 108 1 335 

Quant aux fokontany, chaque district possède en moyenne 189 fokontany et chaque commune en moyenne 

12 fokontany. Le rang en termes de fokontany et de nombre de communes des différents districts de la 

Région Sofia est quasi similaire avec un maximum de 239 fokontany à Mandritsara et 150 fokontany à 

Antsohihy. La région s’étend sur une superficie totale de 52 503  km2 et la superficie moyenne des 

fokontany est de 39,5  km2. 

2.2.3 Les services territoriaux déconcentrés (STD)  

– Direction Régionale du Développement Rural Sofia (Antsohihy) ; 

– Direction Régionale de la Sante et du Planning Familial (DRSPF)/ Sofia ; 

– Direction Régionale de l’Administration Pénitentiaire Antsohihy ; 

– Direction Régionale de l’Education Nationale Sofia ;  

– Direction Régionale du Commerce ;  

– Direction Régionale des Eaux et Forêts ; 

– Direction Régionale de la Population et des Affaires Sociales ;  

– Garage Administratif Antsohihy ;  

– Groupement de la ZN Antsohihy ;  

– Office Régional de la Nutrition (ORN Sofia) 

i)  

- Nom et situation administrative 

- Limites et superficies 



 

 

2.3 Facteurs écologiques 

2.3.1 Relief 

La partie Ouest de la région est occupée par des reliefs à basse altitude (< 100 m). Ce type de relief 

représenté près de 11 573 km².  

Les reliefs à des altitudes de plus de 1200 m se trouvent principalement dans la partie Nord - Nord Est 

(District de Bealanana). Ce type de relief représente 5 082 km² soit 1/10 du territoire régional. La totalité du 

district de Bealanana se trouve à une altitude de plus de 1 000 mètres tandis que 60% de son territoire est 

à plus de 1 200 mètres d’altitude.  

Les pieds du grand massif de Tsaratanana4 commencent dans cette partie Nord - Nord Est de la région et 

l’un des accès ‡ ce site pittoresque se situe au niveau de la Commune rurale de Mangindrano District de 

Bealanana. 

   

Zone à moins de 100 m 

d’altitude 

Zone à plus de 1 200 m d’altitude 

    

Carte 1 : Carte physique (classe d’altitude) de la Région Sofia 

2.3.2 Pente  

La partie Ouest (Analalava - Antsohihy - Mampikony et Port Bergé), à proximité de la littorale, est dominée 

par des terrains à pente faible. On rencontre les terrains à pente moyenne et forte généralement à l’Est 

divisant ainsi la région en deux zones différentes. 1/5 du territoire régional est fait de pente ‡ plus de 12%. 

Les terrains dont les pentes se trouvent entre 4 et 8% représentent un peu moins de 40% qui sont à peu 

près équivalents aux terrains à faible pente (Moins de 4%). Les districts se trouvant à l’Est du territoire 

régional sont dominés par des terrains ‡ moyenne et forte pente (Befandriana Nord et Mandritsara 2/3 - 

Bealanana 4/5). 



 

 

 

 

 

Carte 2 : Carte indiquant les pentes de la Région Sofia 

2.3.3 Hydrographie 

La région Sofia a un potentiel hydrographique assez élevé. Concernant les fleuves, le nord ouest dispose de 

vastes bassins hydrologiques favorisant l’écoulement et le déversement des grands fleuves dans le Canal de 

Mozambique. La région est traversée par le fleuve de la Sofia qui prend sa source dans le district de 

Bealanana. Ce fleuve possède deux affluents : l’Anjobony et la Bemarivo et se jette à la mer dans la baie de 

Mahajamba.  

La région connaît un régime hydrologique caractérisé par des crues bien alimentées en saison de pluies de 

décembre à mars et d’étiage faible de juillet en octobre. Les cours d’eau de type permanent représentent 

une longueur de 35 650 km tandis que les périodiques de 126 130 km. Les crues sont très abondants en 

saison de pluies, les fleuves débordent et inondent une grande partie des plaines et des baiboho. Les dépôts 

d’alluvions sont très importants surtout sur les bordures de la Sofia et de Mahajamba rendant tout rouge 

les bassins versants. 

a) Les superficies des bassins versants sont respectivement :  



 

 

– Bassin de Sofia : 27 300  km² ; 

– Bassin de Mahajamba : 14 500  km².  

b) Quelques cours d’eau alimentent les rivières à savoir : 

– la Maevarano qui traverse les districts de Bealanana et Analalava, là ou elle est grosse par la 

Sandrakota, et se jette dans la mer par la Loza ; 

– la Tsinjomorona, grossie par la Doroa, coule dans le district d’Antsohihy ;  

– l’Andranomalaza passe dans le district d’Analalava ;  

– Bemarivo, Sofia, Mampikony, Mahajamba.  

c) Par ailleurs, la Région possède de nombreux lacs.  

On peut citer :  

– dans le district de  : Lac Tseny, Lac Amparihy, Lac Bemakamba, Lac Marovariho  

– à Bealanana : Lac Sofia ; – à Antsohihy : Lac Andrampongy, Lac Matsaboribe, Lac Mangilihilia, 

Lac Maroankoay. 



 

 

 

Carte 3 : Carte hydrographique de la Région Sofia 



 

 

 

Carte 4 : Carte physique de la Région Sofia 



 

 

2.3.4 Sauvegarde de l’environnement 

2.3.4.1 Etats des lieux 

Un peu moins du quart de la superficie totale de la Région Sofia est couverte par les forêts. Cette couverture 

forestière est la plus dense dans la partie Est de la région comme à Bealanana ou Mandritsara où la 

couverture forestière atteint respectivement 34 % et 26 %. Les forêts protégées représentent 41 % de la 

superficie totale des forêts existantes. Toutefois, la déforestation reste une menace importante pour la 

région. En effet, la superficie de forêts détruite annuellement s’élève à plus de 3 000 ha, expliquant sans 

doute la baisse de la couverture forestière de 36 % en 2003 à 24 % en 2009. 

Tableau 2 : Superficie de forêt existante, protégée et forêt détruite dans la région de Sofia 

District 

 

Superficie en ha de 

forêt existante 

Superficie en ha de 

forêt protégée 

Superficie en ha de 

forêt détruite 

Analalava  226 218  180 000  149 

Antsohihy 108 049 38 341 749 

Bealanana 213 537 80 620 134 

Befandriana 189 726 100 000 413 

Mampikony 95 159 60 589 651 

Mandritsara 254 741 42 200 517 

Port-Bergé 161 963 17 150 508 

Total 1 249 393 518 900 3 121 

Source: VPEI/CREAM/Monographie 2009 

2.3.4.2 Problèmes environnementaux 

La pratique traditionnelle des cultures sur-brûlis et des mises à feu pour le renouvellement des pâturages 

figurent parmi les problèmes environnementaux de la région. L’environnement continental se dégrade 

actuellement par suite de déforestation amplifiée et la pratique des techniques traditionnelles comme le 

tavy. La région est également confrontée à des risques énormes qui nécessitent des mesures adéquates 

pour les contourner. Parmi ces risques on peut citer la dégradation des bassins versants et des récifs 

coralliens, la pollution de l’eau, l’érosion côtière, l’insuffisance de la mise en valeur du réseau 

hydrographique, l’envasement et ensablement des lacs et rivières, ainsi que l’exploitation irrationnelle des 

ressources halieutiques. 

Les pratiques des ménages sur l’énergie domestique et les modes de culture exercent une pression 

considérable sur les ressources environnementales de la région. Les problèmes fondamentaux sont relatifs 

à la déforestation et l’érosion conduisant à l’assèchement et la raréfaction des ressources en eau dans la 



 

 

région. Les principales causes sont le défrichement pour tavy, les feux de brousse qui sont devenus des 

pratiques régulières et l’utilisation des ressources forestières comme source d’énergie. 

Tout cela entraîne une dégradation progressive des faunes et flores dans la région. 

2.3.5 Climatologie 

La région de Sofia présente un climat de type Sub semi-humide caractérisé par deux saisons bien distinctes, 

sèche de Mai à Octobre, humide de Novembre à Avril. Il varie suivant l’altitude, les plateaux Nord étant 

moins arrosés et plus frais que les zones littorales. Il fait plus chaud sur les côtes que sur les plateaux 

(Bealanana Mandritsara). 

2.3.5.1 Température  

La température varie suivant le climat et l’altitude. La moyenne des températures varie entre 19.9 °C à 26.2 

°C en période sèche et de 22.2 °C à 27.2 °C en période pluvieuse. Elle est nettement élevée sur les zones 

côtières, où la température annuelle moyenne atteint 26 °C.  

La partie littorale enregistre une température beaucoup plus élevée que la partie des hautes terres de l’Est 

(Bealanana, Befandriana Nord et Mandritsara). La température est plus fraîche dans la partie des Est tandis 

qu’elle devienne plus élevée dans la partie Ouest. La partie Est enregistre une amplitude moyenne entre 11 

°C et 17 °C. Par contre, au niveau de la partie Ouest, cette amplitude est entre 9.5 °C (Analalava) et 14.9 °C 

(Mampikony). 

En saison sèche, elle descend jusqu’à 13,7 °C à Bealanana qui se trouve à 1 125 m d’altitude. Elle est de 12,7 

°C à Mangindrano, au pied du massif Tsaratanana. La température moyenne mensuelle la plus élevée est 

observée à Mampikony avec 33,6 °C.  

La région de Sofia présente 2 zones thermiques bien distinctes :    

– une zone côtière, avec une température moyenne annuelle supérieure à 25 °C, qui concerne les 

districts de Port-Bergé, d’Antsohihy et d’Analalava ;  

– une zone dite de hautes terres où la température varie de 20 °C à 25 °C. Il s’agit des sous-préfectures 

de Bealanana, Befandriana Nord, Mandritsara et Mampikony.  

2.3.5.2 Pluviométrie  

La pluviométrie est caractérisée par une forte irrégularité. La saison humide commence en général au mois 

de décembre. Les pluies se concentrent sur 4 mois de l’année (décembre à avril). On peut assister à des 

précipitations violentes de quelques heures pendant la journée.  

Dans l’ensemble, la variation des pluies est moins nette et la pluviométrie annuelle se situe entre 1 100 à 1 

900 mm. Malgré le nombre élevé de mois secs, la pluviosité est favorable à la riziculture et aux cultures sur 

tanety. 



 

 

  

  

 

Carte 5 : Carte pluviométrique de la Région Sofia 

2.3.6 Végétation 

D’importantes formations forestières existent dans le Nord Ouest et l’Est de la Région (Forêts denses), telle 

que la baie de Sahamalaza et à l’Est : Anjanahary Be Sud, aires protégées de Marotandrano, forêt Makira. 

La forêt sèche qui prédomine dans le Centre et le Sud est particulièrement menacée par l’intensité des feux 

de brousse. La région possède de nombreux lacs : Sofia à Bealanana, les lacs Andrampongy, Matsaboribe, 

Mangilihilia et Maroankoay à Antsohihy. 

2.4 Environnement socio-économiques 

2.4.1 Caractéristiques démographiques 

Etant une région avec une large majorité vivant en milieu rural, plus de 70 % de la population active de la 

région exercent dans le domaine de l’agriculture. Cette tendance est aussi bien valable pour les hommes 

que pour les femmes. 

Pour les femmes, mise à part l’agriculture qui occupe 86,3 % des actifs, 7,4 % travaillent dans le cadre des 

ventes et des services et 4,2 % dans travaux manuels spécialisés. 

2.4.2 Activités économiques de la population 

La grande diversité de ses ressources naturelles confère à la région de la SOFIA de grandes potentialités 

agronomiques. Les échanges commerciaux figurent parmi les activités économiques dominantes de la 

région du fait de sa vocation fortement agricole et notamment dans les districts qui produisent les cultures 



 

 

industrielles et de rente. La proximité des marches constitue de ce fait un élément dans l’incitation des 

producteurs à produire. 

On note la prépondérance des cultures vivrières qui dépasse les 85 % des superficies cultivées. Les cultures 

industrielles (coton, canne à sucre, arachides, tabac) viennent en deuxième position avec environ 4 % des 

superficies, et enfin les cultures de rente dont le café n’occupant que 3 % des superficies cultivées. 

La répartition de la superficie cultivée par type de spéculation montre la prépondérance de la culture du Riz 

qui occupe près de 79 % des superficies des cultures. Vient en deuxième position maïs loin après le riz, le 

maïs puis le manioc. 

Le district de Bealanana (Nord - Nord Est) dispose d’une superficie importante de riziculture (Près de 40% 

de la superficie régionale) faisant de lui le district avec la plus grande surface cultivée puis suit Antsohihy et 

Befandriana Nord. Ce dernier en compagnie de Mandritsara produit la plus grande variété de culture. 

Les cultures permanentes industrielles sont représentées par le café, la vanille, le poivre et le girofle ainsi 

qu’une infime superficie destinée à la culture de cacao tandis que les cultures  temporaires sont 

représentées par la culture de cannes à sucre et d’arachide ainsi que du coton et du tabac. Près de 98 % des 

superficies en légumineuses sont occupées par des haricots. 

Répartition en supervision  

 

 

 

 

 

 



 

 

Type de produits 

 

 

Figure 1 : Principales productions agricoles de la Région Sofia (Vanille ?) 



 

 

 

Carte 6 : Carte des principales zones de culture de la Région Sofia 



 

 

3 PRESENTATION DE L’ESPECE 

3.1 Espèce Prunus africana 

Prunus africana est une plante ligneuse de port arborescent. Au stade adulte, sa hauteur atteint une 

trentaine de mètres (RANDRIAMBOLOLONA ,1994). En tant que prunier, cette espèce entre au repos 

végétatif en hiver et elle pousse sur le sol de pH acide (BRETAUDEAU et FAURÉ, 1991) ; elle est avide d’eau 

et préfère le sol de type MULL forestier humide et riche en humus (ANRIAMANALINTSOA, 2000). 

D’après le système de classification de Cronquist (BRUMMITT, 1992), Prunus africana 

appartient aux : 

- Règne : VEGETAL 

- Sous - règne : TRACHEOBIONTA 

- Embranchement : MAGNOLIOPHYTA 

- Classe : MAGNOLIOPSIDA 

- Sous - classe : ROSIDAE 

- Ordre : ROSALES 

- Famille : ROSACEAE 

- Genre : Prunus 

- Espèce : africana Hook. f. 

- Synonymes : Pygeum africanum 

Le nom vernaculaire varie suivant la région où se trouve l’espèce (Annexe 1) (EAUX 

ET FORETS, 2003). Elle a été exploitée depuis 1972 dans la région d’Anosibe an’Ala et sur l’axe Moramanga-

Ambatondrazaka où son nom est kotofihy, actuellement c’est le nom vernaculaire le plus utilisé.  

3.2 Aire de répartition 

L’aire géographique de Prunus africana est délimitée dans les zones tropicales (CARDOT, 1908). Elle est 

rencontrée uniquement en Afrique et à Madagascar (GRAHAM, 1960 ; KALKMAN, 1965). Avant son 

exploitation à Madagascar, Prunus africana a été trouvée à Fianarantsoa, à Anosibe an’ala, sur l’axe 

Moramanga-Ambatondrazaka, à Mandritsara, à Befandriana Nord, à Bealalana, à Tsaratanàna et dans la 

région d’Anjozorobe, commune d’Ambongamarina. 

Actuellement, la zone de distribution est indiquée dans les cartes suivantes. Ainsi, une des principales zones 

de production est la Région Sofia au Nord-Ouest de l’Ile. A partir des informations sur l’écologie, il est 

possible de délimiter sur cartes les zones favorables pour le taxon. Ce qui correspond aux forêts humides 

des chaines de montagne associée au bioclimat subhumide de la partie Est de Madagascar.  



 

 

 

Carte 7 : Districts connus comme zone d'occurence de Prunus africana 

 

Carte 8 : Zones favorables pour Prunus africana
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3.3 Caractères biologiques 

3.3.1 Reconnaissance de l’espèce en milieu naturel 

La reconnaissance est axée principalement par la morphologie de ses feuilles, de la phyllotaxie et du 

type de son port ; 

a. Port de la plante : 

P. africana est un grand arbre de grande taille ayant 30 à 40 m de hauteur. La hauteur du fût varie 

entre 15 et 20 m. Le diamètre circulaire du tronc oscille entre 30 à 60 cm et peut aller jusqu'à 1m pour 

les arbres âges. La couleur du bois après une entaille transversale varie du rouge pâle au rouge brun 

et même rouge sombre.  

b. Racine : 

P. africana possède des racines pivotantes à large empattement de 10 à 15 m. La direction de ces 

racines est généralement vers la cour d’eau qui n’est pas loin de sa site d’implantation. L’écorce 

racinaire est souvent de couleur noire.  

c. Feuilles : 

L’espèce est reconnue facilement par ses feuilles de couleur vert intense. La feuille a une forme 

elliptique et oblongue avec un apex pointu et elle a une base un peu plus obtuse que l’extrémité. Son 

bout effilé lui permet d’égoutter l’eau. La nervation est anastomosée. Le limbe est large. Sa dimension 

varie entre 5 et 15cm de long et de 2,5 à 6 cm de large. Les feuilles sont reliées avec la tige par 

l’intermédiaire d’un pétiole rouge sombre d’environ 1,5 cm de long. P. africana a une phyllotaxie 

alterne.  

d. Fleurs : 

La fleur est formée de petits et nombreux pétales blancs. Elle est portée par un pédoncule rouge 

d’environ 7 mm de long. L’inflorescence est une grappe. Elle répand une odeur caractéristique 

d’amande amère. P. africana est une plante dioïque c’est à dire que les organes de reproduction mâle 

et femelle sont portés par deux individus différents. La mode de pollinisation est mal connue. 

e. Fruits : 

Les fruits sont en drupes de forme ellipsoïde. Sa dimension varie de 7 à 10 mm de long et de 10 à 12 

mm de diamètre. Le péricarpe lisse est de couleur verte devenant rouge pourpre à maturité. Le fruit 

contient un noyau et à l’intérieur duquel se trouve le cotylédon et l’embryon qui est enveloppé par un 

endocarpe épais. La couche superficielle du fruit est charnue. Elle est très amère. 

f. Ecorce : 

La couleur de l’écorce est variable. Elle peut être rouge ou brun noir ou même blanche. Son épaisseur 

varie entre 4 et 30 mm suivant l’âge de l’individu. Il ne mesure que 9,94 mm pour les arbres qui sont 

déjà exploités (SUNDERLAND, 1999). L’écorce a une texture lisse chez les jeunes plants. Les récolteurs 

distinguent deux groupes de variétés :  
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- Celles qui ont une écorce rouge épaisse et rugueuse s’appellent “Kotofihy lahy” (P. africana 

mâle) ; 

- Celles qui ont une écorce blanche, fine et lisse s’appellent “Kotofihy vavy” (P. africana femelle). 

g. Composition chimique de l’écorce : 

GANTHUMBI et al (1993), ont décrit que l’écorce du Pygeum africanum contient 4 groupes de 

substances : 

i) Des longues chaînes d’acide gras en C12 et C24. L’acide palmitique est l’acide gras le plus 

dominant (LONGO.et al, 1981) ; 

ii) Des stérols du β sistostérol, β sistostérol 3-0- glucosides, β sistostérol et compestérol ; 

iii) Du triterpenoïde pentacyclique appelé acide ursolique : l’acide 2- alpha hydroxy corsolique ; 

l’acide cratergolique, l’acide maslinique, l’acide epimaslinique et du friedelin ; 

iv) Des alcools linéaires les n-tetracosanol et n-docosanol. Auparavant, le principe actif recherche 

est le sistostérol (LONGO et TIRA, 1981). Mais actuellement le n- docosanol est considère 

comme substance nécessaire au traitement de la maladie de « BPH » ou Bening Prostatique 

Hypetrophy ou Hyperplasie Bénigne de la Prostate) (GATHUMBI, 1993). 

Trois groupes de principes actifs de l’écorce de P. africana sont décrits dans le « Viable 

Herbal Solution » (VHS, 1996) : 

1- Le phytostérol comme le betasitostérol ; 

2- Les Triterpénoïdes pentacyclique à savoir les acides ursolique et l’acide oléanique ; 

3- L’ester d’alcool gras : en particulier l’ester de docasanol et l’ester tretracosanol.  

Le β sistosterol se rencontre chez plusieurs plantes 

3.3.2 Exigence climatique  

P. africana supporte une température oscillant entre 9°C et 30°C. Concernant la pluviométrie, l’espèce 

a besoin beaucoup d’eau, une précipitation annuelle supérieur à 1000 mm répond bien à ses 

exigences. En plus de l’eau de pluie, le brouillard d’hivers et les petits crachins entretiennent une  

atmosphère humide.  

Le tableau montrant les relevées ombrothérmiques effectués dans les zones de localisations de P. 

africana.  

 

Tableau 3 : Relevé ombrothérmiques dans la zone de production de Prunus africana 

 T° min T° max T° moyenne Précipitation  

(mm/an) 

Altitude (m) 
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Anjozorobe 12.7 23.8 18.3 1365 1651 

Moramanga 15,4 28.7  1626 750 à 900 

Ambatondrazaka 17,9  30 21 920 780 

Andilamena 15,3 28 - 1091 - 

Bealalana 5 31 15 1331 1129 

Mandritsara 15,4 - - 1155 - 

Anosibe an’ala - 28.7 - 2194 900 

(Source : Région et Développement 1993, cité par BIODEV, 2000) 

 

3.3.3 Régénération 

Cette partie regroupe essentiellement les acquis des différents organismes en matière de 

régénérations de l’espèce par bouturage, à partir des sauvageons, par rejet de souche, à partir des 

graines et de culture in vitro.  

a. Bouturage : 

- Essai du PRONATEX (Ambohipanja –Tananarive) : 

L'étude de RAJAONARIVONY (1994) sur le bouturage vise à tester divers mélanges de substrats ainsi 

que l'action des produits pour favoriser la rhizogenèse. Après 17 jours, l'on observe un taux de reprise 

de 15.3 % pour un essai réalisé en pépinière au mois de mars. Le meilleur résultat a été obtenu avec 

un substrat de proportion 1/3 sable, 1/3 terreau et 1/3 compost d'Andralanitra. En ce qui concerne le 

test des substances de rhizogenèse sous serre, l'on a noté un taux de reprise de 57.4 % avec l'hormone 

et 66% avec le miel. 

- Essai sous serre du PSFH (Tananarive) : 

Les caractéristiques de l'expérimentation sont :  

• Boutures de 15 cm, munies de 2 à 3 feuilles  

• Effet banding et effet substrat (sol forestier et mélange sol rouge et compost d'Andralanitra.  

• Essai recouvert d'une bâche plastique pour limiter l'évapotranspiration.  

De jeunes pousses sont apparues 1-2 mois après la plantation et on a obtenu un taux d'enracinement 

très faible. d) Essai du CNARP (Tananarive). Il est à signaler que les informations y afférentes sont issues 

de l’atelier national tenu en décembre 2002 à Tananarive. Les facteurs testés dans ce bouturage sont 

: position par rapport aux rameaux initiaux, nature du substrat (eau, melange du sol/ sable et melange 
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sol/engrais taroka), effet des hormones (AIA) et entretien (arrosage et fumure). Les meilleurs résultats 

sont obtenus par utilisation des parties médianes et basales des rameaux testées sur le mélange 

sol/engrais taroka/sable et trempées dans AIA avant bouturage. 

b. Sauvageons  

- Essai du réalisé par le programme MIRAY (CI, PACT, WWF) :  

En mai 1997, une récolte des jeunes plants dans la Forêt Classée d'Ankeniheny a été engagée. Une 

partie est plantée dans une forêt exploitée plusieurs fois. Une partie est plantée sur un site dégradé 

(savoka) occupé par Psidium catleyanum et Psiadia altissima. La troisième partie a été élevée en 

pépinière.  En pépinière, ANDRIANARISATA a constaté que le taux de survie est élevé. Les jeunes plants 

nécessitent de la lumière pour leur croissance. Lorsque l'ombrage est trop dense, ils meurent. En 1999, 

la hauteur de P.africana en pépinière varie de 1.30 à 1.50 m. En ce qui concerne les plantations dans : 

- Parcelle II- Bekorakaka: forêt exploitée à plusieurs reprises 41 jeunes plants ont été mis en terre dans 

cette parcelle en mars 1998. Lors du comptage au mois de septembre 1998, le taux de survie des plants 

est estimé à 97,5 %. Une réévaluation au mois de mai 1999 a fait état de 88%. - Parcelle 

d'Amboahangimasina : prairie dégradée au bord de la route 25 plants ont été transplantés sur ce site 

en février 1998. Le comptage au mois de septembre 1998 a permis de constater un taux de survie de 

56 %. Au mois de décembre 1998, une partie de ces plants a été endommagée par les passants. Au 

mois de mai 1999, ce taux est descendu à 12%.  

- Expériences du PRONATEX : 

Ce paragraphe essaie de réunir les expériences acquises par cet organisme en terme de régénération 

à partir des sauvageons de l’espèce. - Régénérations naturelles Les régénérations du P.africana sont 

difficiles à distinguer avec celles d'autres espèces. Il a été remarqué que l'enracinement des 

sauvageons reste superficiel. En fait, ils se fixent uniquement sur la litière en voie de décomposition 

sans pénétration profonde au sol. - Repiquage des sauvageons Il est préférable d'utiliser de sauvageons 

de faible taille de 20 à 30 cm à ceux de grande taille. En fait, les premiers sont faciles à manipuler et 

semblent disposer d’une vitesse de reprise plus élevée. La période de repiquage peut s'étaler tout au 

long de l'année. Celle-ci n'a aucune influence majeure sur le devenir de ces sauvageons. - Mise en 

pépinière et transplantation Les sauvageons récoltés dans la forêt doivent rester à la pépinière au 

moins pendant 5 mois. Cela constitue une sorte de durcissement des plants avant leur transplantation. 

Après, ils sont transplantés dans de sol forestier dont le critère de choix se base sur l'existence de 

l'espèce sur ce milieu auparavant. 10 c) Transplantation de l’INDENA (PK 20 sur la route d'Anosibe 

an'ala) Le SODIP a réalisé de l'expérience à partir de 2000 sauvageons en 1997. Les plants ont été 

prélevés dans la forêt de Sandrangato, Andranomena et Manjato. La moyenne de hauteur oscille entre 

45 et 55 cm avec une moyenne de 3 à 4 cm de diamètre. Après 6 mois, les plants sont transplantés sur 

sol dénudé et en pente de 20 %. Il a été remarqué que la croissance de ces sauvageons est lente. L'on 

a observé un faible taux de réussite de 10 %. Selon le responsable, ce résultat peut provenir de la 

méconnaissance du mode de plantation, de la nature de terrain et du manque d'entretien.  

c. Rejets de souches  
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Il a été remarqué dans la forêt de Manakambahiny Est qu’après une coupe à 50 cm du sol, il se forme 

des rejets (RABODO, 2001). Mais après avoir dépassé 50 cm de hauteur, ils flétrissent. L’évaporation 

excessive et l’insuffisance des nutriments ont été avancées comme causes de l'avortement.  

d. Graines 

Les graines utilisées par cette institution proviennent de la localité de Fierenana Moramanga (est de 

Madagascar). Etant récoltées au mois d’avril, elles étaient semées au mois de mai. La densité des 

graines était estimée à 1300 unités par kilo. Après avoir subi un traitement qu’est la décortication, les 

graines matures ont été mises dans le sable. A noter que la maturité se caractérise par la couleur noire 

de la partie externe et blanche de l’amende. Finalement, l’expérimentation se déroule dans la chambre 

de germination. Après une période de 20 jours, l’on a observé une apparition des plantules. Le taux de 

réussite a été évalué à 35 %. 

e. In vitro  

- Essai du CNARP : 

Au niveau de cette institution ont été effectuées des essais de culture in vitro de l’espèce. L’on ne 

dispose pas assez d’information sur ce propos dans la mesure où la recherche est actuellement en 

cours. Toutefois, il a été soulevé au cours de l’Atelier national tenu en décembre 2002 que l’avantage 

de ce type de multiplication réside sur la vitesse de 11 reproductions, la possibilité de production à 

tout moment et la nécessité de peu de matériel végétal de reproduction. En fait, l’on pourrait obtenir 

à partir d’un bourgeon 4 12 jeunes plants à la fin d’une année d’expérience.  

En synthèse, En ce qui concerne les bouturages, les résultats obtenus à Madagascar ne permettent pas 

encore de tirer des conclusions rigoureuses sur la multiplication. Plus particulièrement pour le milieu, 

les résultats probants ont été obtenus sous serre. Mais l’enracinement le plus concluant s’est observé 

dans un essai effectué en milieu purement forestier. La période reste encore à déterminer vu la 

divergence d’idées. Les traitements exacts ne sont pas encore identifiés non plus. Pour les uns, c’est 

avec l’hormone de rhizogenèse et le miel que les meilleurs résultats ont été obtenus. Tandis que pour 

les autres aucun traitement n’a été appliqué, pourtant ils ont obtenu un enracinement développé. A 

propos de multiplication à partir des sauvageons, c’est la seule forme de régénération in situ de 

l’espèce qui existe à Madagascar. De résultats des expériences réalisés dans les différentes localités, 

quelques conclusions provisoires peuvent être dégagées. L’on note une tendance à la baisse du taux 

de reprise des sauvageons transplantés dans des surfaces découvertes telles que prairie dégagée 

(tanety) ou trouée de forêt. Plusieurs paramètres pourront concourir à ce fait notamment : la 

méconnaissance du tempérament de l’espèce, l’état de sauvageons, l’état du sol et la période de 

transplantation. Ce point mérite d’être examiné à fond dans le chapitre résultat et interprétation. La 

multiplication à partir graines est pratiquée par une seule institution qu’est le SNGF. Avec un taux de 

réussite de 35 % au premier essai, la régénération à partir de graines pourra être intéressante et 

méritera d’être approfondie. Mais l’inconvénient majeur réside sur l’irrégularité de disponibilité de 

graines, cause liée essentiellement à la méconnaissance des conditions biologiques et écologiques très 

particulières de l’espèce, entre autres sa phénologie dans les différentes aires de répartition à 
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Madagascar. La culture in vitro reste peu répandue à Madagascar suite au coût de l’installation. 

Toutefois, elle présente plusieurs avantages entre autres la vitesse de production et l’exigence. 

3.3.4 Utilisation 

a. Intérêt thérapeutique : 

Au niveau de la médecine traditionnelle : le tisane d’écorce de P. africana est utilisé pour traiter 

l’hypertrophie prostatique chez les hommes âgés selon BOITEAU et cité par RAJAONARIVONY., (1997). 

Une préparation composé d’écorce de P. africana, avec de Noebenga mahafaliensis (Handy) et des 

stigmates de maïs avec quelques fleurs de pêches locaux Amygdalus persica ou paiso gasy et des 

feuilles de Necandra physaloïdes (boreda), est célèbre pour soulage le douleur lombaire liés à la 

blennorragie chronique. 

Les feuilles et les écorces sont très efficaces pour le traitement du paludisme et du “ henjana ” (une 

maladie provoquée par la fatigue excessive et d’alcool) (CNPa, 2002). LEAKEY, (1995) a rapporté que 

P. africana est très utilisé pour le traitement des bétails et pour le traitement du trouble de la vessie 

appelé “ maladie des vieux hommes ” en Afrique orientale, central et occidental.  

Pour la médecine moderne à partir 1960, l’extrait de l’écorce de P. africana est utilisé pour traiter 

l’hyperplasie bénigne de la prostate. LEAKEY et al, (1992); GATHUMBI., (1993) ; BAKKER et al, (1994) ; 

VHS, (1995); EWUSI, (1998), CUNNINGHAN et al, (1998) ; SUNDERLAND et al, (1999) ;  

RANDRIAMBOLOLONA, (1999) ; EKOLA et al, (2000) ; MARGOT, (2000) ; BIODEV (2000) ; DAILEY et al, 

(2001) ; EVELYN, (2000). Les principes actifs de P. africana réduit le poids de la prostate des rats séniles 

de façon significative (POUSSET, 1992), cité par RAJAONARIVONY, (1997). Les Français ont mis au point 

le type d’extrait lipophile standardisé utilisé de nos jours. Cet extrait est commercialisé sous le nom 

Tadenan® pour le traitement de l’hyperplasie bénigne de la prostate. Le Triterpène (14%) (le β -

sitostérol), ainsi que le n-docosanol (0,5%) sont les substances actives servant de marqueurs pour la 

standardisation (PROTEUS 2003). 

b. Utilisation du bois de P. africana: 

Avec son fût rectiligne garni de premières branches très hautes, le bois de P. africana conviennent 

parfaitement à la fabrication des meubles solides et des cadres pour fenêtres et portes. En Tanzanie, 

les bois de cette plante sont employés comme les traverses de chemin de fer. A Madagascar, 

l’utilisation du bois reste dans le domaine d’éclaircissement de la forêt après son abattage. Le tronc 

écorcé est recyclé dans la forêt. 

4 DESCRIPTION DE LA GESTION ANTERIEUR 

4.1 Législation et politique nationale 

L’exploitation de ressource Prunus africana à Madagascar est régie par plusieurs textes législatifs et 

règlementaires. L’analyse diagnostic de ces différents textes devrait aboutir à l’amélioration du cadre 

de travail dans la gestion de cette espèce à long terme. 
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4.1.1 Cadres juridiques internationaux 

Le cadre juridique relatif à la gestion de Prunus africana est régi par des textes tant internationaux que 

nationaux.  

o La Convention sur le Commerce International des Espèces de Faune et Flore sauvage 

menacées d’extinction (CITES) 

L’espèce Prunus africana est inscrite à l’annexe II depuis l’année 1995. Ainsi, son cadre de gestion pour 

son exploitation doit suivre les règles de la Convention. 

L’objectif visé par cette convention est, d’une part, d’assurer le contrôle des flux de transfert de 

produits en matière de faune et de flore, et d’autre part de protéger ces espèces menacées 

d’extinction. C’est ainsi que les États signataires doivent observer strictement les dispositions de 

l’article 3 et ses différents alinéas relatifs au commerce de ces espèces inscrites à l’annexe I, II et III de 

la présente convention. Ceci, dans le souci d’une gestion durable de ces espèces compte tenu de leur 

valeur scientifique avérée. 

Les États signataires de cette convention ont l’obligation d’élaborer les législations nationales dans 

lesquelles ils doivent intégrer les dispositions qui tiennent compte des conditions d’exportation, 

d’importation et de réexportation de ces espèces menacées d’extinction contenues dans ladite 

convention. C’est pourquoi Madagascar en tant que pays signataire a élaboré en 2005 la loi n°2005-

018 du 17/10/2005 sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages qui a pris 

en compte les conditions d’exportation des espèces menacées d’extinction. 

o La convention de Diversité Biologique (CDB) 

En tant qu’espèce appartenant à la biodiversité de Madagascar, elle s’inscrit aussi dans la convention 

sur la diversité biologique qui est ratifiée par Madagascar en 1995. Elle a pour objectif : (i) la 

conservation de la diversité biologique, (ii) l’utilisation durable et rationnelle de ses éléments 

constitutifs, et (iii) le partage juste et des avantages découlant de l’exploitation des ressources 

génétiques. 

La convention sur la diversité biologique marque surtout l’évolution des pensées au niveau 

international sur la conservation. La convention reconnaît que l’utilisation durable de la biodiversité 

contribue à la conservation et à la protection de la Biodiversité. Les pensées conversationnistes pures 

et dures ont reconnues que l’utilisation de la biodiversité mais d’une manière durable peut contribuer 

efficacement à la protection et à la conservation de la Biodiversité.  

o Le Protocole de Nagoya 

Ce protocole vise à fournir un cadre juridique pour la formulation du système de contrepartie sur 

lequel repose la convention sur la diversité biologique. Le protocole reconnaît le droit d’accès aux 

ressources génétiques conformément au principe du consentement préalable en connaissance de 

cause et de tirer le maximum des avantages et bénéfices après la commercialisation ou non de ces 

ressources. 
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4.1.2 Cadres juridiques nationaux 

o Loi n° 96-025 du 30/09/96 relative à la gestion locale des ressources naturelles renouvelables 

(GELOSE) 

La loi GELOSE prévoit la possibilité de Transfert de gestion des ressources naturelles renouvelables aux 

communautés de base. L’objectif est de permettre la participation effective des populations rurales à 

la conservation durable des ressources naturelles renouvelables comprises dans la limite de leurs 

terroirs (forêts, faune et la flore sauvages terrestres, les territoires de parcours).  

Ainsi, il est possible de transférer la gestion des habitats des espèces CITES aux communautés de base. 

Le suivi écologique des espèces CITES pourrait être assuré par les communautés locales. C’est la 

meilleure façon de les impliquer dans la protection et la conservation de ces espèces mais également 

de préparer la mise en œuvre de l’APA. 

Par ailleurs, trois décrets sont pris en application de la loi N°96-025 à savoir :  

(i) le décret  N° 98-610 du 13 août 1998 qui définit les procédures pour délimiter les zones 

sur lesquelles se trouvent les ressources naturelles renouvelables à gérer ; 

(ii) le décret N° 2000-027 du 13 janvier  2000 qui définit les structures, les règles et 

fonctionnement de ces communautés de base ; 

(iii) le décret N° 2000-028  du 14 février 2000 définis les modalités de fonctionnement des 

médiateurs environnementaux. 

Selon la GELOSE, la médiation environnementale est obligatoire ou facultative suivant les cas. La 

médiation environnementale est nécessaire pour faciliter les négociations entre les parties prenantes 

(Etat propriétaire des ressources, Commune, Communauté de base). Enfin, la gestion des ressources 

est régie par des Dina qui ont force de loi entre les membres de la COBA. 

o Loi n° 97-017 du 08 Août 1997 portant révision de la législation forestière 

La gestion de la protection et de la jouissance des Ressources Naturelles relevant du secteur forêt est 

régis les dispositions de la loi n°97-017. 

Elle a posé comme principe la conservation des ressources forestières par une gestion durable 

appropriée (Exploitation soumise à un Plan d’Aménagement et de Gestion ou Cahier des Charges). Elle 

a été guidée par la nécessité d'associer les acteurs locaux à la gestion des ressources forestières et le 

rôle actif attendu du secteur privé dans leur mise en valeur, de prendre en compte les spécificités 

régionales par une déconcentration de l’Administration Forestière.  

Par ailleurs, selon la loi forestière, les « produits forestiers » sont « tout produit naturel issu de leur 

exploitation » et dont la liste doit faire l’objet d’un décret (Art.1er de la loi forestière).  

Il est à noter que le secteur forestier est marqué par la surabondance des règlementations (ex. la loi 

n°97-017 prévoit que la liste des produits forestiers est fixée par décret qui en l’occurrence date de 

1930) et qui de ce fait sont rarement respectées à cause de leurs multiples variations ainsi que de 

l’incompréhension du langage flou.  
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En conséquence, les dispositions actuelles de la législation forestière ne sont pas, cependant 

suffisantes pour assurer l’efficience de la gouvernance des ressources forestières. Les nouvelles 

politique et législation forestière gagneront à introduire de nouveaux principes de bonne gouvernance 

recommandés par les Conventions internationales, comme la transparence, la redevabilité, la lutte 

contre la corruption, et assurer la mise en œuvre effective de la décentralisation. 

Enfin, elle soumet au Décret MECIE toutes activités économiques implantées dans les zones forestières 

qu’elles soient soumises au régime forestier ou qu’elles soient classées en zones sensibles. 

o Loi n°2005-018 du 17 octobre 2005 sur le Commerce International des Espèces de faune et 

de flore sauvage menacées d’extinction 

En application de la Convention Internationale sur Commerce International des Espèces de faune et 

de flore sauvage menacées d’extinction, la présente loi prévoit des dispositions particulières pour le 

commerce de certaines espèces (Annexe I, II, III ou IV) soumises à des permis ou certificat 

d’exportation/d’importation selon les cas. 

Par ailleurs, les structures de contrôles sont développées dans le décret d’application de cette loi, le 

décret N°2006-097. Il s’agit de l’Organe de Gestion et les Autorités scientifiques (Arrêté interministériel 

n°3032/2003 du 30 octobre 200 modifié par l’arrêté 0176/2013 du 07 janvier 2013 portant création et 

fixant les rôles et attributions des Autorités Scientifiques de la Convention CITES à Madagascar). Les 

relations entre ces deux structures sont de natures consultatives, la consultation étant obligatoire 

notamment pour les espèces CITES. Elles sont assistées par un Secrétariat permanent. 

L’Organe de gestion est le seul compétent à délivrer les permis et certificats au nom de Madagascar. 

L’Autorité scientifique a pour mission principale d’émettre un avis non préjudiciable à la survie de 

l’espèce sur des bases scientifiques. L’Autorité scientifique Flore de Madagascar est le Département 

Biologie et Ecologie Végétales de l’Université d’Antananarivo. 

o Loi n° 2015-005 du 26 Février 2015 portant refonte du Code de Gestion des Aires Protégées 

(COAP) 

Le COAP porte sur la définition, la création, la gestion des aires protégées. Il consacre les droits et 

obligations de l’organisme de gestion des aires protégées ainsi que des tiers et précisent les procédures 

et sanctions en cas d’infraction. Elle adopte la mise en place du Système des Aires Protégées de 

Madagascar SAPM. Cette refonte concerne d’une part les différentes catégories d’aires protégées - 

suivant leurs objectifs de gestion respectifs - et les modalités de gouvernance des aires protégées ainsi 

que leurs procédures de création d’autre part. 

Certaines de ces aires protégées sont organisées en Système des Aires Protégées de Madagascar censé 

représenter la biodiversité malgache et en assurer la durabilité. Le COAP introduit également les aires 

protégées marines et les aires protégées communautaires. En effet le nouveau COAP met l’accent sur 

la gouvernance des aires protégées (gouvernance publique, gouvernance partagée ou cogestion, 

gouvernance privée et gouvernance communautaire) et en énonce les principes (Art. 6) qui peut se 

résumer comme l’implication de toutes les parties prenantes depuis sa création à sa gestion. 
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L’utilisation durable des ressources naturelles renouvelables s’applique à tous les statuts d’AP 

exceptée dans le noyau dur sur toute l’étendue de la Réserve Naturelle Intégrale, du  Parc National et 

de la Réserve Spéciale.  

Ainsi, la collecte des produits CITES peuvent être effectuée les zones périphériques et, si appropriées, 

dans la zone tampon du Paysage Harmonieux Protégé et de la Réserve de Ressources Naturelles. 

▪ Le Décret 98-782 du 19 septembre 1998 relatif au régime de l’exploitation forestière 

Le décret N° 98-782 relatif au régime de l’exploitation forestière précise et confirme dans son article 2 

que tout prélèvement à but commercial des produits forestiers est une exploitation forestière et est 

donc soumis au régime forestier, notamment au régime de l’exploitation forestière. Il convient à ce 

moment de faire le parallèle entre les obligations du permis CITES et celles du régime de l’exploitation 

forestière, sous-entendu que cette dernière relève surtout des prélèvements ligneux mais l’objectif 

final de ces deux réglementations est la gestion durable des ressources. 

Des dispositions particulières sont prévues par le décret 98-782 relatives aux exportations des produits 

forestiers dont, entre autres, une justification de la provenance des produits à exporter, la tenue de 

carnets d’exportation côtés et paraphés par l’Administration forestière, visa de l’Administration 

forestière à l’embarquement après présentation des justificatifs de paiements des redevances. Les 

produits forestiers sont préalablement classifiés et doivent faire l’objet d’une certification. 

Il faut préciser que l’exploitation forestière donne lieu à une redevance dont le calcul est fixé par 

arrêté. L’exportation des produits forestiers est subordonnée au paiement d’une redevance 

d’exportation fixée également par arrêté. Cette redevance est versée dans les fonds forestiers. 

▪ Le Décret MECIE n° 99-954 du 15 Décembre 1999 modifié par le décret n° 2004-167 du 03 

Février 2004 relatif à la Mise en Compatibilité des Investissements avec l’Environnement 

(décret MECIE) 

Le décret MECIE fixe les procédures et règles à suivre pour la mise en compatibilité des investissements 

avec l’environnement et de préciser la nature, les attributions respectives et le degré d’autorité des 

institutions ou organismes habilités à cet effet. Ainsi, tout permis de collecte et de vente destinées à 

l’exportation – y compris donc les permis CITES – est soumis à la production d’un Programme 

d’Engagement Environnemental (PREE), donc soumis au MECIE. Le détenteur de permis s’engage à 

travers le PREE à prendre certaines mesures d’atténuation des impacts de son activité sur 

l’environnement, ainsi que des mesures éventuelles de réhabilitations du lieu d’implantation.  

▪ Le Décret n°2017-066 du 31 janvier 2017 portant règlementation de l’accès et du partage des 

avantages découlant de l’utilisation des ressources génétiques (Décret APA) 

Le Décret APA constitue une des mesures urgentes pour favoriser la conservation de la biodiversité et 

son utilisation durable, éviter les dérives liées au pillage des ressources biologiques malagasy, 

améliorer la visibilité des entreprises dans le domaine de la biodiversité, et limiter l’insécurité juridique 

quant à l’issu des projets de recherche liés aux autorisations d’accès. Concernant particulièrement le 
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processus d’accès et de partage des avantages, ce texte est principalement pris en application de la loi 

portant Charte de l’environnement et de la loi portant code des aires protégées modifié en 2015. 

Prunus africana étant utilisé par la médecine moderne à travers les extraits des écorces pour le 

traitement de l'hypertrophie de la prostate et de l'hyperplasie prostatique bénigne, il rentre ainsi de 

droit dans le processus APA concrétisé par un partage équitable des avantages entre les parties 

concernées. 

▪ L’Arrêté n°17-978/2006 du 19 octobre 2006 réglementant, l’exploitation, la circulation et la 

commercialisation de Prunus africana sur le territoire de la République de Madagascar 

Auparavant, l’exploitation de Prunus africana s’est opérée par convention de collecte de produits 

forestiers non ligneux (PFNL), ceci pouvant se faire sans inventaire, sans quota de prélèvement de 

ressource, sans localisation géographique précise engendrant ainsi un problème de contrôle de 

l’Administration forestière et une recrudescence de récoltes illicites. Suite à cela et aussi à la 

recommandation émise par la CITES sur la gestion durable de l’espèce, ledit Arrêté a été pris comme 

une réglementation spécifique prévoyant ainsi : 

(i) Une évaluation de la potentialité en ressource cible du lot forestier ; 

(ii) Un quota de prélèvement, un plan d’aménagement et de gestion de ressource ; 

(iii) Une précision sur la localisation de sites de collecte de ressource et la délimitation du lot 

défini ; 

(iv) Un (des) octroi(s) de permis de collecte par voie d’adjudication tout en tenant compte tous 

les impératifs administratifs, techniques, environnementaux et juridiques y afférents. 

Concernant les cadres juridiques nationaux régissant des activités des opérateurs dans le secteur, il 

s’agit de : 

▪ La loi n°2007-036 du 14 janvier 2008 sur les investissements à Madagascar 

La loi sur les investissements, ou loi N°2007-036 du 14 janvier 2008 sur les investissements à 

Madagascar, est également adoptée par l’Assemblée Nationale en 2007 mais promulguée en janvier 

2008. Elle est censée renforcer la compétitivité des entreprises déjà installées à Madagascar tout en 

créant un climat attractif pour les nouveaux investisseurs. Elle attribue un rôle central à l’EDBM comme 

facilitateur des investissements à Madagascar à travers la facilitation de l’octroi de visa, l’autorisation 

d’acquisition de terrain, l’attestation pour les zones franches avec des délais précis. Elle garantit 

l’égalité de traitement entre les investisseurs étrangers et malgache et autorise de nouveau les 

transferts de devises sans autorisation préalable. 

Le texte de base initial sur les zones franches est la loi 89-027 du 29/12/1989 relatif à la zone franche 

industrielle et modifié par la loi 91-020 du 12/08/1991. Il a pour spécificités d’octroyer un régime 

d’exception dans différents domaines d’avantages, en particulier fiscal, financier et foncier mais un 

régime du droit commun pour la législation sociale. Les gouvernements qui se sont succédé ont 

toujours tiraillé entre la nécessité d’offrir un cadre incitatif aux investisseurs, donc de mettre en place 



 

 

 

12 

 

un droit spécial, et de ne pas créer des exceptions entre les investisseurs locaux et étrangers. La 

tendance au niveau mondial est de faire évoluer le régime des zones franches vers celui du droit 

commun. Le régime sur les zones a été alors revu à travers la loi N° 2007-037 du 14 janvier 2008 qui 

maintient certaines exceptions et tend plutôt vers la simplification des procédures douanières, fiscales 

et administrative et certaines dispositions sociales par rapport au droit commun notamment le code 

de travail. 

Les activités de transformation et d’extraction de produits issus de « Prunus africana » font partie de 

ce qu’on entend par entreprise de production intensive de base, et donc ils font partis au régime des 

zones franches. Toutefois, les entreprises franches n’ont pas le droit de vendre leurs produits sur le 

territoire national. 

▪ Loi n°2005-020 du 27 juillet 2005 sur la concurrence 

Il s’agit de la loi N°2005-020 du 27 juillet 2005. Elle n’a été applicable qu’en juillet 2008. L’adoption de 

cette loi confirme l’option du Gouvernement à l’époque d’opter pour un système économique basé 

sur le marché. L‘objectif est de garantir la liberté et la loyauté de la concurrence. Elle définit ce qu’on 

entend par acte de concurrence déloyale et consacre en force de loi l’obligation de transparence 

notamment sur les prix et conditions de ventes.  La loi sur la concurrence prévoit la mise en place du 

Conseil de la concurrence, un organe national indépendant, dont la mission principale est d’assurer 

qu’il y ait effectivement de la concurrence sur le marché, de mener la lutte contre les fraudes, le 

monopole et la contrefaçon.  

Le Conseil de la Concurrence est institué par le décret n°2008-771 du 28/07/08 fixant les conditions 

d’application de la loi n°2005-020 du 27/07/05. Il est chargé de : 

(i) Exercer des actions de contrôle et de sanction des pratiques anticoncurrentielles 

susceptibles de relever des articles 21 à 27 de la loi n° 2005-020 du 17 Octobre 2005 sur la 

concurrence ; 

(ii) Donner son avis sur tout projet de texte ayant pour effet notamment de soumettre 

l’exercice d’une profession ou l’accès à un marché à des restrictions quantitatives, d’établir 

des droits exclusifs dans certaines zones et d’imposer des pratiques uniformes en matière 

de prix ou de conditions de vente ; et 

(iii) Donner son avis pour un projet ou une opération de concentration porte atteinte à la 

concurrence 

Ainsi, ce conseil est conçu pour éviter les pratiques anti-concurrentielles tant dans la manipulation des 

prix que dans les éventuels exercices d’abus de position dominante qui peuvent être observées dans 

les relations récolteurs et collecteurs dans la filière Prunus africana.  

4.2 Exploitation 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la Politique Forestière, l’accroissement de la performance 

économique du secteur forestier et l’amélioration de la gestion des ressources forestières sont une 

priorité et un souci permanent de l’administration forestière. En ce sens, la valorisation des produits 
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secondaires des forêts dans une optique de gestion durable et rationnelle en vue de conserver la 

biodiversité tient une place primordiale. Tel est le cas de Prunus africana, espèce de haute valeur 

économique, endémique à Madagascar, en Afrique Centrale et Orientale et dont les recettes à 

l’exportation représentent environ 60% de la valeur globale des plantes médicinales exportées. 

4.2.1 Approche historique de l’exploitation de Prunus africana à Madagascar 

A Madagascar, l’exploitation de Prunus africana a commencé au nord, dans la Région Sofia, 

principalement à Bealanana, au cours des années soixante-dix. Ensuite, elle s’est déplacée  dans la  

forêt de l’Est (1988) en commençant  par  les  forêts  limitrophes  des Réserves Naturelles  Intégrales  

de Zahamena et  dans la  forêt  classée  d’Ambohilero  de Didy (WALTER et RAKOTONIRINA, 1995). 

A cette époque, la production annuelle oscille entre 300 et 400 tonnes alors que la capacité de la 

société d’extraction des plantes médicinales, SODIP (ex-INDENA) est de 900 tonnes par an. Il fut un 

temps où le SODIP devrait alors importer des écorces du Cameroun pour compléter ses collectes 

locales dans la fabrication d’extraits. Ce n’est que plus tard, vers la fin 1992, que l’exploitation a 

commencé dans la Région Alaotra Mangoro, notamment à Moramanga. Cette exploitation a pris fin 

en 1999 faute de disponibilité de ressources. L'installation d'un centre de livraison en 1993 et qui a 

débuté ses activités de collecte en 1996 à Moramanga a favorisé l'apparition massive des exploitants 

dans les zones environnantes. 

Au début de l’exploitation, les récolteurs ont pu collecter beaucoup d’écorces, il était facile de trouver 

des pieds de Prunus africana. Une famille arrivait même à faire 2 récoltes de 45 – 110 kg en une 

journée, variant suivant le nombre de personne qui participait à l’abattage de l’arbre et en fonction de 

la distance et de la taille de l’arbre. A l’époque, la Grande Ile arrive en deuxième position dans la 

production et l’exportation après le Cameroun. 

Depuis 1997, il a été ressenti que la ressource cible devient de plus en plus rare dans nos forêts. Face 

à cette situation, plusieurs actions ont été initiées entre autres : 

(i) L'élaboration du plan de stratégie national pour la gestion des ressources phytogénétiques 

forestières en 2000 ; 

(ii) La création du Comité National Prunus africana en 2002, 

(iii) La mise en œuvre d’un atelier national sur l'espèce en 2002 ; 

(iv) L'élaboration du Plan d'action National pour la gestion durable de l'espèce en 2003 ; 

(v) La mise en œuvre d’un atelier de renforcement des capacités des pays de l’aire de 

répartition de l’espèce en septembre 2008  

(vi) L'application de la réglementation EC 338/97 de la Commission européenne et de ses 

amendements (EC Reg. 2724/2000 et 1497/2003) par les principaux pays d'importation de 

l'Union européenne (France, Espagne, Belgique, Italie). 

Depuis 2000, Prunus africana devient très rare suite à la surexploitation et à la dégradation de la forêt. 

L’exportation et commerce sur les espèces CITES ont été volontairement suspendue par Madagascar 
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en 2002 à la suite de l’évènement politique au pays. Au moment de la suspension, les Sociétés 

PRONATEX, SOTRAEX et INDENA disposaient d’autorisation d’exploitation. PRONATEX disposait encore 

d'un stock d'écorce d'environ 42 tonnes et INDENA en avait 30 tonnes. 

A la reprise de l’exportation par Madagascar, les deux firmes ont pu continuer leur exploitation et 

exportation à cause des conventions établies avant 2002 et de la validité desdites conventions au-delà 

de l’année 2003 (SNGF, 2006). La société INDENA (ex SODIP) a exporté durant la période de 2001 à 

2005, 850 tonnes d’écorces brutes (NEIMARK, 2010). La moyenne pour les trois dernières années est 

de 100 tonnes. La suspension de commerce (quota zéro volontaire) au niveau de la CITES, à la suite de 

la mise en place de l’étude sur le commerce important, a été appliquée à partir de 2009 jusqu’à 

maintenant. 

4.2.2 Organisation de la filière d’exploitation 

Avant la récolte, la prospection est effectuée aux environs des villages (RAKOTOVAO et al., 1998, 

RABEMANANJARA, 2003). La durée de cette prospection varie suivant l’éloignement des zones 

favorables et les stratégies adoptées par chaque exploitant. La particularité de l’exploitation du Prunus 

africana réside sur le fait qu’elle est accessible à tout le monde que ce soit des hommes, des femmes, 

même des enfants à partir de 7 – 8 ans qui assument déjà le rôle de transporteurs. 

4.2.3 Différents acteurs de la filière 

En tant qu’espèce génératrice de revenus, différents acteurs se manifestent dans les maillons de la 

filière : 

a. L’opérateur 

L’opérateur est une personne physique ou morale qui a une activité concernant le Prunus africana  

agréé par l’Administration Forestière pour l’opération dont il s’est fixé l’objectif lui-même. L’agrément 

ne peut lui être accordé tant qu’il ne remplit pas les conditions édictées dans les procédures 

opérationnelles. 

L’opérateur peut déléguer une partie de ses activités comme la collecte à d’autres personnes 

(collecteurs) s’il remplit les conditions précisées dans le cahier de charge. 

b. Le récolteur 

Le récolteur qui est chargé de procéder au prélèvement sur pied des parties de Prunus africana. Les 

récolteurs se catégorisent en deux généralement : récolteur temporaire et celui dit permanent. En fait, 

le premier est constitué des gens qui s’occupent déjà d’autres activités agricoles ou forestières mais 

en trouvant un pied de Prunus africana dans sa trajectoire, il se convertit en récolteur temporaire. En 

général, les paysans appartenant à cette catégorie profitent des jours « fady » (tabou) généralement 

le mardi et jeudi dans la région Alaotra Mangoro pour récolter les produits des forêts. Le deuxième 

associe généralement les familles démunies qui ne disposent pas de zébus et le nombre de familles est 

supérieur à cinq (5). Ils n’ont pas assez de terres cultivables et pratiquent souvent le métayage.  

En général il est mandaté par un exploitant et agit sous sa responsabilité directement ou à travers un 

collecteur. 



 

 

 

15 

 

c. Le collecteur 

Le Collecteur est une personne physique ou morale mandatée par un exploitant et qui agit sous sa 

responsabilité pour assurer la collecte des écorces auprès des récolteurs. Généralement, le collecteur 

détient un site de ramassage, de traitement préliminaire comme le séchage et le stockage des produits 

collectés. 

d. L’exploitant 

L’exploitant est souvent le propriétaire du titre d’exploitation permettant de faire l’exploitation par le 

prélèvement d’une partie de l’arbre.  

e. Le transformateur 

Il est chargé de transformer les produits bruts de Prunus africana en produits semi travaillés ou 

travaillés 

f. L’exportateur 

L’Exportateur est chargé d’exporter les produits bruts ou transformés en produits semi travaillés ou 

travaillés de Prunus africana, il est titulaire d’une carte d’exportation l’autorisant à exporter des 

produits à l’extérieur du pays. 

g. La collectivité territoriale décentralisé 

Les collectivités territoriales décentralisées et la population locale sont impliquées directement ou 

indirectement dans le processus d’exploitation de la ressource par leurs interventions formelles.  

Il est évident que les autorités administratives et techniques jouent un rôle fondamental dans le 

fonctionnement de la filière, en commençant par le Président du Fokontany (RAKOTOVAO et al., 1998). 

Le rôle de Communes Rurales et de Communautés locales ou Fokontany1 est de contrôler et surveiller 

les mouvements ou opérations autorisées effectuées dans leur territoire ainsi que la vérification de 

l’authenticité des autorisations (cachet, signature) et la conformité des produits collectés par rapport 

à l’autorisation. Les collectivités territoriales alertent l’Administration Forestière si elles constatent un 

problème concernant la gestion de la faune et de la flore. Les ristournes sont perçues au niveau des 

Communes. Le montant des ristournes est fixé par arrêté communal ou régional. 

- Le Président du Fokontany :  

C’est l’autorité locale qui préside les Assemblées Générales et les Commissions du Fokontany en vue 

des décisions à prendre concernant les demandes de cueillettes et de collectes dans le domaine du 

Fokontany, qui signe les récépissés de paiement des ristournes et peut stopper les activités de collecte 

au cas de non-payement de celle-ci, qui vise les laissez-passer et les diverses conventions et contrats 

faits auprès du Fokontany. 

 
1 Le Fokontany a compétence pour gérer les terres du terroir et réaliser des opérations de développement 
destinées à améliorer les conditions de vie de ses habitants. Elle gère aussi entre autres les conflits à l’intérieur 
de son territoire 



 

 

 

16 

 

- Le Maire : 

C’est l’autorité locale qui a les mêmes responsabilités que le Président du Fokontany mais au niveau 

de la Commune Rurale. 

h. L’administration forestière  

Parmi les attributions de l’Administration Forestière, édictées dans la Politique Forestière, figure la « 

Gestion durable des ressources en faune et flore sauvages ». Elle s’occupe de la gouvernance de la 

ressource, de la législation, du contrôle, de la politique forestière et de la gestion durable. Elle est 

notamment chargée de la coordination, du suivi et du contrôle de l’exécution et de la mise en œuvre 

des activités techniques menées par le Ministère et celles conduites par les projets de coopération 

dans le domaine « forêts ». Elle réalise aussi le triage forestier dans certains endroits surtout pendant 

la période de l’état des lieux. 

- Le Ministre en charge des forêts 

C’est l’autorité compétente qui signe les actes règlementaires comme les Arrêtés, Décrets concernant 

les affaires des Eaux et Forêts. 

- Le Directeur Général en charge des Forêts 

La Direction Générale chargée des Forêts est l’Organe de la Gestion CITES, ou l’autorité administrative 

nationale désignée par le pays conformément à l’article IX de la convention CITES. 

- Le Directeur Régional des Eaux et Forêts : 

C’est l’autorité compétente qui signe les Permis d’exploiter. Il est responsable du suivi de la mise en 

application des actes règlementaires régissant l’exploitation. 

- Le Chef Cantonnement des Eaux et Forêts ou le chef de la Circonscription des Eaux et Forêts  

C’est l’autorité compétente au niveau du District qui surveille et contrôle dans le domaine des eaux et 

forêts et qui peut décider un arrêt provisoire ou temporaire des activités en cas d’infractions ou non-

accomplissement des obligations acceptées. Il est en charge du suivi de l’exécution du permis 

d’exploiter sur terrain 

Il existe également les autres entités qui sont concernées par l’utilisation de l’espèce cible comme les 

Institutions de recherches, les utilisateurs de plante comme remède : tradipraticiens, les organisations 

paysannes, et les organismes œuvrant dans la conservation de la biodiversité et le développement 

i. Les institutions de recherche 

Ce sont des organismes gouvernementaux ou non qui font des recherches sur la thématique de Prunus 

africana et qui aident l’administration pour coordonner les programmes d’une telle recherche sur tout 

le territoire national. Ce sont principalement les Universités, le FOFIFA, le CNARP, l’INRA. 

j. Les détenteurs des savoirs et acteurs dans la médecine traditionnelle 

Il s’agit de l’utilisation locale de l’espèce par des guérisseurs en pharmacopée. La préparation est 

administrée sous forme de boisson ou tisane pour soigner les maux de ventre ainsi que le vertige 
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k. Communauté locale de base 

Il s’agit d’une structure locale de gestion communautaire des ressources naturelles. A travers le 

transfert de gestion, il est possible que la communauté locale soit responsable de gestion des 

ressources de leurs terroirs par une approche contractuelle et selon une démarche patrimoniale. 

4.2.4 Modes d’exploitation de la ressource 

Généralement, l’exploitation de Prunus africana  à Madagascar a été faite d’une manière irrationnelle. 

En fait, pour pouvoir prélever le maximum de quantité d’écorce, l’arbre a été abattu, ensuite le tronc 

est écorché jusqu’à la racine. Cette pratique s’est effectuée, avant 2000, dans la région Est de la zone 

de répartition de Prunus africana. 

En effet, au début de l’exploitation de Prunus africana dans la région de l’Alaotra Mangoro, 

RANDRIAMBOLOLONA (1994) a déjà indiqué que la pratique était irrationnelle et constituait une 

sérieuse menace pour la population naturelle de l’espèce. L’exploitation de Prunus africana était régie 

par l’Arrêté interministériel N° 2915/87 du 30 juin 1987. Elle exigeait un permis d’exploitation délivré 

par la Circonscription Régional des Eaux et Forêts du chef-lieu du District où se trouvait le lieu de 

l’exploitation. Dans ledit permis il a été mentionné l’abattage des arbres. Bien que, y sont également 

notés que 02 pieds par hectare, sains et bien portant, devraient être épargnés pour servir de porte-

graines en vue de la régénération et aucune coupe de bois n'est autorisée à moins de 10 m des cours 

d'eau, la réalité en était autre : les récolteurs, ignorant les règles, ont abattu tous les arbres avec 

lesquels l’extraction de l’écorce en quantité a été obtenu et cela jusqu'à la racine même, excluant ainsi 

la régénération aussi bien végétative que par semis. En plus, des permis ont été délivrés pour 2 ans 

sans mentionner la limite de la quantité d'écorce prélevée par personne (WALTER et RAKOTONIRINA, 

1995). 

En outre, au début, dans la région concernée, Prunus africana était abondante dans la forêt 

périphérique de Zahamena, mais à cause du nombre élevé de récolteurs, la plante se faisait rare, ce 

qui a entrainé les récolteurs à pénétrer plus à l’intérieur de la forêt pour trouver les grands arbres. 

D’après, les données recueillies par RANDRIAMBOLOLONA (1994) dans la zone de protection autour 

de Zahamena, l’abondance de pieds de diamètre supérieur à 10 cm est de 20 individus par hectare 

dans le bas-versant. Dans la forêt de Fierenana, le nombre de pieds par hectare répondant à la norme 

d’exploitation a été estimé à 3-4 pieds par ha (RABEMANANJARA, 2003). 

Plus tard, à partir de 1996, lorsque la raréfaction rapide de la ressource était évidente. Afin de limiter 

les dégâts, l’administration forestière apporta des amendements administratifs et techniques afin de 

limiter les dégâts. Ces derniers portent entre autres sur la pratique de récolte selon laquelle 

l’exploitation se fait par écorçage sur pied des deux faces latérales diamétralement opposées du tronc.  

De plus, il a été stipulé dans les clauses de contrat, que l’exploitant doit contribuer au repeuplement 

de l’espèce en enrichissant la moitié du lot d’exploitation à raison de 400 plants par hectare. Mais ces 

efforts ont été vains face à la demande effrénée de la production. C’est pour cette raison que des 

méthodes rationnelles de collecte ont été mises en place en 2002. L’exploitation devait commencer 

par la recherche et/ou l’inventaire de populations de plante, puis après vient le marquage, ensuite 

l’écorchage sans abattage. 
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Plus tard, en 2006, dans la région SOFIA, deux méthodes de collecte ont été observées. L’un était la 

coupe totale et l’autre consiste à utiliser la méthode rationnelle de collecte.  

En principe, pour cette dernière méthode, pour les arbres de diamètre 30 – 50 cm, elle consistait à 

effectuer le choix rationnel sur la dimension de pieds ou individus à écorcher et entamer le 

prélèvement possible de 2 panneaux qui ne dépassent pas une largeur équivalente au quart (1/4) de 

tour du tronc sur 2 côtés opposés. Pour les arbres de diamètre supérieur à 50 cm, le prélèvement 

possible est de quatre panneaux, chacun étant moins large que le huitième (1/8) du tour de tronc, et 

séparé du prochain par une   portion d’écorce de la même longueur. Il faut éviter d’endommager la 

couche du cambium afin de permettre à l’écorce de se régénérer. Pour appliquer cette méthode, 

l’utilisation éventuelle d’un traitement antifongique sur la partie écorchée s’avère indispensable pour 

éviter la pourriture et/ou la contamination. Puis, il faut respecter un arrêt de prélèvement pendant 4-

5 ans, temps nécessaire pour sa cicatrisation et pour permettre une régénération suffisante de 

l’écorce. Enfin, il faut préserver 2 pieds mères/ha pour assurer la régénération naturelle. 

Lors des descentes sur terrain dans le cadre de cet état des lieux, aucunes informations n’ont été 

obtenues sur terrain sur le suivi de collecte sur l’utilisation de la méthode. 

  

Photo 1 : Arbre coupé pour utilisation dans la médicine traditionnelle à Sahavariana (diamètre : 13 cm) 

Photo 2 : Arbre en processus de cicatrisation après l’écorçage à Sahavariana (diamètre : 20 cm) 

 

4.2.5 Le rendement de production d’écorce par arbre 

Selon des études effectuées en Afrique, Prunus africana, qui nécessite beaucoup de lumière et qui, 

dans des bonnes conditions, peut atteindre 14 m de haut et 37 cm de diamètre à hauteur de poitrine 

(dhp) en 18 ans, est une essence forestière qui vit longtemps et au bois dense, relativement lourd. 

En calculant la moyenne de production en écorce par arbre exploitable (30 à 40 cm de diamètre) à 50 

kg, le résultat obtenu est en harmonie avec ceux trouvés par CUNNINGHAM et MBENKUM (1993), puis 

ACWORTH et EWUSI (1999) pour qui un arbre adulte moyen produit entre 55 et 75 kg d’écorces par 

an. 
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Durant la campagne de Zahamena, un pied exploitable peut donner 50 à 2000 kg d’écorce. Un arbre 

de 20 m de hauteur avec un diamètre de 70 cm, abattu, a fourni 1900 kg d’écorce (WALTER et 

RAKOTONIRINA, 1995). Selon les récolteurs, 5 kg à 1000 kg d’écorce peuvent être tirés d’un pied de 

Kotofihy (RANDRIAMBOLOLONA, 1994). 

Selon RABEMANANJARA (2003), aux environs de Morarano-Gara, la quantité d'écorces fournie par 

arbre, selon une estimation personnelle est fonction croissante de sa dimension. Au début de 

l’exploitation suivant le mode de coupe rase de l’arbre, un grand pied de 50-60 cm de diamètre 

pourrait procurer jusqu'à 750-900 kilos d'écorces fraîches tandis que les jeunes sujets de 20-30 cm ne 

fournissent que 150-200 kilos. En moyenne, un arbre peut produire 250-350 kg d’écorces fraîches. Au 

fil du temps, la quantité obtenue a diminuée, elle a varié entre 10 et 30 kg compte tenu de la distance 

du lieu de récolte. 

A Bealanana, rapporté par RALAIMIHOATRA (2006), le diamètre moyen des arbres abattus varie de 75 

à 100 cm. Les dimensions minimum et maximum recensées sont respectivement de 20 cm et 150 cm. 

En moyenne les récolteurs ont pu obtenir 500 kg d’écorce par pied ; la quantité minimale par pied 

s’élève à 100 kg, tandis que le maximum atteint les 1500 kg. Les valeurs sont élevées car les arbres 

sont abattus, et on s’efforce d’en obtenir la quantité maximale d’écorce. 

4.2.6 Conditionnement des produits bruts 

Après l’extraction des écorces, les récolteurs les coupent en plaques de 20 – 40cm qu'ils font ensuite 

sécher. Le séchage s’effectue à l’air libre sous l’ombrage pendant une durée variable selon l’épaisseur 

de l’écorce, son humidité ainsi que le climat. Les écorces asséchées sont entreposées dans de sacs de 

conservation sous hangar en attendant l’arrivée des collecteurs. Toutefois, ce conditionnement des 

écorces varie selon la demande des collecteurs.  

4.2.7 Transformation de produits 

S'il est relativement facile de se procurer du matériel pour broyer l'écorce et la transformer en poudre, 

il est coûteux de créer une usine de production d'extrait et de recycler des solvants assez onéreux. En 

décembre 1999, dans le cadre de la politique de privatisation menée par le Gouvernement Malagasy 

pour réduire la dette, la Société pour le développement industriel des plantes de Madagascar (SODIP) 

a été vendue à INDENA SpA, société milanaise qui fabrique des produits de Prunus africana. L'extrait 

d'écorce est exporté de Madagascar principalement en France, en Italie et en Suisse. 

Ainsi, la transformation de l’écorce en extrait de Prunus africana a été effectuée par la société INDENA 

(actuellement nommée BIONEXX). C’est une transformation quasiment industrielle. Les opérations de 

production d’extrait passent par différentes étapes dont : le séchage, le broyage et l’extraction 

proprement dite par utilisation du chlorure de méthylène ou du dichlorométhane. Le premier extrait 

est ensuite passé à l’évaporation et à la distillation. Le produit final passe par une analyse au 

laboratoire et est conditionné dans des fûts métalliques ou plastiques normalisés. 

La vitesse de traitement est de 800 à 1.000 litres à l’heure et l’usine tourne 24 heures sur 24. Le 

rendement est de 0,6%. L’approvisionnement était assuré par le réseau des collecteurs nationaux. 

Toutefois, si la matière première locale ne suffisait pas à assurer la production, la société doit recourir 
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à l’importation de matière première du Cameroun et du Congo. La Société INDENA consomme 

annuellement dans les 800 tonnes (CUNNINGHAM, 2006).  La quantité annuelle d’extrait à produire 

est commandée d’avance par INDENA Tours (France) chaque année. 

4.2.8 Exportation de produits de Prunus africana 

L’exportation de Prunus africana a débuté à Madagascar au début des années 1970 avec son 

exploitation et depuis, la quantité d’écorce brute exploitable et exportable n’a cessé d’augmenter. 

Entre 1972 et 1981, 1.3 millions de Kg d’extrait mou ont été exportés. En 1985, l’exploitation a cessé 

et elle a repris en 1988 conduisant à un taux d’exploitation élevé de 300 000 – 600 000 kg d’écorce 

brute (SCHIPPMANN, 1991). Selon WALTER et RAKOTONIRINA (1995), Madagascar exportait 

annuellement 300 à 400 tonnes d’écorce. 

Elle devient parmi les espèces de plante les plus exploitées en 1990. Entre 1995 et 1998, environ 14 000 

kg d’extrait mou a été exporté (équivalent de 2.82 millions kg d’écorce sèche). 

Globalement, l’extrait mou exporté en 1995 était d’environ 2.45 millions kg, allant jusqu’à plus de 2.78 

millions kg en 1996 et 3.091 millions kg en 1997 (SCHIPPMANN, 1997). 

Pourtant à partir de 2000, elle a diminué à cause de l’arrêt de l’octroi du permis d’exploitation au 

niveau de la Direction Générale chargé des Forêts (CITES, 2006) 

La France constitue le principal pays destinataire de produits de Prunus africana en provenance de 

Madagascar. Les produits exportés sont sous différentes formes : écorces brutes, écorces broyées, 

extraits fermes ou extraits mous. Le tableau suivant montre les principaux pays importateurs et 

exportateurs de Prunus africana de 1995 – 2004 

En 2004, la quantité de Prunus africana exportée place Madagascar quatrième parmi les pays 

exportateurs de cette espèce. En effet, avec les 1278 tonnes exportées de 1995 à 2004 (TRAFIC Europe, 

2006), il a détenu les 10 % des exportations mondiales de Prunus africana. 
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Toutefois, il semble que la quantité d’extrait reflète nettement l’évolution de l’exploitation de Prunus 

à Madagascar. En effet il faut, en moyenne, 200 kg d’écorce sèche pour produire 1 Kg d’extrait. 

Concernant ce dernier, les années 1996 et 1997 ont respectivement affiché les quantités 4581 et 

5176,5 Kg. Avant 1988, l’écorce de Prunus africana de Madagascar a été exportée à l’état brut. La pré–

transformation a débuté l’année 1988 pour une grande plus-value à l’exportation. Avec la compilation 

des données de WCMC CITES et de la DGEF, on peut voir l’évolution de l’exportation de Prunus sur une 

période plus longue  

 

Figure 2: Evolution de l’exportation d’extrait du Prunus africana, de 1989 à 2009  (Source : WCMC 
CITES/DGEF). 

En multipliant par 200, les valeurs respectives des quantités d’extrait pour les années 1996 et 1997, 

sont 916 200 et 1 035 300Kg équivalent écorce. Avec les écorces exportées, 122 000 et 184 030 Kg 

respectivement pour 1996 et 1997, ces quantités ont atteint les valeurs de 1 038 200 et 1 219 330 Kg, 

soit 1038,2 tonnes et 1219,3 tonnes. Il s’avère ainsi que les années 1996 et 1997 ont été les plus 

productives mais également les plus destructives. Si ces valeurs sont nettement plus faibles que celles 

de Schippmann (1997), la tendance est bien analogue pour les 3 années successives, c’est-à-dire 1995, 

1996 et 1997. 

A Madagascar, deux sociétés sont connues en ce qui concerne l’exportation de Prunus africana : 

(i) La société PRONATEX (actuellement PRONOMA) : cette société a été la première à 

exploiter l'espèce à Madagascar. Ses activités ont débuté dans les années 1970 dans la 

région de Bealanana. Ses produits sont exportés vers la France à l'état brut après séchage 

et calibrage.  

(ii) La société INDENA (ex SODIP et actuellement BIONEXX) : C'est seulement à partir de 1995 

que la société utilise les produits collectés à Madagascar. Depuis sa création, elle a importé 

des écorces sèches du Zaïre. La transformation reste au stade d'extraits semi-finis et les 
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produits sont exportés par la société INDENA pour le compte d'une firme italienne INVERNI 

DELLA BEFFA à Milan qui détient 50% du marché mondial de Prunus africana (RAKOTOVAO 

et al., 1998). 

Après l’année 2001, on a assisté à la chute de l’exportation, toutefois cette dernière s’est poursuivie 

jusqu’en 2009.  

4.2.9 Circuit de production 

Avec la présence de la société transformatrice des produits bruts, le circuit de la filière Prunus africana 

devient plus simple car chaque étape doit suivre une norme : par exemple, les fournisseurs de la 

société transformatrice doivent avoir un permis de collecte leur permettant d’exploiter la zone ou 

l’espèce ciblée est présente. 

Une fois le permis obtenu, ils engagent des collecteurs qui vont assurer la collecte de l’écorce de la 

plante ainsi que le séchage de cette dernière. 

Le transport sera assuré par un tout autre acteur qui fixera le prix suivant l’accessibilité de la zone de 

collecte. 

Les fournisseurs livrent directement l’écorce sèche au niveau de la société de transformation. 

La société, transforme le produit brut en produit semi-fini et l’exporte en France, Suisse ou Italie où 

des laboratoires pharmaceutiques les transforment en produit fini tel que les médicaments et les 

extraits liquides. 

Outre la production, la société BIONEX (ex-INDENA) importe aussi des produits bruts provenant d’autre 

pays cités ci-dessus. Et c’est cette importation qui constitue le second circuit qui en moyenne produit 

plus de 100 kg d’extrait mou par an. 

4.2.10 La répartition des revenus par acteurs 

La récolte constitue la base même de la filière, la cueillette ou récolte est le premier niveau de la 

chaine. Les rôles des récolteurs consistent à récolter ou cueillir les parties utilisées de la plante et qui 

font l’objet de l’activité, à leur porter un traitement approprié suivant les exigences des collecteurs et 

enfin d’assurer les transports et la vente des produits sur les lieux de collecte. Cependant, le prix à la 

collecte était le plus faible par rapport au prix à l’exportation. Durant la campagne d’Alaotra Mangoro, 

le coût de l’écorce brute était de 60 à 100 Ariary ou MGA par kilo (RAKOTOVAO et al., 1998 ; 

ANDRIANANTOANDRO, 2009). Ces valeurs représentent seulement 1,7% à 3% du prix à l’exportation. 

Il correspondrait ainsi à la rémunération du seul travail de cueillette ou récolte, étant donné que c’est 

l’exploitant qui est devenu le propriétaire des produits de récolte après l’obtention du permis. 

Dans cette région, au début de l’exploitation, le prix du kilo de l’écorce n’atteignait guère les trente 

Ariary ou MGA. Avec le temps cela a évolué, d’autant plus que la ressource a diminué et les conditions 

de récolte devenaient de plus en plus difficiles (RANDRIAMBOLOLONA, 1994). Il est également 

constaté la faiblesse de la ristourne communale. Il ressort aussi du tableau la plus-value enregistrée 

lorsque le produit exporté est transformé.  
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Au bout des quelques années, dans la région de SOFIA, la structure des prix a changé. Toutefois, même 

si le prix d’achat aux récolteurs a augmenté, les écarts existant entre la part de revenu du 

transformateur-exportateur et les autres acteurs ont encore été très considérables, notamment si les 

extraits sont exportés au lieu des écorces. Ce sont les exploitants et les transformateurs qui gagnent 

l’énorme bénéfice. 

Les collecteurs ont tiré plus de bénéfice que les récolteurs, en effet durant l’époque de la campagne 

d’Alaotra Mangoro, le prix d’achat au niveau des collecteurs représente les 6%, et 12,6% du prix à 

l’exportation. Plus tard, dans la région de Sofia, ce prix a atteint les 15% du prix à l’exportation et qui 

n’est pas loin du prix d’achat aux collecteurs (13,7%). Cela peut s’expliquer en partie au faite que la 

société PRONATEX est l’exploitant-collecteur. Le prix au poste d’achat a atteint les 26%. 

D’après RANDRIAMBOLOLONA (1994), avant 1994, autour de Zahamena et Didy, la récolte de Prunus 

africana a apporté environ 50 000 Ariary par mois de revenu supplémentaire par ménage. Mais suivant 

les périodes de récolte, un paysan-récolteur a pu gagner 180 000 Ariary par an (BIODEV, 2000). Vu les 

conditions socio-économiques des paysans durant ces périodes, ce revenu provenant de la récolte de 

Prunus n’a pas été négligeable, notamment pendant la période de soudure. Cela a permis aux ménages 

d’assurer l’achat de PPN. 

Pour les collectivités décentralisées, les ristournes communales représentent 1% et 0,002% des prix à 

l’exportation, respectivement pour l’écorce et l’extrait. Quant aux parts qui rentrent dans la caisse de 

l’état, les redevances Administration forestière et à l’exportation, durant la campagne Alaotra 

Mangoro constituent respectivement les 3% et 1,5% du prix à l’exportation. Ces valeurs sont largement 

supérieures aux ristournes perçues par les communes. Ce qui montre que ce sont les récolteurs et les 

collectivités décentralisées qui tirent les moins de bénéfices le long de la chaine. Le tableau suivant 

constitue une synthèse des structures des prix selon les zones d’exploitation, toutefois on doit tenir 

compte des périodes d’exploitation. 

Rapporté par RABEMANANJARA (2003), la filière Prunus africana à elle seule en 1999 contribue plus 

de 15 % des recettes engendrées par l’exportation des produits forestiers (bois, produits floristiques 

et faunistiques). Ainsi, soixante pour cent (60%) du rendement économique par l’exportation des 

plantes médicinales proviennent de Prunus africana (FANJANARIVO, 2000). 

5 Inventaires effectués dans le cadre du projet CTSP 

5.1 Choix des sites 

La problématique liée à la gestion durable de l’espèce repose sur l’existence antérieure (depuis  

plus d’une trentaine d’années) d’une exploitation abusive ou irrationnelle, car ayant été seulement 

axée 

sur les besoins et guère sur les potentialités. Les techniques utilisées ont été complètement 

destructives, 

car les arbres ont été abattus, voire déracinés pour pouvoir être totalement écorcés. L’octroi de titre 

d’exploitation a été opéré sans activité de reconnaissance et la collecte d’écorces a été laissée au gré 

des 
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récolteurs sans qu’il y ait le minimum de contrôle. Prunus africana se régénère assez faiblement 

naturellement. Par ailleurs, la dégradation des écosystèmes forestiers (forêts denses humides de 

moyenne et haute altitude) qui l’abritent fait que les recrus atteignent très difficilement l’âge adulte.  

Bien entraîné dans le commerce international, Prunus africana figure dans la liste des espèces régies 

par la CITES, donc est mondialement connue comme étant une espèce en danger et menacée de 

disparition. 

a. Forêt de Somotra (Andranomadio) : 

Selon une étude de Prunus africana conduit par le SNGF en 2005 à Andranomadio, district 

Bealanana, Région SOFIA, la densité moyenne à l’hectare est de 1,35 pieds/ha où il n’existe aucun  

arbre de diamètre exploitable. Ainsi, après la suspension de l’exportation en 2008, il est fort probable 

qu’il aurait des arbres exploitables après une dizaine d’années de croissance. C’est à l’issu de ces 

résultats prometteurs, surtout après l’interdiction d’exploitation de Prunus africana en 2008 qui nous 

ont amenés à choisir comme site d’étude d’ACNP la Région de Sofia plus précisément le site 

d’Andranomadio. De plus, la forêt d’Andranomadio (SOMOTRA) est parmi celle qui sera intégrée dans 

le site KOLOALA ou site de production durable. Ce qui coïncide parfaitement avec l’objectif d’ACNP de 

Prunus africana. Par ailleurs, la forêt d’Andranomadio est la dernière zone d’exploitation de Prunus 

africana en 2008. Ainsi, le fond disponible et la forte probabilité de retrouver des pieds de Prunus 

africana à Andranomadio constituent aussi des facteurs qui nous guidant à choisir ce site parmi les 

zones de distribution de Prunus. Cette zone montagnarde constitue les zones écologiques de 

distribution naturelle de Prunus africana (de 600 à 3000m d’altitude). 
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Carte 9 : Localisation de la Forêt de Somotra (Andranomadio) 

b. Aire protégée de Mahimborondro : 

Dans une optique d’acquérir une somme de connaissance conséquente, à la fois, sur la biologie et la 

répartition de l’espèce Prunus africana présente dans le district de Bealanana, Région Sofia, Province 

de Mahajanga, il a été entrepris un inventaire “monospécifique”.  Il permettra de situer des sites 

préférentiels dont certaines caractéristiques locales pourraient être à l’origine de la présence et du 
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développement du Prunus africana. Ainsi, afin de pouvoir établir une stratégie de gestion de l’espèce 

au niveau régional, il s’avère nécessaire de réaliser des travaux complémentaires notamment dans des 

zones peu perturbées comme une aire protégée. Les résultats (site Koloala et aire protégée) vont nous 

permettre d’effectuer une analyse comparative de l’état de population de Prunus africana dans la 

Région.  
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Carte 10 : Localisation de l’Aire Protégée de Mahimborondro 

5.2 Méthodes d’inventaire 

L’inventaire a été effectué en deux temps : (i) pré-inventaire qui va permettre d’obtenir des 

informations basiques concernant la répartition géographique de l’espèce, l’écologie du milieu et 

l’accessibilité aux différents endroit de la forêt. ; (ii) l’inventaire d’aménagement et d’exploitation 

proprement dit qui va nous permettre de quantifier les ressources disponibles et d’établir l’ACNP. 

5.2.1 Pré-inventaire 

a. Forêt de Somotra 

Il s’agit d’un inventaire par échantillonnage, la récolte d’informations s’effectue sur une partie de la 

population, un échantillon. Cet échantillon doit être représentatif de l’ensemble de la population à 

inventorier pour que les informations récoltées sur l’échantillon puissent être utilisées pour estimer 

les valeurs des caractéristiques étudiées sur l’ensemble de la population. Nous allons utiliser ce type 

d’inventaire dans un souci de temps et de moyens.  

Pour plus de précision et aussi de réduire les effets de la variabilité de la population, la sélection des 

unités d’échantillonnage sera systématique à partir d’un maillage avec des écartements prédéfinis. 

Notre unité de sondage est la parcelle. Les parcelles sont centrées sur des layons et mesurent 20m x 

250m, pour une surface de 0,5 ha. Le début de chaque layon des parcelles est les points d’intersection 

des maillages., les principaux paramètres mesurés sont : (i) nombre de tiges, (ii) hauteur, (iii) diamètre, 

(iv) relevé des nombres de la régénération (arbre inférieur à 10 cm de diamètre), (v) appréciation de 

l’état de santé de l’arbre (V = arbre vivant ; D = arbre dépérissant ; M = arbre mort), (vi) caractéristique 

de l’arbre surtout le paramètre F de l’index PHF.  

- Index PHF 

Le PHF est un index de 3 chiffres qui résume qualitativement l’état d’un arbre dans un peuplement  

(BLASER, 1993). Cet index de trois chiffres est une évaluation de la position de l’arbre (par rapport aux 

autres et indiquant ainsi la dominance et le stade de compétition ou l’exposition vers l’étage  

dominant), de la forme générale des houppiers, et de la forme des fûts. Les notes varient de 111 qui 

est meilleur à 556 la plus médiocre. L’index PHF est un indice de l’état de vigueur d’un arbre.  

P représente la position du houppier et on peut attribuer à P les valeurs de 100 (houppier bien exposé) 

à 500 (houppier mal exposé, dominé) selon lequel le houppier est complètement libre et bien exposé 

au soleil ou non. 

H donne la forme du houppier et peut prendre les valeurs de 10 (couronne /houppier circulaire, 

symétrique) à 50 (couronne sans forme très petit médiocre et dégradé) qui correspond à la forme de 

la couronne. On attribue la valeur 0 à la couronne d’un arbre mort.  

L’index F de 1 à 6 indique la forme du fut c’est à dire un tronc bien cylindrique et droit (1) jusqu’à un 

tronc tortueux et ou bossu (6)  

- Taux d’échantillonnage  
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Avant de fixer les sites d’étude et l’emplacement des layons des placettes, il faut connaitre le taux de 

sondage à appliquer. Ce taux de sondage représente la proportion de la concession étudiée par 

rapport à l’ensemble de la concession, la taille de l’échantillon par rapport à la taille de la population-

parent (idéalement, le pourcentage de l’aire de répartition par rapport à l’ensemble de l’aire de 

répartition). Ici, le terme concession peut vouloir exprimer différentes choses : une aire protégée, un 

site KOLOALA, l’aire de répartition d’une espèce etc… 

Ce taux de sondage est calculé en fonction de l’erreur relative tolérée (er = marge d’erreur fixée 

en pourcentage autour du résultat de l’estimation, dans laquelle l’estimation devrait se retrouver 95 

fois sur 100), du coefficient de variation (CV = un écart-type divisé par la moyenne) et d’un degré de 

confiance α généralement fixé à 0,95. (Voir Equation 5). S’il est bien calculé, il garantit une faible 

erreur d’échantillonnage. Donc la personne qui veut fixer un taux d’échantillonnage doit d’abord fixer 

une marge d’erreur qu’elle ne veut pas dépasser (95 fois sur cent), cette marge d’erreur est fixée en 

pourcentage par rapport à la valeur, et elle correspond à l’erreur relative.  

Une fois le taux de sondage connu, il faudra sélectionner les zones à étudier. Pour placer les 

placettes/parcelles d’inventaire correctement, il faut, premièrement, bien connaitre les limites de la 

zone que l’on veut inventorier et sa surface.  

Pour les espèces ayant une large aire de répartition qui couvrent différents types de milieux forestiers, 

un pré-inventaire sera souvent nécessaire. L’objectif du pré-inventaire est essentiellement d’apprécier 

la variabilité de la ressource ligneuse entre les différentes strates et d’évaluer le taux de sondage à 

appliquer sur le territoire à inventorier. Il reste cependant facultatif, car on peut toujours s’appuyer sur 

des données d’inventaire antérieur effectué à proximité du massif forestier ou provenant du même 

type de forêt (Ministère de l’environnement, conservation de la nature, 2007). Si la surface à étudier 

est petite et homogène, le pré inventaire ne sera pas nécessaire. 

 En général, en Afrique Centrale, on conseille des taux de sondages : (i) Supérieurs ou égaux à 1,5% pour 

les massifs forestiers à surfaces utiles < 50.000 ha, (ii) Supérieurs à 1% pour les massifs forestiers à 

surfaces utiles comprises entre 50.000 et 100.000 ha et (iii) Supérieurs à 0.6% pour les massifs forestiers 

à superficies utiles > 100.000 ha. 

- Détermination des nombres de placettes  

Le tableau ci-dessous nous montre les données pouvant être utilisées pour le cas des inventaires à 

Madagascar  

Tableau 4 : Coefficients de variation des formations forestières délimitées par l’IEFN0 en 1996 

Domaines 
phytogéographiques 
(IEFN0, 1996) 

Types de forêts / fourrés 
Superficie 
IEFN0 1996 
(ha) 

Coeff. de 
variation 
(%) 

Forêts littorales 56 732 46,7 
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Domaines 
phytogéographiques 
(IEFN0, 1996) 

Types de forêts / fourrés 
Superficie 
IEFN0 1996 
(ha) 

Coeff. de 
variation 
(%) 

Domaines de l’Est et du 
Sambirano  

(altitude 0 à 800m) 

Forêts denses humides sempervirentes 
de basse altitude 

2 423 729 40,5 

Forêts denses humides sempervirentes 
de basse altitude dégradées 

246 890 62,7 

Domaines du Centre 
Versants Orientaux 
Etage des moyennes 
altitudes  

(800 – 1800 m) 

Forêts denses humides sempervirentes 
de moyenne altitude 

2 870 742 40,7 

Forêts denses humides sempervirentes 
de moyenne altitude dégradées 

55 278 61,4 

Domaines du Centre 
Etage des montagnes 
(>1800 m) 

Forêts denses sclérophylles de montagne 2 566 59,5 

Domaines du Centre – 
Versants Occidentaux 
étage de moyenne 
altitude (800 à 1800 m) 

Forêts denses sclérophylles occidentales 
de moyenne altitude (Forêt à Tapia) 

139 552 45,1 

Domaines de l’Ouest (0 
à 800 m) 

Forêts denses sèches (série à Dalbergia, 
Commiphora et Hildegardia) 

2 889 984 68,5 

Forêts denses sèches dégradées (série à 
Dalbergia, Commiphora et Hildegardia) 

854 171 54,3 

Domaines du Sud 

Forêts denses sèches (série à Didieraceae 610 442 67,1 

Fourrés xérophiles 841 434 49,6 

Fourrés xérophiles dégradés 569 585 30,5 

Source : PERR-FH 2014 (livrable 2)  

Les caractéristiques des forêts dans la Région de Sofia plus précisément de Bealanana sont : 

- Forêts denses humides sempervirentes de basse altitude dégradées (CV : 62,7) 

- Forêts denses humides sempervirentes de moyenne altitude (CV : 40,7) 

- Forêts denses humides sempervirentes de moyenne altitude dégradées (CV : 61,4) 

- Forêts denses sclérophylles de montagne (CV : 59,5) 

Pour ces types de forêts, l’analyse des données de l’IEFN0, montre le plus grand coefficient de variation 

de 62,7.  
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Etant donné que la forme dégradée de ces forêts ne sera pas considérée comme une strate distincte 

lors de l’inventaire de l’écorégion des forêts de cette partie Nord de Madagascar2, le calcul du nombre 

d’échantillons à inventorier dans cette strate doit être effectué en considérant la plus grande variabilité 

observée lors de l’IEFN0.  Pour ces types de forêts, l’analyse des données de l’IEFN0, a montré la valeur 

la plus élevée du coefficient de variation de 62,7.  

- Précision de l’inventaire 

Pour pouvoir atteindre une erreur relative inférieure à 10 à un seuil de probabilités égalant 95% et 

aussi un taux de sondage respectant les normes, le nombre de placettes à mesurer est le suivant : 

 

Tableau 5 : Tableau de détermination du taux de sondage, du maillage avec CV connu et « er » inférieur 
à 10% 

Cas t 
Cv 

(IEFN0) 
er alpha n 

surface 
mesurée 

(ha) 

surface totale 
de la population 

(ha) 

taux de 
sondage 

Maillage 
(m) 

Prunus 1 1,96 0,685 0,0902 0,05 471 235 28 000 0,84 750 

Prunus 2 1,96 0,627 0,0707 0,05 767 383 28 000 1,37 600 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
2 En effet, le plan de sondage réalisé dans le cadre du présent inventaire été construit à partir de données 
cartographiques existantes. Aucune carte de stratification des forêts de cette partie de Madagascar n’étant 
disponible à ce jour, le critère forêt intacte/forêt dégradée n’a pas pu être retenu pour réaliser un 
échantillonnage stratifié. 
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Carte 11 : Carte de délimitation des placettes d’inventaire selon le maillage de 600m x 600m 

 

- Délimitation des placettes/Parcelles d’inventaire 

Chacune des parcelles couvre la moitié d’un hectare. Elles mesurent 250 mètres de long et 20 mètres 

de large pour un total de 5.000 m².  
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Le plan d’une parcelle à appliquer à partir de chacun des points dont les coordonnées sont entrées 

dans les GPS est le suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Lorsque nous obtiendrons en inventaire par sondage, une erreur à craindre de ± 10 % au seuil de 

probabilité de 95 %, nous pourrons penser avoir pratiquement atteint l'approximation normale et 

jugée suffisante de l'inventaire total (Parde, 1958). 

L'erreur admissible sur les résultats peut être souvent choisie à 20% pour un seuil de probabilité de 0,8 

(Ministère de l’Environnement, des Forêts et du Tourisme, 2009).  

La valeur d'un paramètre tel que l'effectif par hectare présente des variations estimées par le calcul de 

l'erreur qui diminue avec l'augmentation de la surface inventoriée (Favrichon et al, 1998) 
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Par rapport aux données sur le tableau ci-dessus, des marges dans le nombre des échantillons ont été 

prises en compte pour pouvoir encore améliorer l’erreur liée à l’inventaire et justifiant aussi le taux de 

sondage de 1,37%.  

L’orientation des placettes doit toujours être perpendiculaire au réseau hydrographique et à tout autre 

type de gradient (altitude, proximité par rapport à l’océan, appauvrissement des sols, diminution de la 

pluviosité, …) afin de prendre en compte la plus grande variabilité du milieu et de ne pas tirer des 

conclusions pour l’entièreté de la population, mais qui ne s’appliqueraient qu’à notre échantillon. 

Lorsque le protocole a été établi, il faut prévoir et organiser un maximum la mission. Connaitre 

les points d’accès, les points d’eau, les possibles endroits de campement. Le protocole informe aussi 

l’équipe de terrain sur toutes les mesures à effectuer et comment les effectuer, il sert de référence à 

la gestion des situations critiques et accidents. 

Afin d’évaluer et de garantir la fiabilité des données, le protocole prévoira un moyen de contrôle des 

résultats fournis par l’équipe de terrain. Il ne faut pas préciser quelles parcelles seront contrôlées, 

mais expliquer qu’environ 5% des parcelles sur lesquelles les équipes auront travaillé seront contrôlées 

et vérifiées. Cette étape de contrôle est très importante pour garantir la fiabilité de la recherche. Ainsi, 

si des missions de supervisions doivent avoir lieu, elles devront viser deux points importants : (i) la 

rigueur de travail des équipes d’inventaire, (ii) l’avancement technique de l’inventaire. 

- Suivi de l’inventaire 

A cet effet, des missions de supervisions sont effectuées de manière aléatoire, suivant la cadence de 

travail des équipes de terrain, x nombres de placettes, tirées aléatoirement sur celles déjà 

inventoriées, et dont il est possible de refaire l’inventaire durant une journée. La suite de la mission de 

supervision sera de continuer et d’aider les équipes d’inventaire dans la réalisation proprement dite 

du restant de leurs placettes. 

b. Aire protégée de Mahimborondro 

Pour Mahimborondro, la surface utile a été étendue à la zone dénommée “Andranomorapitsoka” 

désignée aussi par la population comme zone d’occurrences de Prunus africana lors des enquêtes de 

terrain. Andranomorapitsoka est une zone adjacente de celle où des pieds de Prunus africana ont été 

observées. Etant difficile à délimiter en se basant uniquement sur les résultats des enquêtes, une large 

partie de la zone se trouvant à L’Est de celle précédemment prospectée ont été retenue. 
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Carte 12 : Localisation de la zone d’inventaire et des villages cibles (sites potentielles d’occurence de 
Prunus africana) pour de nouveaux travaux d’inventaire 

- Echantillonnage 

Cet inventaire profite grandement du fait que le nombre d'information sur l'écologie du taxon cible 

ont été collecter lors de la précédente. Notamment le type de végétation et les caractéristiques géo-

morphométrique de préférences du taxon cible. 

Dans ce cadre en tenant compte des informations déjà à disposition et de considérations pratique et 

logistique, l'adoption d'une méthodologie d'échantillonnage systématique n'est plus souhaitable. Dès 

lors il est préférable de passer à une approche mixte alliant enquêtes sur terrain, stratification et 

génération aléatoire de checkpoints au sein de groupes écologiques définis et considérés alors comme 

homogène. 

- Dispositifs de relevés biologique et écologique 

Le dispositif de relevé écologique reste le plot de 250m sur 20m (soit 0.5ha). Ce dernier est installé de 

manière à couper la ligne générale de la pente. 

- Paramètres mesurés 

Paramètres stationnels: 

 Types de végétation 

 Pente 

 Proximité à un point d'eau 

 Présence d'activité Anthropique 
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 Altitude 

Paramètres dendrométriques 

 Hauteur totale 

 Hauteur de fût 

 DHP 

 Indice PHF 

Paramètres écologiques 

 Flore associé 

 Nombre d'individus de moins de 5 cm de DHP 

Echantillons biologiques à collecter 

 Deux spécimens d'herbiers par groupes écologiques si possible 

 Trois échantillons d'écorce de 4 cm2 de surface à collecter sur chaque individu au 

niveaux de trois niveaux du tronc : au niveau du fût, à 1 m 30 du sol et à mi-

chemin des deux. 

5.2.2 Inventaire d’aménagement et d’exploitation 

L’inventaire d’aménagement visant à obtenir les informations biologiques et écologiques de base 

concernant la ressource y compris la quantité globale estimée de la ressource inventoriée. 

Un inventaire d’exploitation qui a pour but d’effectuer un recensement exhaustif de la ressource à 

exploiter sur une portion de la superficie inventoriée en tenant compte soit du temps de rotation ou 

de demi-rotation (dans le cas de Prunus africana ils sont respectivement de 14 et 7 ans). 

La méthode adoptée utilise les informations collectées durant les pré-inventaires dans les deux sites. 

La méthode est identique pour les deux sites. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Dispositif de parcelles de comptage au tour du layon 
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- Délimitation de la surface utile et taux d’échantillonnages 

La surface utile correspond à la zone d’inventaire contenant uniquement la forêt. Elle a été obtenue 

en éliminant toute les zones non forestières sur Quantum Gis version 3.8. D’abord la surface utile des 

sites d’inventaires (Sofia 1 et Sofia 2) ont été isolées à partir de la plus récente couche raster des zones 

forestière de Madagascar (source: www.bioscenemada.cirad.fr ). Ensuite, des ajustements sur QGis 

ont été effectués en se servant d’une image satellite prise sur google earth en se servant du plugin 

QuickMapServices (source de l’image : https://mt1.google.com/vt/ ). 

Les restrictions budgétaires ne permettent pas d’effectuer un inventaire sur la totalité des surfaces 

utiles pour chaque site. En se servant des données d’occurrences obtenues lors des phases de 

prospection, il est possible réduire la superficie de la surface à sonder. Sur Qgis: (i) l’étendue 

géographique des zones d’occurrences de Prunus africana au sein de chaque sites est extraite. Il s’agit 

principalement d’un rectangle renfermant tous les pieds de Prunus africana observée au sein d’une 

zone d’inventaire ; (ii) Ensuite, cette couche est combinée avec celle de la couverture forestière afin 

d’obtenir la surface utile retenue au sein de chaque site d’inventaire. 

Pour Sofia 2, la surface utile a été étendue à la zone dénommée “Andranomorapitsoka” désignée aussi 

par la population comme zone d’occurrences de Prunus africana lors des enquêtes de terrain. 

Andranomorapitsoka est une zone adjacente de celle où des pieds de Prunus africana ont été 

observées. Etant difficile à délimiter en se basant uniquement sur les résultats des enquêtes, une large 

partie de la zone se trouvant à l’Est de celle précédemment prospectée a été retenue. 

 

 

http://www.bioscenemada.cirad.fr/
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Carte 13 : Etendue géographique d’occurrences de Prunus africana au sein de la foret de 
Somotra (sites d’inventaires Sofia 1). Les points rouges représentent les pieds observés sur 
terrain. 

La surface utile retenue a été fixée à 2000 ha pour la forêt de Somotra (site SOFIA 1) et à 1000 ha pour 

la forêt de Sandrakota, de l’Aire Protégée de Mahimborondro (site SOFIA 2). Pour chaque site le taux 

de sondage est fixée à 3% ce qui fait respectivement 60 ha et 30 ha de surface sondée prévue. Il est 

également à remarquer que la largeur des layons est fixée à 20 m. 

 

 

 

Carte 14 : Disposition des layons de l’inventaire dans la forêt de Somotra 
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Carte 15 : Disposition des layons de l’inventaire dans la forêt de Mahimborondro 

- Dispositif de sondage 

Le dispositif de sondage pour ce type d’inventaire comporte des layons continues équidistantes 

établies au sein de la surface utile retenue. L’orientation des layons est choisie de sorte que ces 

dernières soient parallèles aux courbes de niveaux.  

- Orientation des layons 

o Nord - Sud pour Sofia 1 

o Nord Ouest - Sud Est pour Sofia 2 

L’équidistance est calculée suivant la formule : 

Equidistance =
Surface utile retenue

Surface sondée
∗ largeur des layons 

Avec surface utile retenu= 1000ha (sofia 2) et 2100 ha (sofia 1) 

Surface sondée = 30ha (sofia 2) et 63 ha (sofia 1) 

Largeur des layons =20m 

De ce fait, compte tenu des calculs l’équidistance fut arrondie et fixée à 600m (Carte 12 et 13). 
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- Correction de pente 

Pour que la technique de l’échantillonnage soit correcte d’un point de vue statistique, il est important 

que les différentes parcelles aient exactement les mêmes dimensions. Sur un terrain en pente, il 

faudra additionner un « terme correcteur de pente » afin d’avoir des parcelles exactement égales en 

termes de superficies. En effet, comme on peut le voir dans 

Si un terrain est en pente, la distance que nous parcourons à pied en montée ou en descente est 

plus grande que la distance horizontale correspondante (Théorème de Pythagore sur un triangle 

rectangle). De ce fait, si on place les jalons tous les 25 mètres sur un terrain en pente, on place des 

parcelles trop petites (moins de 25 mètres horizontaux). C’est pourquoi on ajoute une certaine 

longueur (qui est fonction de la pente) aux parcelles qui sont placées sur des terrains pentus. Plus la pente 

est forte, plus la longueur à ajouter sera grande. 

 

 

 
 

Figure 4 : Graphe démontrant l’obligation d’appliquer un terme correctif lorsque le sol est en pente. 
(Inspiré de Doucet 2015) 

La formule générale de correction de pente est : 

 

 

 

Équation 1 :  Formule qui donne la longueur du terme de correction de la pente 

 

Avec :       -   Lr : la distance réelle à parcourir ; Lh : la distance horizontale ; α l’angle de la pente 

exprimée en degré. (Doucet, 2015) 
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- Contournement d’obstacle 

Des obstacles devront être contournés durant le layonnage. Le contournement d'un obstacle débute 

par une perpendiculaire au layon jusqu'à ce que le terrain redevienne praticable. Ensuite, on suit de 

nouveau une direction parallèle à celle du layon, dans le sens de la marche jusqu'à ce que l'obstacle 

soit dépassé. On retourne alors dans l'alignement du layon par une perpendiculaire. Les 

perpendiculaires sont déterminées à la boussole. Les deux distances latérales qui permettent, l'une 

de s'éloigner du layon et l'autre d'y revenir ont la même longueur horizontale. Si nécessaire, les 

corrections de pente seront effectuées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Technique de contournement des obstacles 

 

- Encodage des données 

Lors de l’encodage des données, il est très important d’être bien concentrés (/es), car beaucoup 

d’erreurs peuvent provenir d’un mauvais encodage et le travail à effectuer sur les données pour les 

uniformiser et les traiter requiert énormément de temps. 

Il faut utiliser les outils mis à notre disposition (encodage automatique et fonction de défilement et 

d’addition dans Excel), tout en vérifiant que ce que l’on encode a du sens. En général, toutes les 

informations se retrouvant sur la fiche à encoder doivent se retrouver dans le fichier informatique. 

On retrouvera une première colonne qui contiendra l’identifiant de la ligne, nous aurons ensuite au 

minimum ces informations : le nom de l’espèce inventoriée, le diamètre des arbres, la hauteur des 

arbres, leur position (Numéro de layon, numéro de parcelle, X, Y) et les remarques observées sur 

le terrain. 

- L’inventaire d’exploitation 

En tenant compte du cycle de demi-rotation de 7 ans pour l’exploitation de Prunus africana établie au 

Cameroun, la surface utile retenue est divisée en 7 sous-parties (image 3). Au sein d’une des sous-

partie un comptage exhaustifs des pieds de 20cm et plus de diamètre à hauteur de poitrine est 

effectué. Pour Sofia 1 une sous-partie fait 285 ha et pour Sofia 2 une sous-partie fait 142 ha. 
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Carte 16 : Dispositif de l’inventaire d’exploitation à Sofia 1 (Forêt de Somotra) 
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Carte 17 : Dispositif de l’inventaire d’exploitation à Sofia 2 (AP Mahimborondro) 

Le choix de la parcelle d’exploitation à inventorier se fera par tirage au hasard une fois toutes les lignes 

d’inventaire réalisées. Les fiches d’inventaire ont été élaborées pour faciliter la collecte et la saisie des 

données. 

5.3 Résultats des inventaires 

5.3.1 Pré-inventaire 

a. Sofia 1 (Forêt de Somotra) 

L’inventaire s’est déroulé pendant 55 jours du 13 Décembre 2020 au 05 Février. 2021. La durée des 

trajets aller-retour vers le site et entre chaque site est de 17 jours en moyenne. Le nombre de jour de 

repos et les jours perturbés par le cyclone est aux environs de 5. En effet, le nombre de jour effectif 

est de 33 jours. 

L’analyse de la carte de végétation appuyée par les prospections et les études sur le terrain nous a 

permis de distinguer 4 types de formations végétales dans la zone d’inventaire :  

(i) Forêts denses humides sempervirentes de moyenne altitude (forêt primaire) ; 

(ii) Forêts denses humides sempervirentes de moyenne altitude dégradée, forêts denses 

humides sempervirentes écrémées (forêt secondaire) ; 

(iii) Forêt-galerie ; 
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(iv) Savanes à ERICACEAE et Ptéridophytes. 

Tableau 6 : Importance relative en pourcentage de chaque type de végétation au sein des communes 
cibles 

Type de végétation / commune Matsondakana Marotaolana Ambodiadabo 

Foret humide 14.5  13.5  19.1  

Foret humide dégradée 20.3  13.7  21.8  

Formation herbeuse boisée - 

formation buissonnante 
23.3  22.1  21.6  

Végétation éparse ou sol nu 33.0  39.8  32.9  

Eau 5.2  6.8  3.0  

Zone obstruée et inclassifiable 3.7  4.1  1.6  

 

Sur une surface de 392 ha échantillonnée, nous avons inventorié, 79 individus de Prunus africana. 

Quinze (15) individus sont inventoriés hors plots. 

Les principales causes de plots non inventories sont : les affleurements rochers, Ala fady, Champ de 

culture de vanille, canne à sucre, café, Feu de brousse  

Tableau 7: Aperçu globale sur les efforts d'échantillonnages au niveau du massif forestier 

Superficie totale 

du massifs 

forestier (ha) 

Nombre de 

placettes 

prévues 

Nombre de 

placettes 

réalisées 

Superficie 

sondée (ha) 

Taux de sondage 

(%) 

27 000 789 705 352.5 1.3 

 

Le modèle de distribution géographique tend à définir une distance seuil autour des points de présence 

pour laquelle l’occurrence de l’espèce est possible. 

Les prédicteurs retenus pour les modèles écologiques après le test du facteur d’inflation de la variance 

sont les bandes spectrales B5, B7 et B11. Chacune de ces bandes est relative à la biomasse, l’humidité 

du sol et à la température. Les résultats issus de chaque technique de modélisation présentent des 

différences. D’où l’importance de tenir compte tous les résultats. 

Au sein du modèle moyen, associant le modèle de distribution géographique et les modèles de 

distribution écologiques, l’occurrence de l’espèces cible va de 0 a 1. 
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Carte 18: Modèle moyen rassemblant tous les modèles de distributions 

La carte d’occupation du sol présente 4 types de végétations. Une certaine partie de l’image est 

recouverte de nuage qui n’ont pu être masquer. Le reste des catégories sont : les zones inondables et 

l’eau. La carte de distribution des points feux présente les points feux et l’étendue de leurs zones 

d’influence. 
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Carte 19: Carte d'occupation du sol du site d'étude 

La carte finale offre une hiérarchisation du site d’étude en fonction : 

a) L’occupation réelle de l’espèce cible ; 

b) Du fait que la zone soit favorable ou non à l’espèce cible ; 

c) Du type de végétation; 

d) De l’influence du feu en 2020. 

Le score de priorité variant entre 0 à 1 est quantitatif. Afin d’assurer une allocation optimale des 

ressources qui seront associées à la réalisation des objectifs de gestion, il est possible de catégoriser 

ce dernier de la façon suivante : 

i. Zone biologiquement critique (score de priorité supérieur a 0.98): il s’agit de zones réellement 

occupées par le taxon cible, favorable au développement de ce dernier et hors d’atteintes du 

feux depuis 2020. Cette zone est la plus potentielle pour l’exploitation de l’écorce de Prunus 

africana. 

ii. Zone de haute importance pour l’agroforesterie (score de priorité entre 0.98 et 0.95): il s’agit ici 

de zones, bien que non rapportées comme occupées par le taxon cible lors des descentes sur 

terrain, ces dernières sont favorables pour Prunus africana et non atteintes par le feu depuis 

2020. 

iii. Zone de valeur moyenne (score de priorité entre 0.95-0.70): Zones prédites comme favorable par 

un seul modèle de distribution, ces dernières peuvent éventuellement être considérée dans 

les opérations d’agroforesterie à venir si les ressources le permettent. 

iv. Zone de valeur moindre (score de priorité inférieur ou égale a 0.7): Il s’agit de zone de forêt non 

prédite comme favorable pour le taxon. Ces zones, selon les critères choisis ne présentent des 

conditions médiocres pour la réalisation des objectifs de gestion. 
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Carte 20 : Carte de priorisation du site d'étude 

b. Sofia 2 (AP Mahimborondro) 

Taux de sondage 

- Surface sondées (ha): 380 
- Surface inventoriées (ha): 20.5 
- Taux de sondage (%): 5.39 

 

Résultats des observations 

- Nombre de plots réalisés : 41 
- Nombre de pieds observés : 87 
- Nombre de jeunes plants observées : 2314 

 

Densité de la population 

- Densité moyenne estimée (nombre d’individus à l’hectare) : 2.19 
- Densité maximale estimée : 8 
- Densité minimale estimée : 1 
- Densité la plus fréquemment observée : 1 
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Variation de l’ouverture canopée associée à la présence de Prunus africana 

- Pourcentage d’ouverture moyenne : 17.93% 
- Pourcentage d’ouverture maximale : 36.22% 
- Pourcentage d’ouverture minimale : 9.1% 

 

5.3.2 Inventaire d’aménagement 

a. Sofia 1 

La superficie inventoriée est de 2100ha avec 7 layons. La superficie réellement sondée est 65ha, ainsi, 

le taux d’échantillonnage est de 3.09% 

Aucune tige de Prunus africana a été trouvée, la zone est soumise à une pression à cause de 

l’installation des différentes parcelles de vanillier au sein de la forêt. Une dynamique très forte du 

changement de l’utilisation du sol a été constatée dans le massif forestier de Somotra. 

b. Sofia 2 

▪ Superficie couverte, superficie sondée et taux de sondage 

Sur un total de 7 layons programmés, ils ont été totalement ouverts et comptés. Il y a des obstacles 

pour le layon n°1, il a été raccourci de 17m. La superficie réellement sondée dans la zone s’élève à 

26.5ha, soit un taux de sondage de 2.65%. Le taux de sondage est en conformité avec les standards 

souvent utilisés pour les inventaires d’aménagement qui veulent que pour des superficies ≤ 5 000 ha, 

le taux de sondage soit ≥ 2%. 

▪ Densité des tiges de Prunus africana 

Un total de 26 tiges de Prunus africana de diamètre variant de 2 à 70cm a été recensé dans les 26,5 ha 

de forêts prospectées. Ainsi, la densité de Prunus africana dans la zone explorée à Mahimborondro est 

estimée à 0.98 tiges/ha (pour toutes tiges supérieures à 1cm de diamètre).  

Tableau 8 : Localisation géographique et principaux caractéristiques des arbres 

ID Longitude Latitude 
Apparence 

du fût 
Diamètre 

(DHP) 
Circ. 
HP 

Hf Observations 

1  14°16'43.3" 048°41'21.5" P 54.14  170.00  22.00  APE 

2  14°17'00.5" 048°41'39.4" P 70.06  220.00  8.50  APE 

3  14°17'03.7" 048°41'42.4" T 24.20  76.00  7.50    

4  14°16'33.8" 048°40'44.3" D 17.20  54.00  12.00    

5  14°16'35.3" 048°40'47.0" D 4.78  15.00  6.00    

6  14°16'38.0" 048°40'48.9" D 6.37  20.00  9.00    

7  14°16'59.9" 048°41'11.6" D 4.14  13.00  5.50    

8  14°17'00.0" 048°41'11.2" D 2.23  7.00  4.50    

9  14°17'07.4" 048°41'19.2" P 51.91  163.00  14.00  APE 

10  14°17'08.2" 048°41'19.9" T 45.86  144.00  20.00  APE 

11  14°17'20.1" 048°41'02.1" T 5.10  16.00  1.50    
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12  14°17'27.4" 048°41'10.2" D 27.07  85.00  7.00    

13  14°16'51.7" 048°40'32.8" T 15.61  49.00  8.00    

14  14°16'51.3" 048°40'32.1" D 30.57  96.00  15.00    

15  14°17'05.2" 048°39'52.1" D 30.25  95.00  4.00    

16  14°17'14.3" 048°39'90.4" D 47.77  150.00  8.00    

17  14°17'08.9" 048°39'55.3" D 3.82  12.00  0.50    

18  14°17'09.3" 048°39'55.1" D 1.59  5.00      

19  14°17'13.3" 048°39'58.4" D 2.23  7.00      

20  14°17'23.6" 048°40'18.9" P 59.24  186.00  10.00    

21  14°17'06.3" 048°39'24.8" D 38.22  120.00  16.00    

22  14°17'06.1" 048°39'24.5" T 21.02  66.00  6.00    

23  14°17'00.0" 048°39'19.7" D 50.96  160.00  18.00    

24  14°16'46.0" 048°39'03.1" T 18.15  57.00  15.00    

25  14°16'43.8" 048°39'00.6" T 15.61  49.00  12.00    

26  14°16'41.8" 048°39'00.3" D 23.89  75.00  13.00    

 

▪ Structure de la population 

La structure de la population indique une distribution normale avec une abondance des jeunes plants. 

Le nombre de tiges inférieures à 30cm de diamètre représente 61% tandis que le nombre de tiges 

exploitables représente 39%. 

Tableau 9 : Distribution par classe de diamètre des tiges récences  

       

<10 [10-20[ [20-30[ [30-40[ [40-50[ [50-60[ >=60 
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Figure 6 : Structure de la population de Prunus africana à Mahimborondro 

▪ Distribution de densité par classe de diamètre pour la superficie totale 

Le diamètre moyen de tige exploitable est 47.9cm, il est assez élevé.  

 

Tableau 10 : Effectif total par classe de diamètre à Mahimborondro 

Classe de diamètre 
Nombre 
de tiges 
(N) 

Densité 
Effectif 
total 

<10 8 0.30 301.89 

[10-20[ 4 0.15 150.94 

[20-30[ 4 0.15 150.94 

[30-40[ 3 0.11 113.21 

[40-50[ 2 0.07 75.47 

[50-60[ 4 0.15 150.94 

>=60 1 0.03 37.74 

Tiges non exploitables 16 0.60 603.77 

Tiges exploitables 10 0.38 377.36 

Total 26 0.98 981.13 

Surface sondée (ha) 26.5   

Surface totale (ha) 1000   

 

▪ Estimation du quota annuel pour Mahimborondro 

Une étude est en cours pour établir la relation entre le diamètre de l’arbre et la quantité en matière 

fraiche et sèche produite. Une centaine d’arbres ont été échantillonnés afin de pouvoir établir 

l’équation notamment dans la Région Sofia.  

Le résultat préliminaire de cette étude montre une productivité moyenne de l’ordre de 35kg de 

matière sèche par arbre ayant un diamètre moyen plus de 40cm. 

Ainsi, en appliquant la formule permettant de calculer le quota annuel pour les 377.36 tiges 

exploitables à Mahimborondro : 

Qa = 377.36 *35kg /7  

Qa = 1 886.8kg  

La quantité à prélever pour une exploitation durable à Mahimborondro, sur la superficie de 1 000ha 

est de 1.8t/an d’écorce sèche. 

Notons que l’Aire Protégée de Mahimborondro a une superficie de plus de 70 000ha. L’inventaire 

effectué dans cette étude concerne 1 000ha, ainsi la potentialité de la zone dans la production d’écorce 

de Prunus reste à définir. 
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▪ Estimation de la capacité de production de sauvageons 

Une étude est en cours pour savoir la capacité d’un pied mère de Prunus africana à produire de 

sauvageons. Le résultat préliminaire indique la variation de 10 à 150 sauvageons par pied mère. La 

valeur moyenne est autour de 100 sauvageons par pied. 

Pour les 339 tiges matures (supérieur à 30cm de diamètre), le nombre de sauvageons produits est de 

l’ordre de 33 900. Si on fait la collecte de 25% de ces sauvageons par an, on arrive à un chiffre de 8 475 

sauvageons par an. Ce nombre va permettre de mettre en place une pépinière pour pouvoir restaurer 

d’autre forêt dans la Région Sofia. 

5.3.3 Inventaire d’exploitation 

 

 

 

6 PROPOSITION D’AMENAGEMENT 

6.1 Objectif de l’aménagement 

L’objectif de l’aménagement est de mettre en place une gestion durable de Prunus africana dans la 

Région Sofia. Cet objectif se réalise à travers : 

(i) La production qui n’entrave pas la survie de l’espèce ; 

(ii) L’approvisionnement régulier en produits de bonne qualité ; 

(iii) La production entrainant une recette à l’Etat ; 

(iv) La production qui améliore les conditions de vie des populations locales ; 

(v) La production qui respecte le mécanisme de partage équitable des bénéfices tirées 

des ressources génétiques ; 

(vi) La bonne conservation des ressources et extension de la zone productrice en 

dehors des Aires Protégées ; 

(vii) Le développement de l’agroforesterie et restauration des anciennes zones 

productrices. 

6.2 PROCESSUS DE GESTION DE LA FILIERE 
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6.3 ROLE ET RESPONSABILITE DES INTERVENANTS DANS L’AMENAGEMENT PROPOSE 

Pour assurer le succès de cet aménagement, les rôles et responsabilités de chacun des intervenants 

doivent être définis. 

6.3.1 Rôle et responsabilité de l’administration 

a. Au niveau central 

- Approuver les plans de gestion, 

- Préparer et signer la convention de collecte et d’exportation ; 

- Elaborer et approuver les normes techniques d’exploitation et d’inventaire ; 

- Approuver le quota annuel ; 

- Délivrer le permis annuel d’exploitation ; 

- Contrôler les activités d’exploitation de manière inopinée et annuellement ; 

- S’assurer du paiement des taxes liées à l’exploitation ; 

- Assurer la traçabilité des écorces et produits dérivés, 

- S’assurer que toutes les parties prenantes sont impliquées dans la gestion ; 

- Délivrer les documents d’exploitation, de transport et d’exportation ; 
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- Prendre des sanctions. 

b. Au niveau Régional 

- Contrôler l’exécution des travaux de délimitation et d’inventaire sur le terrain, 

- Approuver les résultats d’inventaire et dé limitation, 

- Délivrer les attestations de conformité des travaux d’inventaire et de délimitation,  

- Assurer le contrôle et le suivi régulier des activités d’exploitation, 

- Rendre compte au Ministre en charge des forêts de l’évolution des activités d’exploitation, 

- Appuyer techniquement l’opérateur et les populations à travers les conseils, 

- Assurer la traçabilité des écorces et produits dérivés, 

- Assurer le contrôle de routine et trimestriellement les activités d’exploitation, 

- Faciliter la collaboration entre l’opérateur, les populations et les communes  

- Sensibiliser les populations sur l’importance économique et scientifique de P. africana. 

6.3.2 Rôle et responsabilité des opérateurs économiques 

- Exécuter les travaux d’inventaire et de délimitation, 

- Récolter les écorces suivant les techniques en vigueur, 

- Assurer la bonne tenue des documents de transport et d’exploitation, 

- Effectuer une quantité définie de restauration dans des anciennes zones de production ; 

- Mettre en place une pépinière pour l’espèce et produire des plantules pour la Région ; 

- Assurer la traçabilité des écorces et produits dérivés, 

- Payer les taxes dues à l’Etat et les redevances aux populations et aux Communes telles que 

définies dans le cahier de charges, 

- Appuyer les communes et les populations en matière de régénération du Prunus et réalisations 

des infrastructures de base, 

- Contribuer au financement des activités de recherche, 

- Impliquer les populations locales dans les activités d’exploitation. 
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6.3.3 Rôle et responsabilité de la commune/district 

- Faciliter la collaboration entre l’opérateur et les populations locales, 

- Entretenir les infrastructures routières et socio-économiques avec l’appui de l’opérateur, 

- Participer à la régénération de P.africana par la mise en place des forêts communales avec  

introduction de P.africana et par la fourniture des plants aux populations, 

6.3.4 Rôle et responsabilité de la population locale 

Dans le cadre de cet aménagement, les populations riveraines conservent leurs droits d’usage. En 

d’autres termes, elles maintiennent leurs droits reconnus par la législation notamment celui de 

récolter les produits forestiers non ligneux, ligneux, fauniques et halieutiques pour leur usage 

domestique et ce en respectant les prescriptions du présent plan de gestion.  

Toutefois, ils auront à : 

- Participer aux activités d’exploitation (inventaire, délimitation et récolte des écorces etc.),  

- Participer aux activités de régénération, 

- Percevoir la part de bénéfice provenant des activités d’exploitation, 

- Faciliter les activités d’exploitation. 

6.3.5 Rôle et responsabilité des ONGs 

- Sensibiliser la population à la conservation de l’espèce ; 

- Assister la population à l’amélioration de leur condition de vie ; 

- Pladoyer auprès des opérateurs économiques pour le meilleur partage de bénéfice (structure 

des prix des produits). 

6.4 Paramètres de l’aménagement 

6.4.1 Techniques d’écorçage 

Plusieurs techniques d’écorçage garantissant la régénération de l’écorce après le passage de 

l’exploitation ont été proposées à savoir : 

(i) la récolte de  deux  1/4 opposés de la circonférence de  l’arbre au même moment laissant 

les deux autres 1/4  opposés en attente d’être exploités pendant la durée de la rotation ; 

(ii) Celle qui préconise la récolte par plaques intercalées par une bande de 5-10 cm pour 

permettre la circulation de la sève   avec possibilité d’interruption de l’écorçage lorsque 

les attaques d’insectes et/ou des champignons sont sévères ou l’état de santé est 

médiocre (Ndam , 2011). 
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Dans le cas de Sofia, la méthode deux 1/4 opposés ou (2/4) a été adoptée, et plus adaptée à la situation 

actuelle (diamètre max au tour de 70cm). 

6.4.2 Rotation 

Par manque des données scientifique, la rotation en principe est de 7 ans pour des mesures de 

précautions est considérée comme acceptable pour une exploitation durable. Des études sont en cours 

pour voir la vitesse croissance des écorces en fonction de taille de l’arbre et d’autres facteurs 

écologiques.  

6.4.3 Diamètre minimum d’exploitabilité (DME) 

Le Diamètre Minimum d’Exploitabilité (DME) est celui en deçà duquel aucune tige ne peut être 

exploitée. Il est situé à hauteur de poitrine c’est-à-dire à 1,30 centimètre au-dessus du sol. Dans le 

cadre de cet aménagement, il a été fixé à 30 centimètres.  

6.4.4 Détermination du quota annuel 

Le quota annuel pour la Région Sofia est de 1.694t d’écorce sèche par an. La zone de collecte est bien 

définie dans la carte 20. 

 

 

Carte 21 : Carte de rotation de zone de collecte (cycle de 7ans) 
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6.4.5 Pépinière, restauration, agroforesterie 

Les opérateurs économiques en collaboration avec les ONG de conservation et l’administration 

forestière régionale, devraient : 

- Mettre en place des pépinières de l’espèce Prunus africana en collectant des sauvageons et 

des graines dans l’AP de Mahimborondro ; 

- Effectuer des restaurations dans la zone destinée de la forêt de Somotra ; 

- En collaboration avec les institutions de recherche, développer avec la population 

l’agroforesterie pour limiter dans les futurs les collectes d’écorce dans l’AP. 

6.5 Proposition de plan de travail annuel 

 

Activités Responsable IOV A1 A2 A3 A4 A5 

Production de plantules 

Collecte de sauvageons 
Collecte de graines 

Gestionnaire des AP 
VOI 

Poids de graines et nombre 
de sauvageons  

     

Mise en pépinière Gestionnaire des AP 
VOI 

Nombre de plantules en 
pépinière 

     

Plantation 

Agroforesterie Gestionnaire des AP 
VOI 
Opérateurs économiques 
Autorités locales 

Superficie plantée      

Restauration Gestionnaire des AP 
VOI 
Opérateurs économiques 
Autorités locales 

Superficie plantée      

Reboisement / Réintroduction Gestionnaire des AP 
VOI 
Opérateurs économiques 
Autorités locales 

Superficie plantée      

Recherches thématiques associées 

Multiplication végétative par 
marcottage 

AS-CITES 
Institutions de recherche 

Rapport de recherche 
Publications scientifiques 

     

Agroforesterie (association 
Prunus vanillier) 

AS-CITES 
Institutions de recherche 
Autorités locales 

Rapport de recherche 
Publications scientifiques 

     

Ecologie des peuplements AS-CITES 
Institutions de recherche 

Rapport de recherche 
Publications scientifiques 

     

Identification des 
pollinisateurs, disséminateurs 

AS-CITES 
Institutions de recherche 

Rapport de recherche 
Publications scientifiques 

     

Renforcement de capacité des parties prenantes 

Techniques et matériel 
d’écorçage 

OG et AS Nombre de personnes 
formées 
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Nombre de formations 
réalisées 

Pépinière : techniques de 
collecte de graines, 
sauvageons, mise en 
pépinière… 

OG et AS Nombre de personnes 
formées 
Nombre de formations 
réalisées 

     

Multiplication végétative OG et AS Nombre de personnes 
formées 
Nombre de formations 
réalisées 

     

Méthode d’inventaire OG et AS Nombre de personnes 
formées 
Nombre de formations 
réalisées 

     

Etendre le processus dans d’autre région 

Pré-inventaire OG et AS       

Inventaire OG et AS       

Etablir un plan de gestion OG et AS       

Etablir un document ACNP OG et AS       

Exploitation Gestionnaire des AP 
VOI 
Opérateurs économiques 
Autorités locales 

      

 

 

6.6 Suivi et contrôles 

- Durant l’exploitation : convention de collecte, implication des agents AP dans le suivi ; 

matérialisation des lots d’exploitation ;  

- Durant la collecte des produits :  constatation et contrôle 

- Durant le transport : Autorisation de transport 

- Traçabilité 

 

Activité Documents nécessaires Suivi et contrôle 

Inventaire Rapport d’inventaire certifié 

Plan de gestion validé et document ACNP 

OG 

AS-CITES 

DREDD 

Exploitation Convention de collecte OG 
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Achat des écorces Contrat de fourniture DREDD 

Transport Autorisation de transport DREDD 

Transformation Autorisation de transformation OG  

DREDD 

Exportation Permis d’exportation CITES OG 

 

 

 

7 RECOMMANDATIONS 

7.1 PLAN D’OPERATION ANNUEL 2023 

Examiner et analyser les points forts et les faiblesses des rapports sur les avis de commerce non 

préjudiciable / sur la gestion de l’espèce tel que présenté dans les documents : 

- PC22 Doc. 12.1,  

- PC22 Doc. 12.2 et  

- PC22 Doc. 13. 

- PC23 Inf. 10 

Le Secrétariat rappelle aussi que des cas concernant Prunus africana font actuellement l’objet de 

l’étude du commerce important 

Voir les documents 

- PC25 Doc. 15.1 et  

- PC25 Doc. 15.2. 

Recommandations émanant des discussions relatives à Prunus africana 

Le Secrétariat a examiné les informations et les recommandations contenues dans le rapport figurant 

en annexe du présent document et attire l’attention du Comité pour les plantes sur ce qui suit :  

a. Plusieurs recommandations concernent la réalisation d’avis de commerce non préjudiciable 

(ACNP) pour le commerce de Prunus africana (voir ci-dessous). Si le Comité le juge utile, le 

Secrétariat pourrait publier ces recommandations sur le site web de la CITES. Le Secrétariat 

rappelle aussi que des cas concernant Prunus africana font actuellement l’objet de l’étude du 

commerce important (voir les documents PC25 Doc. 15.1 et PC25 Doc. 15.2). Le processus a 

abouti à une suspension de commerce pour un État de l’aire de répartition de Prunus africana, 

et à l’acceptation, par une Partie, d’un quota d’exportation zéro volontaire. 1 Des conseils sur 
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la réalisation d’ACNP pourraient contribuer utilement à l’application des recommandations de 

l’étude du commerce important ou à la levée des quotas d’exportation zéro volontaire. 

Méthodes d’inventaire  

i) La conception systématique basée sur une grille est la méthode recommandée pour les 

méthodes d'inventaire.  

ii) Les inventaires devraient inclure des enquêtes sur les ressources cultivées ou les 

ressources agroforestières de Prunus africana (par exemple dans les jardins). En raison de 

la petite extension, cela devrait inclure un échantillonnage complet de 100% des arbres.  

Techniques de récolte durable 

iii) Sur la base d'une approche de précaution, il est recommandé d'utiliser des durées de 

rotation longues de 7 ans pour une demi-rotation et de 14 ans pour une rotation complète. 

Le cas échéant, la durée de la période de rotation doit être basée sur des études locales et 

adaptée en fonction des taux de récupération observés.  

iv) Le diamètre minimal de la hauteur de la poitrine (DBH) récoltée doit être de 30 cm. 

L'écorce doit être récoltée à 1 m du sol, jusqu'au niveau de la première grande branche.  

v) La récolte ne devrait pas détruire le cambium de l'arbre.  

vi) La méthode de récolte recommandée consiste à récolter les deux quarts de l'écorce sur 

les côtés opposés du tronc. 

vii) Dans les plantations ou en agroforesterie, les parties écorcées du tronc devraient être 

protégées par des moyens adéquats, tels que le sol mélangé à de la bouse de vache, des 

produits manufacturés ou d'autres produits adéquats, pour se protéger contre les 

infections et des insectes.  

Suivi et traçabilité  

viii) Les autorités scientifiques devraient inspecter régulièrement les concessions de récolte et 

les plantations ou les systèmes agroforestiers de P. africana afin de surveiller les impacts 

de la récolte et le respect des pratiques de récolte recommandées. I 

ix) Les Parties devraient utiliser des technologies et des méthodes appropriées et rentables, 

telles que des codes à barres physiques ou plastiques, une peinture à la poudre d'étoile ou 

des approches génétiques, en combinaison avec un emballage standard pour étiqueter et 

tracer efficacement le matériel de P. africana de la récolte au point de le transformer  

b. Plusieurs recommandations décrivent des avenues pour les travaux de recherche futurs qui 

pourraient renforcer l’application des dispositions de la Convention au commerce de P. 

africana, notamment des processus de respect de la Convention comme l’étude du commerce 

important (indiqué ci-dessous). Le Comité pour les plantes peut examiner leur importance 

relative et faire des propositions sur les moyens d’entreprendre ces activités de recherche.  

Techniques de récolte durable  



 

 

 

59 

 

i) La méthode de récolte recommandée consiste à récolter les deux quarts de l'écorce sur 

les côtés opposés du tronc. Les études de suivi doivent vérifier si cette méthode est 

préjudiciable à la survie de l'arbre sous certains climats.  

ii) Les études devraient déterminer les saisons de récolte qui nuisent le moins possible aux 

arbres.  

Suivi et traçabilité  

iii) Des études scientifiques à long terme sur des parcelles d'échantillonnage représentatives 

devraient permettre d'évaluer les périodes de rotation des méthodes d'exploitation 

durables et de surveiller les impacts de l'exploitation.  

iv) Les donateurs sont instamment invités à soutenir la poursuite des efforts 

d'échantillonnage des populations de P. africana, condition préalable à un traçage 

génétique rigoureux du matériel d'écorce.  

Plantations et agroforesterie  

v) Une plus grande attention devrait être accordée à l'utilisation informelle et future, à petite 

échelle, des ressources de P. africana, dans les jardins privés ou les forêts 

communautaires. Les Parties devraient prendre en compte ces ressources dans leurs 

inventaires et leurs plans de gestion et rassembler des informations de base sur ces 

ressources.  

c. Certaines recommandations portent sur des questions de caractère global, adressées aux 

donateurs et aux Parties d’importation et d’exportation : le Comité pour les plantes pourrait 

examiner les moyens d’appliquer ces questions.  

Méthodes d’inventaire  

i) Les pays importateurs sont invités à collaborer avec les États de l'aire de répartition sur les 

inventaires de ressources afin d'instaurer un climat de confiance et d'éviter les doutes sur 

la validité des méthodes appliquées.  

Plantations et agroforesterie  

ii) Le groupe de travail recommande que la régénération dans la nature prenne la priorité sur 

les systèmes agroforestiers, qui sont préférables aux plantations en monoculture 

iii) La gestion de l'espèce dans la nature nécessite des financements, tels que des taxes de 

régénération ou de reboisement perçues par certains États de l'aire de répartition. Les 

Parties devraient toutefois veiller à ce que les fonds provenant de ces taxes profitent à la 

régénération de l'espèce dans la nature.  

iv) Si les propriétaires ou les communautés reçoivent des informations, un accès au marché 

et des possibilités d'obtenir des permis d'exportation, les ressources provenant de ces 

origines pourraient soutenir les moyens de subsistance et la conservation locaux. Le 

groupe de travail recommande d'explorer les mécanismes permettant de fournir ces 
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informations, accès et autorisations, par exemple l'enregistrement et l'étiquetage, ainsi 

que les associations professionnelles de petits exploitants ou de la communauté.  

v) Le groupe de travail recommande d'explorer le traitement national pour obtenir des 

valeurs ajoutées avant la première exportation des produits 
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1 Résumé exécutif 

Madagascar envisage de renforcer à la fois la conservation des espèces des plantes en danger 

d’extinction à cause des activités anthropiques et l’économie du pays à travers l’exploitation durable 

des ressources vertes. La richesse de la biodiversité végétale et animale ainsi que les ressources 

marines de la Grande Ile permettra la mise en œuvre de cette vision lorsque les conditions nécessaires 

sont remplies.  

L’espèce Prunus africana est considérée par l’UICN comme une espèce rare classée comme vulnérable 

du fait de la dégradation continue de son écosystème et de son intense exploitation. Au regard des 

pratiques de gestion non durables de cette espèce qui datent des années 70, son commerce est régulé 

par la Convention pour le Commerce international des espèces menacées (CITES) depuis 1995. Ainsi, 

depuis cette année, elle se trouve en Annexe II de la CITES. En 2008, par prudence et pour pouvoir 

mettre en place une stratégie permettant la préservation de l’espèce et l’organisation de la filière, 

Madagascar avait opté un quota zéro volontaire. 

En 2019, la CITES a lancé le Programme CTSP (CITES TREE SPECIES PEOGRAM) financé par l’Union 

Européenne. Madagascar a pu bénéficier un apport financier et technique dans ce programme afin de 

pouvoir avancer dans la mise en œuvre des recommandations concernant le Prunus africana. Ce 

programme a permis à Madagascar de : (i) faire des états des lieux sur les exploitations, les outils de 

gestion et les recherches effectués sur l’espèce Prunus africana ; (ii) d’établir un plan d’action réaliste ; 

(iii) d’élaborer et d’adopter des normes de gestion et d’exploitation ; (iv) d’élaborer un plan de gestion 

et un document ACNP ; (v) de renforcer les capacités des parties prenantes notamment l’Organe de 

Gestion et l’Autorité Scientifique. Le présent document ainsi que les données utilisées pour son 

élaboration ont été obtenues dans le cadre de ce programme. 

Le Programme CTSP a permis de collecter d’importantes données scientifiques nécessaires pour 

l’élaboration d’ACNP de Prunus africana dans une région pilote. A cause des ressources financières 

limitées par rapport à l’étendu de l’aire de distribution de l’espèce à Madagascar (quatre Régions), une 

Région a été choisi comme pilote. Ainsi, l’étude a pour objectif d’être à la fois scientifique 

(établissement du modèle en termes de méthodologie et processus à suivre pour les autres Régions) 

et didactique (renforcement de capacité).  

Suite à des analyses bibliographiques, des analyses des résultats des états des lieux et la potentialité 

présumée en écorce de Prunus africana, la Région Sofia a été choisie comme pilote. Prunus africana 

est une espèce très connue dans cette Région. Bon nombre de la population l’utilise dans la médecine 

traditionnelle et beaucoup en tirent des revenus dans la collecte d’écorce de l’espèce dans le passé. 

La Région est très connue par les opérateurs de la filière qui ont collecté de l’écorce depuis plusieurs 

années. Cela concerne les trois Districts : Bealanana, Befandriana et Mandritsara.  

La collecte des données biologiques et écologiques a été faite en trois étapes : (i) pré-inventaire sur 

plus de 28 000ha dans Sofia 1, (ii) inventaire d’aménagement dans Sofia 1 (2 000ha) et Sofia 2 (1 

000ha), (iii) inventaire d’exploitation dans Sofia 2 (1 000ha). Les inventaires d’aménagement et 

d’exploitation ont été réalisées suivant les normes recommandées afin d’établir un plan de gestion et 

un ACNP. En plus des comptages et des relevés de différents paramètres, ils s’agissaient également 
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des enquêtes et des observations de l’état biologique, physiologique et écologique. Les trois étapes de 

travaux sur terrain ont été dirigées par un Ingénieur forestier et un botaniste.  

Le pré-inventaire s’est déroulé pendant 55 jours. Le taux de sondage obtenu est de 1.37%. Sur une 

surface de 392 ha échantillonnée, 79 individus de Prunus africana ont été trouvés. Pourtant, la 

répartition des pieds de Prunus africana dans les quatre 4 types de formations végétales de la zone 

d’inventaire n’est pas homogène : (i) Forêts denses humides sempervirentes de moyenne altitude 

(forêt primaire) ; (ii) Forêts denses humides sempervirentes de moyenne altitude dégradée, forêts 

denses humides sempervirentes écrémées (forêt secondaire) ; (iii) Forêt-galerie ; (iv) Savanes à 

ERICACEAE et Ptéridophytes. Un modèle de distribution a été établi et le massif peut être divisé en 

quatre zones : (a) Zone biologiquement critique : il s’agit de zones réellement occupées par le taxon 

cible, favorable au développement de ce dernier et hors d’atteintes des feux depuis 2020. Cette zone 

est la plus potentielle pour l’exploitation de l’écorce de Prunus africana ; (b) Zone de haute importance 

pour l’agroforesterie : il s’agit de zones, bien que non rapportées comme occupées par le taxon cible 

lors des descentes sur terrain, ces dernières sont favorables pour Prunus africana et non atteintes par 

le feu depuis 2020 ; (c) Zone de valeur moyenne : il s’agit de zones prédites comme favorable par un 

seul modèle de distribution, ces dernières peuvent éventuellement être considérée dans les 

opérations d’agroforesterie à venir si les ressources le permettent ; (d) Zone de valeur moindre : il 

s’agit de zone de forêt non prédite comme favorable pour le taxon. 

L’inventaire d’aménagement à Sofia 1 a été effectué sur une superficie de 2 100ha avec 7 layons. La 

superficie réellement sondée est de 65ha, ainsi, le taux d’échantillonnage est de 3.09%. Aucune tige 

de Prunus africana n’a été trouvée La zone est soumise à une pression à cause de l’installation des 

différentes parcelles de vanillier au sein de la forêt. Une dynamique très forte du changement de 

l’utilisation du sol a été constatée dans le massif forestier en question. 

L’inventaire d’aménagement et d’exploitation à Sofia 2 ont été effectués sur une superficie de 1 000ha. 

Au total, 7 layons ont été ouverts et comptés. La superficie réellement sondée dans la zone s’élève à 

26.5ha, soit un taux de sondage de 2.65%. Vingt-six (26) tiges de Prunus africana de diamètre variant 

de 2 à 70cm ont été recensées. Ainsi, la densité de Prunus africana dans la zone explorée est estimée 

à 0.98 tiges/ha (pour toutes tiges supérieures à 1cm de diamètre). La structure de la population indique 

une distribution normale avec une abondance des jeunes plants. Le nombre de tiges inférieures à 30cm 

de diamètre représente 61% tandis que le nombre de tiges exploitables représente 39%. Le diamètre 

moyen de tige exploitable est de 47.9cm, il est assez élevé. Ainsi, la densité de tiges exploitables est 

de 0.38%.  

Le résultat de l’étude sur la productivité de l’arbre de Prunus africana en fonction de diamètre est 

disponible pour la Région Sofia (publication en cours). Cette étude montre une productivité moyenne 

de l’ordre de 35kg de matière sèche par arbre ayant un diamètre moyen plus de 30cm. Ainsi, en 

appliquant la formule permettant de calculer le quota annuel pour les 377.36 tiges exploitables, la 

quantité à prélever pour une exploitation durable (demi rotation de 7ans) dans Sofia 2, sur la superficie 

de 1 000ha est de 1.8t/an d’écorce sèche. Notons que l’Aire Protégée de Mahimborondro a une 

superficie de plus de 70 000ha. L’inventaire effectué dans cette étude concerne seulement 1 000ha, 

ainsi la potentialité de la zone en termes de production d’écorce de Prunus reste à définir. 
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2 Introduction 

Prunus africana est une plante de la famille des Rosaceas décrite pour la première fois par Hooker 

(1864) sous le nom de Pygeum africanum et rattachée au genre Prunus par Kalkman (Avana, 2006). 

Communément appelée merisier ou prunier d’Afrique (African cherry), amandier amer (bitter almond) 

ou bois puant (red stinkwood), elle est également connue sous de nombreuses dénominations 

vernaculaires au Cameroun : kanda stick en Pidgin, wotango en Bakweri, alumty en Ngemba, Vla en 

Oku, kirah en BansoBamenda, puis dalehi en Fufulde (Cunningham et Mbenkum, 1993). Cet arbre des 

régions montagneuses de l'Afrique tropicale peut atteindre 30 m à 40 m de hauteur et s’épanouit 

généralement entre 900 m et 3000 m (Tchouto, 1996 ; Nkuinkeu, 1999 ; Ndam and Tonye, 2004). 

Prunus africana est retenu par l’UICN comme une espèce rare classée comme vulnérable du fait de la 

dégradation continue de son écosystème et de son intense exploitation. Au regard des pratiques de 

gestion non durables sur cette espèce qui datent des années 70, son commerce est régulé par la 

Convention pour le Commerce international des espèces menacées (CITES) depuis 1995.  

Prunus africana est une espèce très connue dans la Région de Sofia, car bon nombre de la population 

l’utilise dans la médecine traditionnelle et beaucoup en tirent des revenus dans la collecte d’écorce de 

l’espèce. La Région est très connue par les opérateurs de la filière qui ont collecté de l’écorce depuis 

plusieurs années. Cela concerne les trois Districts : Bealanana, Befandriana et Mandritsara. Les Sociétés 

PRONATEX, SOTRAEX et INDENA disposaient d’autorisation d’exploitation.  

Au début de l’exploitation, les récolteurs ont pu collecter beaucoup d’écorces, il était facile de trouver 

des pieds de Prunus africana. Une famille arrivait même à faire 2 récoltes de 45 – 110 kg en une 

journée, variant suivant le nombre de personne qui participait à l’abattage de l’arbre et en fonction de 

la distance et de la taille de l’arbre. A l’époque, la Grande Ile arrive en deuxième position pour la 

production et l’exportation après le Cameroun.  

Depuis 1997, il a été ressenti que la ressource cible devient de plus en plus rare dans nos forêts. Face 

à cette situation, plusieurs actions ont été initiées entre autres : (i) La création du Comité national 

Prunus africana en 2002, (ii) L'élaboration du Plan d'action national pour la gestion durable de l'espèce 

en 2003, (iii) la mise en œuvre de l’atelier national sur l'espèce en 2002, (iv) la mise en œuvre de 

l’atelier de renforcement des capacités des pays de l’aire de répartition de l’espèce en septembre 

2008, (v) l'application de la réglementation EC 338/97 de la Commission européenne et de ses 

amendements (EC Reg. 2724/2000 et 1497/2003) par les principaux pays d'importation de l'Union 

européenne (France, Espagne, Belgique, Italie). 

Mais depuis 2000, Prunus africana devient très rare suite à la surexploitation et à la dégradation de la 

forêt. L’exportation et commerce sur les espèces CITES ont été volontairement suspendue par 

Madagascar en 2002 à la suite de l’évènement politique au pays. Au moment de la suspension, les 

Sociétés PRONATEX, SOTRAEX et INDENA disposaient d’autorisation d’exploitation. PRONATEX 

disposait encore d'un stock d'écorce d'environ 42 tonnes et INDENA en avait 30 tonnes. 

A la reprise de l’exportation par Madagascar, les deux firmes ont pu continuer leur exploitation et 

exportation à cause des conventions établies avant 2002 et de la validité desdites conventions au-delà 

de l’année 2003 (SNGF, 2006). La société INDENA (ex SODIP), a exporté durant la période de 2001 à 

2005, 850 tonnes d’écorces brutes (NEIMARK, 2010). La moyenne pour les trois dernières années est 
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de 100 tonnes. La suspension de commerce (quota zéro volontaire) au niveau de la CITES, à la suite de 

la mise en place de l’étude sur le commerce important, a été appliqué à partir de 2009 jusqu’à 

maintenant (RABARISON et RASOLOARIVONY, 2020). 

Selon une étude de Prunus africana conduit par le SNGF en 2005, le District Bealanana, Région SOFIA, 

présente une potentialité d’exploitation de l’espèce. Elle possède une zone montagnarde qui constitue 

écologiquement l’aire de distribution naturelle de Prunus africana (de 800 à 3000m d’altitude). Selon 

les données en 2005, la densité moyenne à l’hectare, était de 1,35 pieds/ha où il n’existe aucun arbre 

de diamètre exploitable. Ainsi, après la suspension de l’exportation en 2008. C’est à l’issu de ces 

résultats prometteurs, surtout après l’interdiction d’exploitation de Prunus africana en 2008 qui nous 

ont amenés à choisir comme site d’étude d’ACNP dans la Région Sofia, plus précisément le site de 

Somotra et de Mahimborondro. 

De plus, la forêt Somotra est parmi celle qui sera intégrée dans le site KOLOALA ou site de production 

durable, tandis que la forêt de Mahimborondro est une Aire Protégée de catégorie 5 gérée par The 

Perigrine Fund. Cette approche a été choisie afin d’obtenir des données représentatives et de mettre 

en place un plan de gestion régional qui intègre les différentes potentialités.  

Le présent document est une proposition d’Avis de Commerce Non Préjudiciable de l’espèce Prunus 

africana, basée sur les études effectuées dans la Région Sofia. Elle est considérée comme une Région 

pilote pour pouvoir mener d’autre étude dans d’autre Régions aires de distribution de l’espèce. Ce 

document intègre des données récentes issues des inventaires et les consultations des parties 

prenantes de la Région.  

3 Processus d’élaboration de l’ACNP 

3.1 Choix de la méthode 

La méthode d’approche utilisée dans l’élaboration de ce document est présentée dans la figure 1. Elle 

se résume en quatre étapes : 

(i) Etat des lieux :  

Il consiste à comprendre :  

- Les modes d’exploitation existants dans le passé et éventuellement à présent et d’évaluer leurs 

impacts sur les ressources ;  

- Les outils de gestion existants dans le passé : textes règlementaires (lois, arrêtés, décrets, 

notes), rapports d’ateliers, recommandations de la CITES, degré d’application des lois, degré 

d’implication de toutes les parties prenantes dans la gestion ; 

- La place des communautés locales dans l’exploitation et dans la gestion des ressources ainsi 

que dans le partage des avantages obtenus ; 

- Les travaux de recherche sur l’espèce Prunus africana aussi bien à Madagascar que les 

innovations apportées au niveau international dans les aires de répartition de l’espèce.  Une 

compilation des données/études scientifiques effectuées concernant l’espèce a été réalisée 

afin de relever les gaps et établir un plan de recherche. 
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(ii) Inventaire d’aménagement et d’exploitation 

Il consiste à :  

- Recenser, décrire un stock. L’inventaire d’aménagement sert à localiser et à évaluer le 

potentiel exploitable à court et moyen termes du produit cible.  

- Evaluer l’état de la population de Prunus africana en décrivant sa structure. Il s’agit ainsi d’un 

inventaire d’aménagement.  

- Apporter plus d’information sur la biologie et l’écologie d’une espèce afin de pouvoir alimenter 

la formulation de l’Avis de Commerce Non Préjudiciable (ACNP).  

(iii) Elaboration du plan de gestion 

Il consiste à : 

- Elaborer dans un mécanisme inclusif et consensuelle une proposition de gestion de la 

ressource : présentation des données disponibles, résultats des analyses de ces données, 

présentation du modèle de gestion envisagé, validation par les parties prenantes.  

(iv) Etablissement du document d’ACNP 

Il s’agit de la rédaction du document en collaboration avec les différentes parties prenantes de la filière 

notamment les opérateurs économiques, les Directions régionales de l’Environnement et du 

Développement Durable, les administrations territoriales décentralisées, les représentants de la 

communauté locale… 

 

 

Figure 1 : Méthode d’approche pour l’établissement de l’ACNP 

 

Etat des lieux 
Inventaires 

d'aménagement 
et d'exploitation

Plan de gestion
Etablissement 
de document 

d'ACNP
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3.2 Collecte des données 

La collecte des données se fait principalement à travers trois activités : (i) Etats des lieux sur les 

exploitations, la gestion et la recherche effectuée sur l’espèce, (ii) Inventaires (pré-inventaire, 

inventaire d’aménagement, et inventaire d’exploitation), (iii) ateliers et échanges avec les parties 

prenantes. 

Ces données sont synthétisées dans le présent document. 

4 Données sur la biologie et écologie de l’espèce 

4.1 Description de l’espèce  

Le Prunus africana est une espèce d’arbre de la famille de Rosaceae, c’est une espèce d’origine 

africaine. Elle est parfois appelée « Prunier d'Afrique ». C'est un arbre à feuilles persistantes poussant 

dans les régions montagneuses de l'Afrique Subsaharienne ainsi que sur les îles de Madagascar, Sao 

Tomé, Bioko et la Grande Comores.  

4.1.1 Classification botanique : 

La classification botanique est la suivante : 

Règne   :  Plantae 

Sous-règne :  Tracheobionta 

Division  : Magnoliphyta  

Classe  : Magnoliopsida 

Sous-classe : Rosidae 

Ordre  : Rosales 

Famille  :  Rosaceae 

Genre  : Prunus 

Espèce  : Prunus africana (Hook.f.) Kalkman, 1965 

 

Selon le statut de la conservation de l’UICN, l’espèce est classée vulnérable, et selon la CITES, l’espèce 

se trouve en Annexe II (Rev. du 23-06-2010). 

La reconnaissance de l’espèce est axée principalement par la morphologie de ses feuilles, de la 

phyllotaxie et du type de son port ; 

4.1.2 Port de la plante : 

P. africana est un grand arbre de grande taille ayant 30 à 40 m de hauteur. La hauteur du fût varie 

entre 15 et 20 m. Le diamètre circulaire du tronc oscille entre 30 à 60 cm et peut aller jusqu'à 1m pour 

les arbres âges. La couleur du bois après une entaille transversale varie du rouge pâle au rouge brun 

et même rouge sombre.  
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4.1.3 Racine : 

P. africana possède des racines pivotantes à large empattement de 10 à 15 m. La direction de ces 

racines est généralement vers la cour d’eau qui n’est pas loin de son site d’implantation. L’écorce 

racinaire est souvent de couleur noire.  

4.1.4 Feuilles : 

L’espèce est reconnue facilement par ses feuilles de couleur vert intense. La feuille a une forme 

elliptique et oblongue avec un apex pointu et elle a une base un peu plus obtuse que l’extrémité. Son 

bout effilé lui permet d’égoutter l’eau. La nervation est anastomosée. Le limbe est large. Sa dimension 

varie entre 5 et 15cm de long et de 2,5 à 6 cm de large. Les feuilles sont reliées avec la tige par 

l’intermédiaire d’un pétiole rouge sombre d’environ 1,5 cm de long. P. africana a une phyllotaxie 

alterne.  

4.1.5 Fleurs : 

La fleur est formée de petits et nombreux pétales blancs. Elle est portée par un pédoncule rouge 

d’environ 7 mm de long. L’inflorescence est une grappe. Elle répand une odeur caractéristique 

d’amande amère. P. africana est une plante dioïque c’est à dire que les organes de reproduction mâle 

et femelle sont portés par deux individus différents. La mode de pollinisation est mal connue. 

4.1.6 Fruits : 

Les fruits sont en drupes de forme ellipsoïde. Sa dimension varie de 7 à 10 mm de long et de 10 à 12 

mm de diamètre. Le péricarpe lisse est de couleur verte devenant rouge pourpre à maturité. Le fruit 

contient un noyau et à l’intérieur duquel se trouve le cotylédon et l’embryon qui est enveloppé par un 

endocarpe épais. La couche superficielle du fruit est charnue. Elle est très amère. 

4.1.7 Écorce : 

La couleur de l’écorce est variable. Elle peut être rouge ou brun noir ou même blanche. Son épaisseur 

varie entre 4 et 30 mm suivant l’âge de l’individu. Il ne mesure que 9,94 mm pour les arbres qui sont 

déjà exploités (SUNDERLAND, 1999). L’écorce a une texture lisse chez les jeunes plants. Les récolteurs 

distinguent deux groupes de variétés :  

- Celles qui ont une écorce rouge épaisse et rugueuse s’appellent “Kotofihy lahy” (P. africana 

mâle) ; 

- Celles qui ont une écorce blanche, fine et lisse s’appellent “Kotofihy vavy” (P. africana femelle). 

4.1.8 Composition chimique de l’écorce : 

GANTHUMBI et al (1993), ont décrit que l’écorce du Pygeum africanum contient 4 groupes de 

substances : 

i) Des longues chaînes d’acide gras en C12 et C24. L’acide palmitique est l’acide gras le plus  

dominant (LONGO et al, 1981) ; 

ii) Des stérols du β sistostérol, β sistostérol 3-0- glucosides, β sistostérol et compestérol ; 
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iii) Du triterpenoïde pentacyclique appelé acide ursolique : l’acide 2- alpha hydroxy corsolique ; 

l’acide cratergolique, l’acide maslinique, l’acide epimaslinique et du friedelin ; 

iv) Des alcools linéaires les n-tetracosanol et n-docosanol. Auparavant, le principe actif recherche 

est le sistostérol (LONGO et TIRA, 1981). Mais actuellement le n- docosanol est considère 

comme substance nécessaire au traitement de la maladie de « BPH » ou Bening Prostatique 

Hypetrophy ou Hyperplasie Bénigne de la Prostate (GATHUMBI, 1993). 

Trois groupes de principes actifs de l’écorce de P. africana sont décrits dans le « Viable 

Herbal Solution » (VHS, 1996) : 

1- Le phytostérol comme le betasitostérol ; 

2- Les Triterpénoïdes pentacyclique à savoir les acides ursolique et l’acide oléanique ; 

3- L’ester d’alcool gras : en particulier l’ester de docasanol et l’ester tretracosanol.  

Le β sistosterol se rencontre chez plusieurs plantes 

4.1.9 Exigence climatique  

P. africana supporte une température variant de 9°C à 30°C. Concernant la pluviométrie, l’espèce a 

besoin beaucoup d’eau, une précipitation annuelle supérieur à 1000 mm répond bien à ses exigences. 

En plus de l’eau de pluie, le brouillard d’hivers et les petits crachins entretiennent une 

atmosphère humide.  

Le tableau montrant les relevées ombrothérmiques effectués dans les zones de localisations de P. 

africana.  

 

Tableau 1 : Relevé ombrothérmiques dans la zone de production de Prunus africana 

 T° min T° max T° moyenne Précipitation 

(mm/an) 

Altitude (m) 

Anjozorobe 12.7 23.8 18.3 1365 1651 

Moramanga 15,4 28.7  1626 750 à 900 

Ambatondrazaka 17,9  30 21 920 780 

Andilamena 15,3 28 - 1091 - 

Bealalana 5 31 15 1331 1129 

Mandritsara 15,4 - - 1155 - 

Anosibe an’ala - 28.7 - 2194 900 

(Source : Région et Développement 1993, cité par BIODEV, 2000) 
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4.2 Aire de distribution de l’espèce 

4.2.1 Distribution en Afrique 

L’aire géographique de Prunus africana est délimitée dans les zones tropicales (CARDOT, 1908). Elle 

est rencontrée uniquement en Afrique et à Madagascar (GRAHAM, 1960 ; KALKMAN, 1965), plus 

précisément en Afrique du Sud, Burundi, Cameroun, Congo, Côte d’Ivoire, Éthiopie, Swaziland, Kenya, 

Madagascar, République Démocratique du Congo, Sao Tomé et Uganda (Amougou. et al., 2011). Hall 

et al. (2000) signale sa présence dans 22 pays dont la plupart se trouve en Afrique orientale. Cette 

large distribution à travers l’Afrique et Madagascar est influencée significativement par l’altitude, la 

température, les précipitations et la couverture nuageuse. En effet, il pousse entre 900 et 3000m 

d’altitude (Dorthe, 2003) où, la température annuelle moyenne se situe entre 18 et 26ºC et les 

précipitations annuelles moyennes sont de 2000mm.  

Ces différents paramètres expliquent le fait que son aire de répartition naturelle couvre l’Afrique de 

l’Ouest, de l’Est, Centrale, Australe et l’Océan Indien (notamment Madagascar et les Comores).  

4.2.2 Distribution à Madagascar 

L’aire géographique de Prunus africana est délimitée dans les zones tropicales (CARDOT, 1908). Elle 

est rencontrée uniquement en Afrique et à Madagascar (GRAHAM, 1960 ; KALKMAN, 1965). Avant son 

exploitation à Madagascar, Prunus africana a été trouvée à Fianarantsoa, à Anosibe an’ala, sur l’axe 

Moramanga-Ambatondrazaka, à Mandritsara, à Befandriana Nord, à Bealalana, à Tsaratanàna et dans 

la Région d’Anjozorobe, commune d’Ambongamarina. 

Actuellement, la zone de distribution est indiquée dans les cartes suivantes. Ainsi, une des principales 

zones de production est la Région Sofia au Nord-Ouest de l’Ile. A partir des informations sur l’écologie, 

il est possible de délimiter sur cartes les zones favorables pour le taxon. Ce qui correspond aux forêts 

humides des chaines de montagne associée au bioclimat subhumide de la partie Est de Madagascar.  
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Carte 1 : Districts connus comme zone d'occurence de Prunus africana 

 

 

Carte 2 : Zones favorables pour Prunus africana 

 

4.3 Autécologie de l’espèce 

4.3.1 Phénologie 

Les évènements phénologiques se déroulent à divers périodes selon la zone considérée. En guise 

d’exemple et de référence la période de maturation des fruits varie : 

- A Bealalana et Manditsara, la maturation des fruits se produit en mois de décembre; 

- A Moramanga et Anosibe an’Ala, la maturation des fruits se produit entre mars et avril; 

- A Anjozorobe, la maturation des fruits se produit entre octobre et avril. 

Le fruit est considéré comme mature quand ce dernier est de couleur rouge pourpre et incassable à la 

main. 

 



11 

 

 

 

Table 1: Calendrier phénologique de Prunus africana 

Mois J F M A M J J A S O N D 

Floraison             

Fructification             

Maturation             

 

La fleur est formée de petits et nombreux pétales blancs. Elle est portée par un pédoncule rouge 

d’environ 7 mm de long. L’inflorescence est une grappe. Elle répand une odeur caractéristique 

d’amande amère. P. africana est une plante dioïque c’est à dire que les organes de reproduction mâle 

et femelle sont portés par deux individus différents. La mode de pollinisation est mal connue. 

4.3.2 Fructification 

Les fruits sont en drupes de forme ellipsoïde. Sa dimension varie de 7 à 10 mm de long et de 10 à 12 

mm de diamètre. Le péricarpe lisse est de couleur verte devenant rouge pourpre à maturité. Le fruit 

contient un noyau et à l’intérieur duquel se trouve le cotylédon et l’embryon qui est enveloppé par un 

endocarpe épais. La couche superficielle du fruit est charnue. Elle est très amère. 

4.3.3 Régénération 

Les résultats des inventaires et observation sur les caractéristiques biologiques de l’espèce menées 

notamment dans la Région Sofia ont montré que l’espèce apparaît comme étant une espèce ayant un 

tempérament semi-héliophile. Les besoins en lumière varient en fonction de l’âge ou du stade de 

développement des individus :  

- Stade régénération ou semis, à un âge inférieur à 2 - 3 ans : besoin moyen en lumière ; 

- Stade juvénile à l’âge entre 2 et 3 ans : besoin faible en lumière ; 

- Stade adulte, au-delà de l’âge de 3 ans : besoin élevé en lumière. 

Les plus grands pieds sont ceux qui se rencontrent dans des milieux bien ensoleillés. Aussi, 

l’espèce est plus rencontrée dans des sites de transition entre les forêts dégradées ou même  

savanes et les forêts primaires.  

Concernant les régénérations naturelles, en moyenne 10 pieds par ha d’individus au stade de semis et 

de juvénile ont été observés dans le massif forestier à Bealanana. Leur hauteur varie de 15 à 70 cm, 

tandis que le diamètre fait 0,5 à 1,2 cm. Cette population des régénérations forme les 37% de l’effectif 

total de l’espèce dans les 5 transects d’inventaire. L’inexistence d’individus jeunes au-delà de 70 cm 

de hauteur confirme le tempérament semi-héliophile de l’espèce, avec lequel l’ensoleillement n’est 
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pas toléré par l’espèce, à un certain stade de son développement. Par ailleurs, les régénérations 

observées ont été, pour la plupart, rencontrées sous l’ombrage d’autres arbres. 

Les principales espèces associées à Prunus africana sont : Tambourissa sp (Ambora), Ilex mitis 

(Hazondrano), Homalium maxillaire (Hazoambo), Anthocleista madagascariensis (Lendemy), 

Eugenia emirnensis (Masaizano), Croton sp (Sily) et Cyptocaria sp (Tavolo). Ces espèces sont 

généralement caractéristiques des forêts de hautes altitudes entre 800 et 1300m. 

4.4 Domestication et sylviculture 

Cette partie regroupe essentiellement les acquis des différents organismes en matière de 

régénérations de l’espèce par bouturage, à partir des sauvageons, par rejet de souche, à partir des 

graines et de culture in vitro.  

4.4.1 Bouturage : 

L'étude de RAJAONARIVONY (1994) sur le bouturage vise à tester divers mélanges de substrats ainsi 

que l'action des produits pour favoriser la rhizogenèse. Après 17 jours, l'on observe un taux de reprise 

de 15.3 % pour un essai réalisé en pépinière au mois de mars. Le meilleur résultat a été obtenu avec 

un substrat de proportion 1/3 sable, 1/3 terreau et 1/3 compost d'Andralanitra. En ce qui concerne le 

test des substances de rhizogenèse sous serre, l'on a noté un taux de reprise de 57.4 % avec l'hormone 

et 66% avec le miel. 

En synthèse, les résultats obtenus à Madagascar ne permettent pas encore de tirer des conclusions 

rigoureuses sur la multiplication. Plus particulièrement pour le milieu, les résultats probants ont été 

obtenus sous serre. Mais l’enracinement le plus concluant s’est observé dans un essai effectué en 

milieu purement forestier. La période reste encore à déterminer vu la divergence d’idées. Les 

traitements exacts ne sont pas encore identifiés non plus. Pour les uns, c’est avec l’hormone de 

rhizogenèse et le miel que les meilleurs résultats ont été obtenus. Tandis que pour les autres aucun 

traitement n’a été appliqué, pourtant ils ont obtenu un enracinement développé. 

4.4.2 A partir des sauvageons  

En mai 1997, une récolte des jeunes plants dans la Forêt Classée d'Ankeniheny a été engagée. Une 

partie est plantée dans une forêt exploitée plusieurs fois. Une partie est plantée sur un site dégradé 

(savoka) occupé par Psidium catleyanum et Psiadia altissima. La troisième partie a été élevée en 

pépinière.  En pépinière, ANDRIANARISATA a constaté que le taux de survie est élevé. Les jeunes plants 

nécessitent de la lumière pour leur croissance. Lorsque l'ombrage est trop dense, ils meurent.  

Les régénérations du P.africana sont difficiles à distinguer avec celles d'autres espèces. Il a été 

remarqué que l'enracinement des sauvageons reste superficiel. En fait, ils se fixent uniquement sur la 

litière en voie de décomposition sans pénétration profonde au sol.  

Il est préférable d'utiliser de sauvageons de faible taille de 20 à 30 cm à ceux de grande taille. En fait, 

les premiers sont faciles à manipuler et semblent disposer d’une vitesse de reprise plus élevée. La 

période de repiquage peut s'étaler tout au long de l'année. Celle-ci n'a aucune influence majeure sur 

le devenir de ces sauvageons.  
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Les sauvageons récoltés dans la forêt doivent rester à la pépinière au moins pendant 5 mois avant la 

mise en pépinière et la transplantation. Cela constitue une sorte de durcissement des plants avant leur 

transplantation. Après, ils sont transplantés dans de sol forestier dont le critère de choix se base sur 

l'existence de l'espèce sur ce milieu auparavant. Une société privée (SODIP) a réalisé de l'expérience à 

partir de 2000 sauvageons en 1997. Les plants ont été prélevés dans la forêt de Sandrangato, 

Andranomena et Manjato. La moyenne de hauteur oscille entre 45 et 55 cm avec une moyenne de 3 à 

4 cm de diamètre. Après 6 mois, les plants sont transplantés sur sol dénudé et en pente de 20 %. Il a 

été remarqué que la croissance de ces sauvageons est lente. On a observé un faible taux de réussite 

de 10 %. Selon le responsable, ce résultat peut provenir de la méconnaissance du mode de plantation, 

de la nature de terrain et du manque d'entretien.  

4.4.3 Rejets de souches  

Dans la forêt de Manakambahiny Est, après une coupe à 50 cm du sol, il se forme des rejets (RABODO, 

2001). Mais après avoir dépassé 50 cm de hauteur, ils flétrissent. L’évaporation excessive et 

l’insuffisance des nutriments ont été avancées comme causes de l'avortement.  

4.4.4 Graines 

Des essais de semi étaient réalisés dans différents endroits de l’Ile. Des graines collectées au mois de 

mai ont été semées au mois d’avril. La densité des graines était estimée à 1300 unités par kilo. Après 

avoir subi un traitement qu’est la décortication, les graines matures ont été mises dans le sable. A 

noter que la maturité se caractérise par la couleur noire de la partie externe et blanche de l’amende. 

Finalement, l’expérimentation se déroule dans la chambre de germination. Après une période de 20 

jours, l’on a observé une apparition des plantules.  

Le taux de réussite a été évalué à 35 %. Ainsi, la régénération à partir de graines pourra être 

intéressante et méritera d’être approfondie. Mais l’inconvénient majeur réside sur l’irrégularité de 

disponibilité de graines, cause liée essentiellement à la méconnaissance des conditions biologiques et 

écologiques très particulières de l’espèce, entre autres sa phénologie dans les différentes aires de 

répartition à Madagascar. 

4.4.5 Culture In vitro  

Des essais de culture in vitro de l’espèce ont été effectués. Il a été soulevé au cours de l’Atelier national 

tenu en décembre 2002 que l’avantage de ce type de multiplication réside sur la vitesse de la 

reproduction, la possibilité de production à tout moment et la nécessité de peu de matériel végétal de 

reproduction. En fait, l’on pourrait obtenir à partir d’un bourgeon, 412 jeunes plants à la fin d’une 

année d’expérience.  

La culture in vitro reste peu répandue à Madagascar suite au coût de l’installation. Toutefois, elle 

présente plusieurs avantages entre autres la vitesse de production des plants. 
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5 Données sur la population de Prunus africana 

5.1 Milieux d’investigation 

5.1.1 Région administrative 

La Région Sofia est l'une des vingt-trois Régions de Madagascar, nommée d'après le nom d'un fleuve.  

Elle est située dans la province de Majunga (ou Mahajanga) et son chef-lieu est Antsohihy.  

Géographiquement, la Région se situe à cheval entre le bassin du Nord-Ouest et les hautes terres du 

nord de Madagascar. Elle a une superficie de 52 504 km2, sur laquelle vivaient environ 1 280 847 

habitants en 2014. 

La Région Sofia est composée de 7 districts à savoir Analalava, Antsohihy, Bealanana, Befandriana, 

Mampikony, Mandritsara, Port-Bergé. Elle est composée de 108 communes et 1 335 fokontany. Elle 

est dirigée par le chef de Région qui représente l’Etat dans sa circonscription. 

 

Carte 3 : Localisation de la Région Sofia 
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5.1.2 Facteurs écologiques 

5.1.2.1 Relief 

La partie Ouest de la région est occupée par des reliefs à basse altitude (< 100 m). Ce type de relief 

représenté près de 11 573 km².  Les reliefs à des altitudes de plus de 1200 m se trouvent 

principalement dans la partie Nord - Nord Est (District de Bealanana). Ce type de relief représente 5 

082 km² soit 1/10 du territoire régional. La totalité du district de Bealanana se trouve à une altitude de 

plus de 1 000 mètres tandis que 60% de son territoire est à plus de 1 200 mètres d’altitude.  

Les pieds du grand massif de Tsaratanana commencent dans cette partie Nord - Nord Est de la région 

et l’un des accès ‡ ce site pittoresque se situe au niveau de la Commune rurale de Mangindrano District 

de Bealanana. 

5.1.2.2 Pente  

La partie Ouest (Analalava - Antsohihy - Mampikony et Port Bergé), à proximité de la littorale, est 

dominée par des terrains à pente faible. On rencontre les terrains à pente moyenne et forte 

généralement à l’Est divisant ainsi la région en deux zones différentes. 1/5 du territoire régional est 

fait de pente ‡ plus de 12%. Les terrains dont les pentes se trouvent entre 4 et 8% représentent un peu 

moins de 40% qui sont à peu près équivalents aux terrains à faible pente (Moins de 4%). Les districts 

se trouvant à l’Est du territoire régional sont dominés par des terrains ‡ moyenne et forte pente 

(Befandriana Nord et Mandritsara 2/3 - Bealanana 4/5). 

5.1.2.3 Hydrographie 

La région Sofia a un potentiel hydrographique assez élevé. Concernant les fleuves, le nord ouest 

dispose de vastes bassins hydrologiques favorisant l’écoulement et le déversement des grands fleuves 

dans le Canal de Mozambique. La région est traversée par le fleuve de la Sofia qui prend sa source dans 

le district de Bealanana.  

La région connaît un régime hydrologique caractérisé par des crues bien alimentées en saison de pluies 

de décembre à mars et d’étiage faible de juillet en octobre. Les cours d’eau de type permanent 

représentent une longueur de 35 650 km tandis que les périodiques de 126 130 km. Les crues sont très 

abondantes en saison de pluies, les fleuves débordent et inondent une grande partie des plaines et 

des baiboho. Les dépôts d’alluvions sont très importants surtout sur les bordures de la Sofia et de 

Mahajamba rendant tout rouge les bassins versants. 

La Région possède également de nombreux lacs. On peut citer : Lac Tseny, Lac Amparihy, Lac 

Bemakamba, Lac Marovariho, Lac Sofia ; Lac Andrampongy, Lac Matsaboribe, Lac Mangilihilia, Lac 

Maroankoay. 
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Carte 4 : Carte physique de la Région Sofia 

 

La région de Sofia présente un climat de type Sub semi-humide caractérisé par deux saisons bien 

distinctes, sèche de Mai à Octobre, humide de Novembre à Avril. Il varie suivant l’altitude, les plateaux 

Nord étant moins arrosés et plus frais que les zones littorales. Il fait plus chaud sur les côtes que sur 

les plateaux (Bealanana Mandritsara). 

5.1.2.4 Température  

La température varie suivant le climat et l’altitude. La moyenne des températures varie entre 19.9 °C 

à 26.2 °C en période sèche et de 22.2 °C à 27.2 °C en période pluvieuse. Elle est nettement élevée sur 

les zones côtières, où la température annuelle moyenne atteint 26 °C.  

La partie littorale enregistre une température beaucoup plus élevée que la partie des hautes terres de 

l’Est (Bealanana, Befandriana Nord et Mandritsara). La température est plus fraîche dans la partie des 

Est tandis qu’elle devienne plus élevée dans la partie Ouest. La partie Est enregistre une amplitude 

moyenne entre 11 °C et 17 °C. Par contre, au niveau de la partie Ouest, cette amplitude est entre 9.5 

°C (Analalava) et 14.9 °C (Mampikony). 
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En saison sèche, elle descend jusqu’à 13,7 °C à Bealanana qui se trouve à 1 125 m d’altitude. Elle est 

de 12,7 °C à Mangindrano, au pied du massif Tsaratanana. La température moyenne mensuelle la plus 

élevée est observée à Mampikony avec 33,6 °C.   

Ainsi, la région de Sofia présente 2 zones thermiques bien distinctes :  (i) une zone côtière, avec une 

température moyenne annuelle supérieure à 25 °C, qui concerne les districts de Port-Bergé, 

d’Antsohihy et d’Analalava ; (ii) une zone dite de hautes terres où la température varie de 20 °C à 25 

°C. Il s’agit des sous-préfectures de Bealanana, Befandriana Nord, Mandritsara et Mampikony.  

5.1.2.5 Pluviométrie  

La pluviométrie est caractérisée par une forte irrégularité. La saison humide commence en général au 

mois de décembre. Les pluies se concentrent sur 4 mois de l’année (décembre à avril). On peut assister 

à des précipitations violentes de quelques heures pendant la journée.  

Dans l’ensemble, la variation des pluies est moins nette et la pluviométrie annuelle se situe entre 1 

100 à 1 900 mm.  

5.1.2.6 Végétation 

D’importantes formations forestières existent dans la Région Sofia, elles sont constituées par : des 

forêts denses sèches, forêts humides. La forêt sèche qui prédomine dans le Centre et le Sud est 

particulièrement menacée par l’intensité des feux de brousse. La Région héberge de nombreuses Aires 

Protégées : Makira, Komatsa Nord et Sud, Anjanahary be Sud, Tsaratanana, Mahimborondro, 

Bemanevika, Marotandrano, Anjimangirana, Corridor forestier Bongolava. 

5.1.3 Facteurs socio-économiques 

5.1.3.1 Caractéristiques démographiques 

Étant une Région avec une large majorité vivant en milieu rural, plus de 70 % de la population active 

exercent dans le domaine de l’agriculture. Cette tendance est aussi bien valable pour les hommes que 

pour les femmes. 

Pour les femmes, mise à part l’agriculture qui occupe 86,3 % des actifs, 7,4 % travaillent dans le cadre 

des ventes et des services et 4,2 % dans travaux manuels spécialisés. 

5.1.3.2 Activités économiques de la population 

La grande diversité de ses ressources naturelles confère à la région de la SOFIA de grandes potentialités 

agronomiques. Les échanges commerciaux figurent parmi les activités économiques dominantes de la 

région du fait de sa vocation fortement agricole et notamment dans les districts qui produisent les 

cultures industrielles et de rente. La proximité des marches constitue de ce fait un élément dans 

l’incitation des producteurs à produire. 

On note la prépondérance des cultures vivrières qui dépasse les 85 % des superficies cultivées. Les 

cultures industrielles (coton, canne à sucre, arachides, tabac) viennent en deuxième position avec 

environ 4 % des superficies, et enfin les cultures de rente dont le café n’occupant que 3 % des 

superficies cultivées. 
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La répartition de la superficie cultivée par type de spéculation montre la prépondérance de la culture 

du Riz qui occupe près de 79 % des superficies des cultures. Vient en deuxième position maïs loin après 

le riz, le maïs puis le manioc. 

Le district de Bealanana (Nord - Nord Est) dispose d’une superficie importante de riziculture (Près de 

40% de la superficie régionale) faisant de lui le district avec la plus grande surface cultivée puis suit 

Antsohihy et Befandriana Nord. Ce dernier en compagnie de Mandritsara produit la plus grande variété 

de culture. 

Les cultures permanentes industrielles sont représentées par le café, la vanille, le poivre et le girofle 

ainsi qu’une infime superficie destinée à la culture de cacao tandis que les cultures temporaires sont 

représentées par la culture de cannes à sucre et d’arachide ainsi que du coton et du tabac. Près de 98 

% des superficies en légumineuses sont occupées par des haricots. 

5.2 Méthode d’études  

5.2.1 Choix des sites 

La problématique liée à la gestion durable de l’espèce repose sur l’existence antérieure (depuis  

plus d’une trentaine d’années) d’une exploitation abusive ou irrationnelle, car ayant été seulement 

axée sur les besoins et guère sur les potentialités. Les techniques utilisées ont été complètement 

destructives, 

car les arbres ont été abattus, voire déracinés pour pouvoir être totalement écorcés. L’octroi de titre 

d’exploitation a été opéré sans activité de reconnaissance et la collecte d’écorces a été laissée au gré 

des 

récolteurs sans qu’il y ait le minimum de contrôle. Prunus africana se régénère assez faiblement 

naturellement. Par ailleurs, la dégradation des écosystèmes forestiers (forêts denses humides de 

moyenne et haute altitude) qui l’abritent fait que les recrus atteignent très difficilement l’âge adulte.  

Bien entraîné dans le commerce international, Prunus africana figure dans la liste des espèces régies 

par la CITES, donc est mondialement connue comme étant une espèce en danger et menacée de 

disparition. 

5.2.1.1 Forêt de Somotra (Andranomadio) : 

Selon une étude de Prunus africana conduit par le SNGF en 2005 à Andranomadio, district 

Bealanana, Région SOFIA, la densité moyenne à l’hectare est de 1,35 pieds/ha où il n’existe aucun  

arbre de diamètre exploitable. Ainsi, après la suspension de l’exportation en 2008, il est fort probable 

qu’il aurait des arbres exploitables après une dizaine d’années de croissance. C’est à l’issu de ces 

résultats prometteurs, surtout après l’interdiction d’exploitation de Prunus africana en 2008 qui nous 

ont amenés à choisir comme site d’étude d’ACNP la Région de Sofia plus précisément le site 

d’Andranomadio. De plus, la forêt d’Andranomadio (SOMOTRA) est parmi celle qui sera intégrée dans 

le site KOLOALA ou site de production durable. Ce qui coïncide parfaitement avec l’objectif d’ACNP de 

Prunus africana. Par ailleurs, la forêt d’Andranomadio est la dernière zone d’exploitation de Prunus 

africana en 2008. Ainsi, le fond disponible et la forte probabilité de retrouver des pieds de Prunus 

africana à Andranomadio constituent aussi des facteurs qui nous guidant à choisir ce site parmi les 

zones de distribution de Prunus. Cette zone montagnarde constitue les zones écologiques de 

distribution naturelle de Prunus africana (de 600 à 3000m d’altitude). 
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Carte 5 : Localisation de la Forêt de Somotra (Andranomadio) 

5.2.1.2 Aire protégée de Mahimborondro : 

Dans une optique d’acquérir une somme de connaissance conséquente, à la fois, sur la biologie et la 

répartition de l’espèce Prunus africana présente dans le district de Bealanana, Région Sofia, Province 

de Mahajanga, il a été entrepris un inventaire “monospécifique”.  Il permettra de situer des sites 

préférentiels dont certaines caractéristiques locales pourraient être à l’origine de la présence et du 

développement du Prunus africana. Ainsi, afin de pouvoir établir une stratégie de gestion de l’espèce 

au niveau régional, il s’avère nécessaire de réaliser des travaux complémentaires notamment dans des 

zones peu perturbées comme une aire protégée. Les résultats (site Koloala et aire protégée) vont nous 



20 

 

permettre d’effectuer une analyse comparative de l’état de population de Prunus africana dans la 

Région.  

 

 

Carte 6 : Localisation de l’Aire Protégée de Mahimborondro 

5.2.2 Méthodes d’inventaire 

L’inventaire a été effectué en deux temps : (i) pré-inventaire qui va permettre d’obtenir des 

informations basiques concernant la répartition géographique de l’espèce, l’écologie du milieu et 
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l’accessibilité aux différents endroit de la forêt. ; (ii) l’inventaire d’aménagement et d’exploitation 

proprement dit qui va nous permettre de quantifier les ressources disponibles et d’établir l’ACNP. 

5.2.2.1 Pré-inventaire 

a. Forêt de Somotra 

Il s’agit d’un inventaire par échantillonnage, la récolte d’informations s’effectue sur une partie de la 

population, un échantillon. Cet échantillon doit être représentatif de l’ensemble de la population à 

inventorier pour que les informations récoltées sur l’échantillon puissent être utilisées pour estimer 

les valeurs des caractéristiques étudiées sur l’ensemble de la population. Nous allons utiliser ce type 

d’inventaire dans un souci de temps et de moyens.  

Pour plus de précision et aussi de réduire les effets de la variabilité de la population, la sélection des 

unités d’échantillonnage sera systématique à partir d’un maillage avec des écartements prédéfinis. 

Notre unité de sondage est la parcelle. Les parcelles sont centrées sur des layons et mesurent 20m x 

250m, pour une surface de 0,5 ha. Le début de chaque layon des parcelles est les points d’intersection 

des maillages., les principaux paramètres mesurés sont : (i) nombre de tiges, (ii) hauteur, (iii) diamètre, 

(iv) relevé des nombres de la régénération (arbre inférieur à 10 cm de diamètre), (v) appréciation de 

l’état de santé de l’arbre (V = arbre vivant ; D = arbre dépérissant ; M = arbre mort), (vi) caractéristique 

de l’arbre surtout le paramètre F de l’index PHF.  

- Index PHF 

Le PHF est un index de 3 chiffres qui résume qualitativement l’état d’un arbre dans un peuplement 

(BLASER, 1993). Cet index de trois chiffres est une évaluation de la position de l’arbre (par rapport aux 

autres et indiquant ainsi la dominance et le stade de compétition ou l’exposition vers l’étage  

dominant), de la forme générale des houppiers, et de la forme des fûts. Les notes varient de 111 qui 

est meilleur à 556 la plus médiocre. L’index PHF est un indice de l’état de vigueur d’un arbre.  

P représente la position du houppier et on peut attribuer à P les valeurs de 100 (houppier bien exposé) 

à 500 (houppier mal exposé, dominé) selon lequel le houppier est complètement libre et bien exposé 

au soleil ou non. 

H donne la forme du houppier et peut prendre les valeurs de 10 (couronne /houppier circulaire, 

symétrique) à 50 (couronne sans forme très petit médiocre et dégradé) qui correspond à la forme de 

la couronne. On attribue la valeur 0 à la couronne d’un arbre mort.  

L’index F de 1 à 6 indique la forme du fut c’est à dire un tronc bien cylindrique et droit (1) jusqu’à un 

tronc tortueux et ou bossu (6)  

- Taux d’échantillonnage  

Avant de fixer les sites d’étude et l’emplacement des layons des placettes, il faut connaitre le taux de 

sondage à appliquer. Ce taux de sondage représente la proportion de la concession étudiée par 

rapport à l’ensemble de la concession, la taille de l’échantillon par rapport à la taille de la population-

parent (idéalement, le pourcentage de l’aire de répartition par rapport à l’ensemble de l’aire de 

répartition). Ici, le terme concession peut vouloir exprimer différentes choses : une aire protégée, un 

site KOLOALA, l’aire de répartition d’une espèce etc… 
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Ce taux de sondage est calculé en fonction de l’erreur relative tolérée (er = marge d’erreur fixée 

en pourcentage autour du résultat de l’estimation, dans laquelle l’estimation devrait se retrouver 95 

fois sur 100), du coefficient de variation (CV = un écart-type divisé par la moyenne) et d’un degré de 

confiance α généralement fixé à 0,95. (Voir Equation 5). S’il est bien calculé, il garantit une faible 

erreur d’échantillonnage. Donc la personne qui veut fixer un taux d’échantillonnage doit d’abord fixer 

une marge d’erreur qu’elle ne veut pas dépasser (95 fois sur cent), cette marge d’erreur est fixée en 

pourcentage par rapport à la valeur, et elle correspond à l’erreur relative.  

Une fois le taux de sondage connu, il faudra sélectionner les zones à étudier. Pour placer les 

placettes/parcelles d’inventaire correctement, il faut, premièrement, bien connaitre les limites de la 

zone que l’on veut inventorier et sa surface.  

Pour les espèces ayant une large aire de répartition qui couvrent différents types de milieux forestiers, 

un pré-inventaire sera souvent nécessaire. L’objectif du pré-inventaire est essentiellement d’apprécier 

la variabilité de la ressource ligneuse entre les différentes strates et d’évaluer le taux de sondage à 

appliquer sur le territoire à inventorier. Il reste cependant facultatif, car on peut toujours s’appuyer sur 

des données d’inventaire antérieur effectué à proximité du massif forestier ou provenant du même 

type de forêt (Ministère de l’environnement, conservation de la nature, 2007). Si la surface à étudier 

est petite et homogène, le pré inventaire ne sera pas nécessaire. 

 En général, en Afrique Centrale, on conseille des taux de sondages : (i) Supérieurs ou égaux à 1,5% pour 

les massifs forestiers à surfaces utiles < 50.000 ha, (ii) Supérieurs à 1% pour les massifs forestiers à 

surfaces utiles comprises entre 50.000 et 100.000 ha et (iii) Supérieurs à 0.6% pour les massifs forestiers 

à superficies utiles > 100.000 ha. 

- Détermination des nombres de placettes  

Le tableau ci-dessous nous montre les données pouvant être utilisées pour le cas des inventaires à 

Madagascar  

Tableau 2 : Coefficients de variation des formations forestières délimitées par l’IEFN0 en 1996 

Domaines 
phytogéographiques 
(IEFN0, 1996) 

Types de forêts / fourrés 
Superficie 
IEFN0 1996 
(ha) 

Coeff. de 
variation 
(%) 

Domaines de l’Est et du 
Sambirano  

(altitude 0 à 800m) 

Forêts littorales 56 732 46,7 

Forêts denses humides sempervirentes 
de basse altitude 

2 423 729 40,5 

Forêts denses humides sempervirentes 
de basse altitude dégradées 

246 890 62,7 

Domaines du Centre 
Versants Orientaux 
Etage des moyennes 
altitudes  

(800 – 1800 m) 

Forêts denses humides sempervirentes 
de moyenne altitude 

2 870 742 40,7 

Forêts denses humides sempervirentes 
de moyenne altitude dégradées 

55 278 61,4 
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Domaines 
phytogéographiques 
(IEFN0, 1996) 

Types de forêts / fourrés 
Superficie 
IEFN0 1996 
(ha) 

Coeff. de 
variation 
(%) 

Domaines du Centre 
Etage des montagnes 
(>1800 m) 

Forêts denses sclérophylles de montagne 2 566 59,5 

Domaines du Centre – 
Versants Occidentaux 
étage de moyenne 
altitude (800 à 1800 m) 

Forêts denses sclérophylles occidentales 
de moyenne altitude (Forêt à Tapia) 

139 552 45,1 

Domaines de l’Ouest (0 
à 800 m) 

Forêts denses sèches (série à Dalbergia, 
Commiphora et Hildegardia) 

2 889 984 68,5 

Forêts denses sèches dégradées (série à 
Dalbergia, Commiphora et Hildegardia) 

854 171 54,3 

Domaines du Sud 

Forêts denses sèches (série à Didieraceae 610 442 67,1 

Fourrés xérophiles 841 434 49,6 

Fourrés xérophiles dégradés 569 585 30,5 

Source : PERR-FH 2014 (livrable 2)  

Les caractéristiques des forêts dans la Région de Sofia plus précisément de Bealanana sont : 

- Forêts denses humides sempervirentes de basse altitude dégradées (CV : 62,7) 

- Forêts denses humides sempervirentes de moyenne altitude (CV : 40,7) 

- Forêts denses humides sempervirentes de moyenne altitude dégradées (CV : 61,4) 

- Forêts denses sclérophylles de montagne (CV : 59,5) 

Pour ces types de forêts, l’analyse des données de l’IEFN0, montre le plus grand coefficient de variation 

de 62,7.  

Etant donné que la forme dégradée de ces forêts ne sera pas considérée comme une strate distincte 

lors de l’inventaire de l’écorégion des forêts de cette partie Nord de Madagascar1, le calcul du nombre 

d’échantillons à inventorier dans cette strate doit être effectué en considérant la plus grande variabilité 

observée lors de l’IEFN0.  Pour ces types de forêts, l’analyse des données de l’IEFN0, a montré la valeur 

la plus élevée du coefficient de variation de 62,7.  

- Précision de l’inventaire 

 
1 En effet, le plan de sondage réalisé dans le cadre du présent inventaire été construit à partir de données 
cartographiques existantes. Aucune carte de stratification des forêts de cette partie de Madagascar n’étant 
disponible à ce jour, le critère forêt intacte/forêt dégradée n’a pas pu être retenu pour réaliser un 
échantillonnage stratifié. 
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Pour pouvoir atteindre une erreur relative inférieure à 10 à un seuil de probabilités égalant 95% et 

aussi un taux de sondage respectant les normes, le nombre de placettes à mesurer est le suivant : 

Tableau 3 : Tableau de détermination du taux de sondage, du maillage avec CV connu et « er » inférieur 
à 10% 

Cas t 
Cv 

(IEFN0) 
er alpha n 

surface 
mesurée 

(ha) 

surface totale 
de la population 

(ha) 

taux de 
sondage 

Maillage 
(m) 

Prunus 1 1,96 0,685 0,0902 0,05 471 235 28 000 0,84 750 

Prunus 2 1,96 0,627 0,0707 0,05 767 383 28 000 1,37 600 
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Carte 7 : Carte de délimitation des placettes d’inventaire selon le maillage de 600m x 600m 

 

- Délimitation des placettes/Parcelles d’inventaire 

Chacune des parcelles couvre la moitié d’un hectare. Elles mesurent 250 mètres de long et 20 mètres 

de large pour un total de 5.000 m².  

Le plan d’une parcelle à appliquer à partir de chacun des points dont les coordonnées sont entrées 

dans les GPS est le suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Figure 2 : Méthode d’inventaire (dispositif de parcelle d’échantillonnage) 

10 m 10 m 

 

Les       représentent les Pieds de Prunus 

africana à inventorier  
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Lorsque nous obtiendrons en inventaire par sondage, une erreur à craindre de ± 10 % au seuil de 

probabilité de 95 %, nous pourrons penser avoir pratiquement atteint l'approximation normale et 

jugée suffisante de l'inventaire total (Parde, 1958). 

L'erreur admissible sur les résultats peut être souvent choisie à 20% pour un seuil de probabilité de 0,8 

(Ministère de l’Environnement, des Forêts et du Tourisme, 2009).  

La valeur d'un paramètre tel que l'effectif par hectare présente des variations estimées par le calcul de 

l'erreur qui diminue avec l'augmentation de la surface inventoriée (Favrichon et al, 1998) 

Par rapport aux données sur le tableau ci-dessus, des marges dans le nombre des échantillons ont été 

prises en compte pour pouvoir encore améliorer l’erreur liée à l’inventaire et justifiant aussi le taux de 

sondage de 1,37%.  

L’orientation des placettes doit toujours être perpendiculaire au réseau hydrographique et à tout autre 

type de gradient (altitude, proximité par rapport à l’océan, appauvrissement des sols, diminution de la 

pluviosité, …) afin de prendre en compte la plus grande variabilité du milieu et de ne pas tirer des 

conclusions pour l’entièreté de la population, mais qui ne s’appliqueraient qu’à notre échantillon. 

Lorsque le protocole a été établi, il faut prévoir et organiser un maximum la mission. Connaitre 

les points d’accès, les points d’eau, les possibles endroits de campement. Le protocole informe aussi 

l’équipe de terrain sur toutes les mesures à effectuer et comment les effectuer, il sert de référence à 

la gestion des situations critiques et accidents. 

Afin d’évaluer et de garantir la fiabilité des données, le protocole prévoira un moyen de contrôle des 

résultats fournis par l’équipe de terrain. Il ne faut pas préciser quelles parcelles seront contrôlées, 

mais expliquer qu’environ 5% des parcelles sur lesquelles les équipes auront travaillé seront contrôlées 

et vérifiées. Cette étape de contrôle est très importante pour garantir la fiabilité de la recherche. Ainsi, 

si des missions de supervisions doivent avoir lieu, elles devront viser deux points importants : (i) la 

rigueur de travail des équipes d’inventaire, (ii) l’avancement technique de l’inventaire. 

- Suivi de l’inventaire 

A cet effet, des missions de supervisions sont effectuées de manière aléatoire, suivant la cadence de 

travail des équipes de terrain, x nombres de placettes, tirées aléatoirement sur celles déjà 

inventoriées, et dont il est possible de refaire l’inventaire durant une journée. La suite de la mission de 

supervision sera de continuer et d’aider les équipes d’inventaire dans la réalisation proprement dite 

du restant de leurs placettes. 

b. Aire protégée de Mahimborondro 

Pour Mahimborondro, la surface utile a été étendue à la zone dénommée “Andranomorapitsoka” 

désignée aussi par la population comme zone d’occurrences de Prunus africana lors des enquêtes de 

terrain. Andranomorapitsoka est une zone adjacente de celle où des pieds de Prunus africana ont été 

observées. Etant difficile à délimiter en se basant uniquement sur les résultats des enquêtes, une large 

partie de la zone se trouvant à L’Est de celle précédemment prospectée ont été retenue. 
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Carte 8 : Localisation de la zone d’inventaire et des villages cibles (sites potentielles d’occurence de 
Prunus africana) pour de nouveaux travaux d’inventaire 

- Echantillonnage 

Cet inventaire profite grandement du fait que le nombre d'information sur l'écologie du taxon cible 

ont été collecter lors de la précédente. Notamment le type de végétation et les caractéristiques géo-

morphométrique de préférences du taxon cible. 

Dans ce cadre en tenant compte des informations déjà à disposition et de considérations pratique et 

logistique, l'adoption d'une méthodologie d'échantillonnage systématique n'est plus souhaitable. Dès 

lors il est préférable de passer à une approche mixte alliant enquêtes sur terrain, stratification et 

génération aléatoire de checkpoints au sein de groupes écologiques définis et considérés alors comme 

homogène. 

- Dispositifs de relevés biologique et écologique 

Le dispositif de relevé écologique reste le plot de 250m sur 20m (soit 0.5ha). Ce dernier est installé de 

manière à couper la ligne générale de la pente. 

- Paramètres mesurés 

Paramètres stationnels: 

 Types de végétation 

 Pente 

 Proximité à un point d'eau 

 Présence d'activité Anthropique 

 Altitude 
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Paramètres dendrométriques 

 Hauteur totale 

 Hauteur de fût 

 DHP 

 Indice PHF 

Paramètres écologiques 

 Flore associé 

 Nombre d'individus de moins de 5 cm de DHP 

Echantillons biologiques à collecter 

 Deux spécimens d'herbiers par groupes écologiques si possible 

 Trois échantillons d'écorce de 4 cm2 de surface à collecter sur chaque individu au 

niveaux de trois niveaux du tronc : au niveau du fût, à 1 m 30 du sol et à mi-

chemin des deux. 

5.2.3 Inventaire d’aménagement et d’exploitation 

L’inventaire d’aménagement visant à obtenir les informations biologiques et écologiques de base 

concernant la ressource y compris la quantité globale estimée de la ressource inventoriée. 

Un inventaire d’exploitation qui a pour but d’effectuer un recensement exhaustif de la ressource à 

exploiter sur une portion de la superficie inventoriée en tenant compte soit du temps de rotation ou 

de demi-rotation (dans le cas de Prunus africana ils sont respectivement de 14 et 7 ans). 

La méthode adoptée utilise les informations collectées durant les pré-inventaires dans les deux sites. 

La méthode est identique pour les deux sites. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Dispositif de parcelles de comptage au tour du layon 

 

- Délimitation de la surface utile et taux d’échantillonnages 

 

Parcelle 1 Parcelle 2
10m

10m

250m

c

Layon

250m
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La surface utile correspond à la zone d’inventaire contenant uniquement la forêt. Elle a été obtenue 

en éliminant toutes les zones non forestières sur Quantum Gis version 3.8. D’abord la surface utile des 

sites d’inventaires (Sofia 1 et Sofia 2) ont été isolées à partir de la plus récente couche raster des zones 

forestière de Madagascar (source: www.bioscenemada.cirad.fr ). Ensuite, des ajustements sur QGis 

ont été effectués en se servant d’une image satellite prise sur google earth en se servant du plugin 

QuickMapServices (source de l’image : https://mt1.google.com/vt/ ). 

Les restrictions budgétaires ne permettent pas d’effectuer un inventaire sur la totalité des surfaces 

utiles pour chaque site. En se servant des données d’occurrences obtenues lors des phases de 

prospection, il est possible réduire la superficie de la surface à sonder. Sur Qgis: (i) l’étendue 

géographique des zones d’occurrences de Prunus africana au sein de chaque sites est extraite. Il s’agit 

principalement d’un rectangle renfermant tous les pieds de Prunus africana observée au sein d’une 

zone d’inventaire ; (ii) Ensuite, cette couche est combinée avec celle de la couverture forestière afin 

d’obtenir la surface utile retenue au sein de chaque site d’inventaire. 

Pour Sofia 2, la surface utile a été étendue à la zone dénommée “Andranomorapitsoka” désignée aussi 

par la population comme zone d’occurrences de Prunus africana lors des enquêtes de terrain. 

Andranomorapitsoka est une zone adjacente de celle où des pieds de Prunus africana ont été 

observées. Etant difficile à délimiter en se basant uniquement sur les résultats des enquêtes, une large 

partie de la zone se trouvant à l’Est de celle précédemment prospectée a été retenue. 

 

 

Carte 9 : Etendue géographique d’occurrences de Prunus africana au sein de la foret de Somotra 
(sites d’inventaires Sofia 1). Les points rouges représentent les pieds observés sur terrain. 

La surface utile retenue a été fixée à 2000 ha pour la forêt de Somotra (site SOFIA 1) et à 1000 ha pour 

la forêt de Sandrakota, de l’Aire Protégée de Mahimborondro (site SOFIA 2). Pour chaque site le taux 

de sondage est fixée à 3% ce qui fait respectivement 60 ha et 30 ha de surface sondée prévue. Il est 

également à remarquer que la largeur des layons est fixée à 20 m. 

http://www.bioscenemada.cirad.fr/
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Carte 10 : Disposition des layons de l’inventaire dans la forêt de Somotra 
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Carte 11 : Disposition des layons de l’inventaire dans la forêt de Mahimborondro 

- Dispositif de sondage 

Le dispositif de sondage pour ce type d’inventaire comporte des layons continues équidistantes 

établies au sein de la surface utile retenue. L’orientation des layons est choisie de sorte que ces 

dernières soient parallèles aux courbes de niveaux.  

- Orientation des layons 

o Nord - Sud pour Sofia 1 

o Nord Ouest - Sud Est pour Sofia 2 

L’équidistance est calculée suivant la formule : 

Equidistance =
Surface utile retenue

Surface sondée
∗ largeur des layons 

Avec surface utile retenu= 1000ha (sofia 2) et 2100 ha (sofia 1) 

Surface sondée = 30ha (sofia 2) et 63 ha (sofia 1) 

Largeur des layons =20m 

De ce fait, compte tenu des calculs l’équidistance fut arrondie et fixée à 600m (Carte 12 et 13). 

- Correction de pente 
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Pour que la technique de l’échantillonnage soit correcte d’un point de vue statistique, il est important 

que les différentes parcelles aient exactement les mêmes dimensions. Sur un terrain en pente, il 

faudra additionner un « terme correcteur de pente » afin d’avoir des parcelles exactement égales en 

termes de superficies. En effet, comme on peut le voir dans 

Si un terrain est en pente, la distance que nous parcourons à pied en montée ou en descente est 

plus grande que la distance horizontale correspondante (Théorème de Pythagore sur un triangle 

rectangle). De ce fait, si on place les jalons tous les 25 mètres sur un terrain en pente, on place des 

parcelles trop petites (moins de 25 mètres horizontaux). C’est pourquoi on ajoute une certaine 

longueur (qui est fonction de la pente) aux parcelles qui sont placées sur des terrains pentus. Plus la pente 

est forte, plus la longueur à ajouter sera grande. 

 

 

 
 

Figure 4 : Graphe démontrant l’obligation d’appliquer un terme correctif lorsque le sol est en pente. 
(Inspiré de Doucet 2015) 

La formule générale de correction de pente est : 

 

 

 

Équation 1 :  Formule qui donne la longueur du terme de correction de la pente 

 

Avec :       -   Lr : la distance réelle à parcourir ; Lh : la distance horizontale ; α l’angle de la pente 

exprimée en degré. (Doucet, 2015) 

- Contournement d’obstacle 

Des obstacles devront être contournés durant le layonnage. Le contournement d'un obstacle débute 

par une perpendiculaire au layon jusqu'à ce que le terrain redevienne praticable. Ensuite, on suit de 
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nouveau une direction parallèle à celle du layon, dans le sens de la marche jusqu'à ce que l'obstacle 

soit dépassé. On retourne alors dans l'alignement du layon par une perpendiculaire. Les 

perpendiculaires sont déterminées à la boussole. Les deux distances latérales qui permettent, l'une 

de s'éloigner du layon et l'autre d'y revenir ont la même longueur horizontale. Si nécessaire, les 

corrections de pente seront effectuées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Technique de contournement des obstacles 

- Encodage des données 

Lors de l’encodage des données, il est très important d’être bien concentrés (/es), car beaucoup 

d’erreurs peuvent provenir d’un mauvais encodage et le travail à effectuer sur les données pour les 

uniformiser et les traiter requiert énormément de temps. 

Il faut utiliser les outils mis à notre disposition (encodage automatique et fonction de défilement et 

d’addition dans Excel), tout en vérifiant que ce que l’on encode a du sens. En général, toutes les 

informations se retrouvant sur la fiche à encoder doivent se retrouver dans le fichier informatique. 

On retrouvera une première colonne qui contiendra l’identifiant de la ligne, nous aurons ensuite au 

minimum ces informations : le nom de l’espèce inventoriée, le diamètre des arbres, la hauteur des 

arbres, leur position (Numéro de layon, numéro de parcelle, X, Y) et les remarques observées sur 

le terrain. 

- L’inventaire d’exploitation 

En tenant compte du cycle de demi-rotation de 7 ans pour l’exploitation de Prunus africana établie au 

Cameroun, la surface utile retenue est divisée en 7 sous-parties (image 3). Au sein d’une des sous-

parties un comptage exhaustifs des pieds de 20cm et plus de diamètre à hauteur de poitrine est 

effectué. Pour Sofia 1 une sous-partie fait 285 ha et pour Sofia 2 une sous-partie fait 142 ha. 
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Carte 12 : Dispositif de l’inventaire d’exploitation à Sofia 1 (Forêt de Somotra) 
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Carte 13 : Dispositif de l’inventaire d’exploitation à Sofia 2 (AP Mahimborondro) 

Le choix de la parcelle d’exploitation à inventorier se fera par tirage au hasard une fois toutes les lignes 

d’inventaire réalisées. Les fiches d’inventaire ont été élaborées pour faciliter la collecte et la saisie des 

données. 

5.3 Résultats des inventaires 

5.3.1 Sofia 1 (Forêt de Somotra) 

5.3.1.1 Pré-inventaire 

Le pré-inventaire s’est déroulé pendant 55 jours du 13 Décembre 2020 au 05 Février. 2021. La durée 

des trajets aller-retour vers le site et entre chaque site est de 17 jours en moyenne. Le nombre de jour 

de repos et les jours perturbés par le cyclone est aux environs de 5. En effet, le nombre de jour effectif 

est de 33 jours. 

L’analyse de la carte de végétation appuyée par les prospections et les études sur le terrain nous a 

permis de distinguer 4 types de formations végétales dans la zone d’inventaire :  

(i) Forêts denses humides sempervirentes de moyenne altitude (forêt primaire) ; 

(ii) Forêts denses humides sempervirentes de moyenne altitude dégradée, forêts denses 

humides sempervirentes écrémées (forêt secondaire) ; 

(iii) Forêt-galerie ; 

(iv) Savanes à ERICACEAE et Ptéridophytes. 

Tableau 4: Importance relative en pourcentage de chaque type de végétation au sein des communes 
cibles 

Type de végétation / commune Matsondakana Marotaolana Ambodiadabo 

Foret humide 14.5  13.5  19.1  

Foret humide dégradée 20.3  13.7  21.8  

Formation herbeuse boisée - 

formation buissonnante 
23.3  22.1  21.6  

Végétation éparse ou sol nu 33.0  39.8  32.9  

Eau 5.2  6.8  3.0  

Zone obstruée et inclassifiable 3.7  4.1  1.6  

 

Sur une surface de 392 ha échantillonnée, nous avons inventorié, 79 individus de Prunus africana. 

Quinze (15) individus sont inventoriés hors plots. 
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Les principales causes de plots non inventories sont : les affleurements rochers, Ala fady, Champ de 

culture de vanille, canne à sucre, café, Feu de brousse  

Tableau 5: Aperçu globale sur les efforts d'échantillonnages au niveau du massif forestier 

Superficie totale 

du massifs 

forestier (ha) 

Nombre de 

placettes 

prévues 

Nombre de 

placettes 

réalisées 

Superficie 

sondée (ha) 

Taux de sondage 

(%) 

27 000 789 705 352.5 1.3 

 

Le modèle de distribution géographique tend à définir une distance seuil autour des points de présence 

pour laquelle l’occurrence de l’espèce est possible. 

Les prédicteurs retenus pour les modèles écologiques après le test du facteur d’inflation de la variance 

sont les bandes spectrales B5, B7 et B11. Chacune de ces bandes est relative à la biomasse, l’humidité 

du sol et à la température. Les résultats issus de chaque technique de modélisation présentent des 

différences. D’où l’importance de tenir compte tous les résultats. 

Au sein du modèle moyen, associant le modèle de distribution géographique et les modèles de 

distribution écologiques, l’occurrence de l’espèces cible va de 0 a 1. 

 

Carte 14: Modèle moyen rassemblant tous les modèles de distributions 

La carte d’occupation du sol présente 4 types de végétations. Une certaine partie de l’image est 

recouverte de nuage qui n’ont pu être masquer. Le reste des catégories sont : les zones inondables et 
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l’eau. La carte de distribution des points feux présente les points feux et l’étendue de leurs zones 

d’influence. 

 

 

Carte 15: Carte d'occupation du sol du site d'étude 

La carte finale offre une hiérarchisation du site d’étude en fonction : 

a) L’occupation réelle de l’espèce cible ; 

b) Du fait que la zone soit favorable ou non à l’espèce cible ; 

c) Du type de végétation; 

d) De l’influence du feu en 2020. 

Le score de priorité variant entre 0 à 1 est quantitatif. Afin d’assurer une allocation optimale des 

ressources qui seront associées à la réalisation des objectifs de gestion, il est possible de catégoriser 

ce dernier de la façon suivante : 

i. Zone biologiquement critique (score de priorité supérieur a 0.98): il s’agit de zones réellement 

occupées par le taxon cible, favorable au développement de ce dernier et hors d’atteintes du 

feux depuis 2020. Cette zone est la plus potentielle pour l’exploitation de l’écorce de Prunus 

africana. 
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ii. Zone de haute importance pour l’agroforesterie (score de priorité entre 0.98 et 0.95): il s’agit ici 

de zones, bien que non rapportées comme occupées par le taxon cible lors des descentes sur 

terrain, ces dernières sont favorables pour Prunus africana et non atteintes par le feu depuis 

2020. 

iii. Zone de valeur moyenne (score de priorité entre 0.95-0.70): Zones prédites comme favorable par 

un seul modèle de distribution, ces dernières peuvent éventuellement être considérée dans 

les opérations d’agroforesterie à venir si les ressources le permettent. 

iv. Zone de valeur moindre (score de priorité inférieur ou égale a 0.7): Il s’agit de zone de forêt non 

prédite comme favorable pour le taxon. Ces zones, selon les critères choisis ne présentent des 

conditions médiocres pour la réalisation des objectifs de gestion. 

 

Carte 16 : Carte de priorisation du site d'étude 

5.3.1.2 Inventaire d’aménagement et d’exploitation 

La superficie inventoriée est de 2100ha avec 7 layons. La superficie réellement sondée est 65ha, ainsi, 

le taux d’échantillonnage est de 3.09% 

Aucune tige de Prunus africana a été trouvée, la zone est soumise à une pression à cause de 

l’installation des différentes parcelles de vanillier au sein de la forêt. Une dynamique très forte du 

changement de l’utilisation du sol a été constatée dans le massif forestier de Somotra. 
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5.3.2 Sofia 2 (AP Mahimborondro) 

5.3.2.1 Pré-inventaire 

Taux de sondage: 

- Surface sondées (ha): 380 
- Surface inventoriées (ha): 20.5 
- Taux de sondage (%): 5.39 

Résultats des observations 

- Nombre de plots réalisés : 41 
- Nombre de pieds observés : 87 
- Nombre de jeunes plants observées : 2314 

Variation de l’ouverture canopée associée à la présence de Prunus africana 

- Pourcentage d’ouverture moyenne : 17.93% 
- Pourcentage d’ouverture maximale : 36.22% 
- Pourcentage d’ouverture minimale : 9.1% 

 
 

 

Photo 1 : Sauvageon à 10 feuilles de Prunus africana 
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Photo 2 : Sauvageon de 1,23m de hauteur 

 

 

Photo 3 : Individus adulte de 43 cm de DHP 
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5.3.2.2 Inventaire d’aménagement 

▪ Superficie couverte, superficie sondée et taux de sondage 

Sur un total de 7 layons programmés, ils ont été totalement ouverts et comptés. Il y a des obstacles 

pour le layon n°1, il a été raccourci de 17m. La superficie réellement sondée dans la zone s’élève à 

26.5ha, soit un taux de sondage de 2.65%. Le taux de sondage est en conformité avec les standards 

souvent utilisés pour les inventaires d’aménagement qui veulent que pour des superficies ≤ 5 000 ha, 

le taux de sondage soit ≥ 2%. 

▪ Densité des tiges de Prunus africana 

Un total de 26 tiges de Prunus africana de diamètre variant de 2 à 70cm a été recensé dans les 26,5 ha 

de forêts prospectées. Ainsi, la densité de Prunus africana dans la zone explorée à Mahimborondro est 

estimée à 0.98 tiges/ha (pour toutes tiges supérieures à 1cm de diamètre).  

Tableau 6 : Localisation géographique et principales caractéristiques des arbres 

ID Longitude Latitude 
Apparence 

du fût 
Diamètre 

(DHP) 
Circ. 
HP 

Hf Observations 

1  14°16'43.3" 048°41'21.5" P 54.14  170.00  22.00  APE 

2  14°17'00.5" 048°41'39.4" P 70.06  220.00  8.50  APE 

3  14°17'03.7" 048°41'42.4" T 24.20  76.00  7.50    

4  14°16'33.8" 048°40'44.3" D 17.20  54.00  12.00    

5  14°16'35.3" 048°40'47.0" D 4.78  15.00  6.00    

6  14°16'38.0" 048°40'48.9" D 6.37  20.00  9.00    

7  14°16'59.9" 048°41'11.6" D 4.14  13.00  5.50    

8  14°17'00.0" 048°41'11.2" D 2.23  7.00  4.50    

9  14°17'07.4" 048°41'19.2" P 51.91  163.00  14.00  APE 

10  14°17'08.2" 048°41'19.9" T 45.86  144.00  20.00  APE 

11  14°17'20.1" 048°41'02.1" T 5.10  16.00  1.50    

12  14°17'27.4" 048°41'10.2" D 27.07  85.00  7.00    

13  14°16'51.7" 048°40'32.8" T 15.61  49.00  8.00    

14  14°16'51.3" 048°40'32.1" D 30.57  96.00  15.00    

15  14°17'05.2" 048°39'52.1" D 30.25  95.00  4.00    

16  14°17'14.3" 048°39'90.4" D 47.77  150.00  8.00    

17  14°17'08.9" 048°39'55.3" D 3.82  12.00  0.50    

18  14°17'09.3" 048°39'55.1" D 1.59  5.00      

19  14°17'13.3" 048°39'58.4" D 2.23  7.00      

20  14°17'23.6" 048°40'18.9" P 59.24  186.00  10.00    

21  14°17'06.3" 048°39'24.8" D 38.22  120.00  16.00    

22  14°17'06.1" 048°39'24.5" T 21.02  66.00  6.00    

23  14°17'00.0" 048°39'19.7" D 50.96  160.00  18.00    

24  14°16'46.0" 048°39'03.1" T 18.15  57.00  15.00    

25  14°16'43.8" 048°39'00.6" T 15.61  49.00  12.00    

26  14°16'41.8" 048°39'00.3" D 23.89  75.00  13.00    
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▪ Structure de la population 

La structure de la population indique une distribution normale avec une abondance des jeunes plants. 

Le nombre de tiges inférieures à 30cm de diamètre représente 61% tandis que le nombre de tiges 

exploitables représente 39%. 

Tableau 7 : Distribution par classe de diamètre des tiges récences  

       

<10 [10-20[ [20-30[ [30-40[ [40-50[ [50-60[ >=60 

8 4 4 3 2 4 1 

 

 

Figure 6 : Structure de la population de Prunus africana à Mahimborondro 

▪ Distribution de densité par classe de diamètre pour la superficie totale 

Le diamètre moyen de tige exploitable est 47.9cm, il est assez élevé.  
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Tableau 8 : Effectif total par classe de diamètre à Mahimborondro 

Classe de diamètre 
Nombre 
de tiges 
(N) 

Densité 
Effectif 
total 

<10 8 0.30 301.89 

[10-20[ 4 0.15 150.94 

[20-30[ 4 0.15 150.94 

[30-40[ 3 0.11 113.21 

[40-50[ 2 0.07 75.47 

[50-60[ 4 0.15 150.94 

>=60 1 0.03 37.74 

Tiges non exploitables 16 0.60 603.77 

Tiges exploitables 10 0.38 377.36 

Total 26 0.98 981.13 

Surface sondée (ha) 26.5   

Surface totale (ha) 1000   

 

▪ Estimation du quota annuel pour Mahimborondro 

Une étude est en cours pour établir la relation entre le diamètre de l’arbre et la quantité en matière 

fraiche et sèche produite. Une centaine d’arbres ont été échantillonnés afin de pouvoir établir 

l’équation notamment dans la Région Sofia.  

Le résultat préliminaire de cette étude montre une productivité moyenne de l’ordre de 35kg de 

matière sèche par arbre ayant un diamètre moyen plus de 30cm. 

Ainsi, en appliquant la formule permettant de calculer le quota annuel pour les 377.36 tiges 

exploitables à Mahimborondro : 

Qa = 377.36 *35kg /7  

Qa = 1 886.8kg  

La quantité à prélever pour une exploitation durable à Mahimborondro, sur la superficie de 1 000ha 

est de 1.8t/an d’écorce sèche. 

Notons que l’Aire Protégée de Mahimborondro a une superficie de plus de 70 000ha. L’inventaire 

effectué dans cette étude concerne 1 000ha, ainsi la potentialité de la zone dans la production d’écorce 

de Prunus reste à définir. 

▪ Estimation de la capacité de production de sauvageons 

Une étude est en cours pour savoir la capacité d’un pied mère de Prunus africana à produire de 

sauvageons. Le résultat préliminaire indique la variation de 10 à 150 sauvageons par pied mère. La 

valeur moyenne est autour de 100 sauvageons par pied. 

Pour les 339 tiges matures (supérieur à 30cm de diamètre), le nombre de sauvageons produits est de 

l’ordre de 33 900. Si on fait la collecte de 25% de ces sauvageons par an, on arrive à un chiffre de 8 475 
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sauvageons par an. Ce nombre va permettre de mettre en place une pépinière pour pouvoir restaurer 

d’autre forêt dans la Région Sofia. 

5.3.2.3 Inventaire d’exploitation 

L’inventaire d’exploitation consiste à compter des pieds de Prunus africana au sein de différents lots 

d’exploitation. Parmi les 07 lots qui est numéroté de 0 à 6, nous avons choisi le lot numéro 05. Le 

tableau suivant représente la liste des pieds recensées au sein du lot numéro 5. Quarante cinq (45) 

pieds ont été recensées lors de l’inventaire d’exploitation. Le diamètre à hauteur de poitrine DHP (cm) 

varie de 15 à 92 cm de diamètres, d’une hauteur de 10 à 35 mètres. 

Tableau 9 : Effectif de pieds de Prunus africana par classe de diamètre dans le lot 5 (Sofia 2) 

Diamètre Effectif 

<20 3 

[20-30[ 14 

[30-40[ 5 

[40-50[ 10 

[50-60[ 7 

[60-70[ 4 

[70-80[ 1 

>80 1 

Total 45 

Tiges exploitables 28 

  

 

 

Figure 7 : Structure de la population dans le lot 5 (Sofia 2) 
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6 Historique de l’usage de l’espèce 

6.1 Exploitation 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la Politique Forestière, l’accroissement de la performance 

économique du secteur forestier et l’amélioration de la gestion des ressources forestières sont une 

priorité et un souci permanent de l’administration forestière. En ce sens, la valorisation des produits 

secondaires des forêts dans une optique de gestion durable et rationnelle en vue de conserver la 

biodiversité tient une place primordiale. Tel est le cas de Prunus africana, espèce de haute valeur 

économique, endémique à Madagascar, en Afrique Centrale et Orientale et dont les recettes à 

l’exportation représentent environ 60% de la valeur globale des plantes médicinales exportées. 

6.1.1 Historique de l’exploitation de Prunus africana à Madagascar 

L’exploitation de Prunus africana a commencé au nord, dans la région de Bealanana, au cours des 

années soixante-dix,  puis s’est déplacée  dans la  forêt de l’Est (1988) en commençant  par  les  forêts  

limitrophes  des Réserves Naturelles  Intégrales  de Zahamena et  dans la  forêt  classée  d’Ambohilero  

de Didy (WALTER et RAKOTONIRINA, 1995). 

A cette époque, la production annuelle oscille entre 300 et 400 tonnes alors que la capacité de la 

société d’extraction des plantes médicinales, SODIP (ex-INDENA) est de 900 tonnes par an. Il fut un 

temps où le SODIP devrait alors importer du Cameroun pour compléter ses collectes locales dans la 

fabrication d’extraits. Ce n’est que plus tard, fin 1992, que l’exploitation a commencé dans la région 

de Moramanga. Cette exploitation a pris fin en 1999 faute de disponibilité de ressources. L'installation 

d'un centre de livraison en 1993 et qui a débuté ses activités de collecte en 1996 à Moramanga a 

favorisé l'apparition massive des exploitants dans les zones environnantes. 

Au début de l’exploitation, les récolteurs ont pu collecter beaucoup d’écorces, il était facile de trouver 

des pieds de Prunus africana. Une famille arrivait même à faire 2 récoltes de 45 – 110 kg en une 

journée, variant suivant le nombre de personne qui participait à l’abattage de l’arbre et en fonction de 

la distance et de la taille de l’arbre. A l’époque, la Grande Ile arrive en deuxième position pour la 

production et l’exportation après le Cameroun. 

Depuis 1997, il a été ressenti que la ressource cible devient de plus en plus rare dans nos forêts. Face 

à cette situation, plusieurs actions ont été initiées entre autres : (i) L'élaboration du plan de stratégie 

national pour la gestion des ressources phytogénétiques forestières en 2000, (ii) La création du Comité 

National Prunus africana en 2002, (iii) L'élaboration du Plan d'action National pour la gestion durable 

de l'espèce en 2003, (iv) Un atelier national sur l'espèce en 2002, (v) Un atelier de renforcement des 

capacités des pays de l’aire de répartition de l’espèce en septembre 2008, (vi) L'application de la 

réglementation EC 338/97 de la Commission européenne et de ses amendements (EC Reg. 2724/2000 

et 1497/2003) par les principaux pays d'importation de l'Union européenne (France, Espagne, 

Belgique, Italie). 

Depuis 2000, Prunus africana devient très rare suite à la surexploitation et à la dégradation de la forêt. 

L’exportation et commerce sur les espèces CITES ont été volontairement suspendue par Madagascar 

en 2002 à la suite de l’évènement politique au pays. Au moment de la suspension, les Sociétés 
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PRONATEX, SOTRAEX et INDENA disposaient d’autorisation d’exploitation. PRONATEX disposait encore 

d'un stock d'écorce d'environ 42 tonnes et INDENA en avait 30 tonnes. 

A la reprise de l’exportation par Madagascar, les deux firmes ont pu continuer leur exploitation et 

exportation à cause des conventions établies avant 2002 et de la validité desdites conventions au-delà 

de l’année 2003 (SNGF, 2006). La société INDENA (ex SODIP), a exporté durant la période de 2001 à 

2005, 850 tonnes d’écorces brutes (NEIMARK, 2010). La moyenne pour les trois dernières années est 

de 100 tonnes. La suspension de commerce (quota zéro volontaire) au niveau de la CITES, à la suite de 

la mise en place de l’étude sur le commerce important, a été appliqué à partir de 2009 jusqu’à 

maintenant. 

6.1.2 Les acteurs de la filière 

En tant qu’espèce génératrice de revenus, différents acteurs se manifestent dans les maillons de la 

Filière : 

- L’opérateur 

L’opérateur est une personne physique ou morale qui a une activité concernant le Prunus africana 

agréé par l’Administration Forestière pour l’opération dont il s’est fixé l’objectif lui-même. L’agrément 

ne peut lui être accordé tant qu’il ne remplit pas les conditions édictées dans les procédures 

opérationnelles. 

L’opérateur peut déléguer une partie de ses activités comme la collecte à d’autres personnes 

(collecteurs) s’il remplit les conditions précisées dans le cahier de charge. 

- Le récolteur 

Le récolteur qui est chargé de procéder au prélèvement sur pied des parties de Prunus africana. Les 

récolteurs se catégorisent en deux généralement : récolteur temporaire et celui dit permanent. En fait, 

le premier est constitué des gens qui s’occupent déjà d’autres activités agricoles ou forestières mais 

en trouvant un pied de Prunus africana dans sa trajectoire, il se convertit en récolteur temporaire. En 

général, les paysans appartenant à cette catégorie profitent des jours « fady » (tabou) généralement 

le mardi et jeudi dans la région Alaotra Mangoro pour récolter les produits des forêts. Le deuxième 

associe généralement les familles démunies qui ne disposent pas de zébus et le nombre de familles est 

supérieur à cinq (5). Ils n’ont pas assez de terres cultivables et pratiquent souvent le métayage.  

En général il est mandaté par un exploitant et agit sous sa responsabilité directement ou à travers un 

collecteur. 

- Le collecteur 

Le Collecteur est une personne physique ou morale mandatée par un exploitant et qui agit sous sa 

responsabilité pour assurer la collecte des écorces auprès des récolteurs. Généralement, le collecteur 

détient un site de ramassage, de traitement préliminaire comme le séchage et le stockage des produits 

collectés. 

- L’exploitant 

L’exploitant est souvent le propriétaire du titre d’exploitation permettant de faire l’exploitation par le 

prélèvement d’une partie de l’arbre.  
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- Le transformateur 

Il est chargé de transformer les produits bruts de Prunus africana en produits semi travaillés ou 

travaillés 

- L’exportateur 

L’Exportateur est chargé d’exporter les produits bruts ou transformés en produits semi travaillés ou 

travaillés de Prunus africana, il est titulaire d’une carte d’exportation l’autorisant à exporter des 

produits à l’extérieur du pays. 

Par ailleurs, les collectivités territoriales décentralisées et la population locale sont impliquées 

directement ou indirectement dans le processus d’exploitation de la ressource par leurs interventions 

formelles.  

Il est évident que les autorités administratives et techniques jouent un rôle fondamental dans le 

fonctionnement de la filière, en commençant par le Président du Fokontany (RAKOTOVAO et al., 1998). 

Le rôle de Communes Rurales et de Communautés locales ou Fokontany est de contrôler et surveiller 

les mouvements ou opérations autorisées effectuées dans leur territoire ainsi que la vérification de 

l’authenticité des autorisations (cachet, signature) et la conformité des produits collectés par rapport 

à l’autorisation. Les collectivités territoriales alertent l’Administration Forestière si elles constatent un 

problème concernant la gestion de la faune et de la flore. Les ristournes sont perçues au niveau des 

Communes. Le montant des ristournes est fixé par arrêté communal ou régional. 

- Le Président du Fokontany :  

C’est l’autorité locale qui préside les Assemblées Générales et les Commissions du Fokontany en vue 

des décisions à prendre concernant les demandes de cueillettes et de collectes dans le domaine du 

Fokontany, qui signe les récépissés de paiement des ristournes et peut stopper les activités de collecte 

au cas de non-payement de celle-ci, qui vise les laissez-passer et les diverses conventions et contrats 

faits auprès du Fokontany. 

- Le Maire : 

C’est l’autorité locale qui a les mêmes responsabilités que le Président du Fokontany mais au niveau 

de la Commune Rurale. 

- L’Administration Forestière  

Parmi les attributions de l’Administration Forestière, édictées dans la Politique Forestière, figure la « 

Gestion durable des ressources en faune et flore sauvages ». Elle s’occupe de la gouvernance de la 

ressource, de la législation, du contrôle, de la politique forestière et de la gestion durable. Elle est 

notamment chargée de la coordination, du suivi et du contrôle de l’exécution et de la mise en œuvre 

des activités techniques menées par le Ministère et celles conduites par les projets de coopération 

dans le domaine « forêts ». Elle réalise aussi le triage forestier dans certains endroits surtout pendant 

la période de l’état des lieux. 

- Le Ministre en charge des forêts 

C’est l’autorité compétente qui signe les actes règlementaires comme les Arrêtés, Décrets concernant 

les affaires des Eaux et Forêts. 
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- Le Directeur Général en charge des Forêts 

La Direction Générale chargée des Forêts est l’Organe de la Gestion CITES, ou l’autorité administrative 

nationale désignée par le pays conformément à l’article IX de la convention CITES. 

- Le Directeur Régional des Eaux et Forêts 

C’est l’autorité compétente qui signe les Permis d’exploiter. Il est responsable du suivi de la mise en 

application des actes règlementaires régissant l’exploitation. 

- Le Chef Cantonnement des Eaux et Forêts ou le Chef de la Circonscription des Eaux et Forêts  

C’est l’autorité compétente au niveau du District qui surveille et contrôle dans le domaine des eaux et 

forêts et qui peut décider un arrêt provisoire ou temporaire des activités en cas d’infractions ou non-

accomplissement des obligations acceptées. Il est en charge du suivi de l’exécution du permis 

d’exploiter sur terrain.  

Il existe également les autres entités qui sont concernées par l’utilisation de l’espèce cible comme les 

Institutions de recherches, les utilisateurs de plante comme remède : tradipraticiens, les organisations 

paysannes, et les organismes œuvrant dans la conservation de la biodiversité et le développement 

- Les organisations de recherche 

Ce sont des organismes gouvernementaux ou non qui font des recherches sur la thématique de Prunus 

africana et qui aident l’administration pour coordonner les programmes d’une telle recherche sur tout 

le territoire national. 

- Raokandro : médecine traditionnelle 

Il s’agit de l’utilisation locale de l’espèce par des guérisseurs en pharmacopée. La préparation est 

administrée sous forme de boisson ou tisane pour soigner les maux de ventre ainsi que le vertige. 

- Communauté locale de base 

Il s’agit d’une structure locale de gestion communautaire des ressources naturelles. A travers le 

transfert de gestion, il est possible que la communauté locale soit responsable de gestion des 

ressources de leurs terroirs par une approche contractuelle et selon une démarche patrimoniale. 

6.1.3 Les modes d’exploitation de la ressource 

En général, l’exploitation de Prunus africana à Madagascar a été faite d’une manière irrationnelle. En 

fait, pour prélever le maximum de quantité d’écorce, l’arbre a été abattu, ensuite le tronc est écorché 

jusqu’à la racine. Cette pratique s’est effectuée, avant 2000, dans la région Est de la zone de répartition 

de Prunus africana. 

En effet, au début de l’exploitation de Prunus africana dans la région de l’Alaotra Mangoro, 

RANDRIAMBOLOLONA (1994) a déjà indiqué que la pratique était irrationnelle et constituait une 

sérieuse menace pour la population naturelle de l’espèce. L’exploitation de Prunus africana était régie 

par l’Arrêté interministériel N° 2915/87 du 30 juin 1987. Elle exigeait un permis d’exploitation délivré 

par la Circonscription Régional des Eaux et Forêts du chef-lieu du District où se trouvait le lieu de 

l’exploitation. Dans le dit permis il a été mentionné l’abattage des arbres. Bien que, y sont également 

notés que 02 pieds par hectare, sains et bien portant, devraient être épargnés pour servir de porte-
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graines en vue de la régénération et aucune coupe de bois n'est autorisée à moins de 10 m des cours 

d'eau, la réalité en était autre : les récolteurs, ignorant les règles, ont abattu tous les arbres avec 

lesquels l’extraction de l’écorce en quantité a été obtenu et cela jusqu'à la racine même, excluant ainsi 

la régénération aussi bien végétative que par semis. En plus, des permis ont été délivrés pour 2 ans 

sans mentionner la limite de la quantité d'écorce prélevée par personne (WALTER et RAKOTONIRINA, 

1995). 

En outre, au début, dans la région concernée, Prunus africana était abondante dans la forêt 

périphérique de Zahamena, mais à cause du nombre élevé de récolteurs, la plante se faisait rare, ce 

qui a entrainé les récolteurs à pénétrer plus à l’intérieur de la forêt pour trouver les grands arbres. 

D’après, les données recueillies par RANDRIAMBOLOLONA (1994) dans la zone de protection autour 

de Zahamena, l’abondance de pieds de diamètre supérieur à 10 cm est de 20 individus par hectare 

dans le bas-versant. Dans la forêt de Fierenana, le nombre de pieds par hectare répondant à la norme 

d’exploitation a été estimé à 3-4 pieds par Ha (RABEMANANJARA, 2003). 

Plus tard, à partir de 1996, lorsque la raréfaction rapide de la ressource était évidente. Afin de limiter 

les dégâts, l’administration forestière apporta des amendements administratifs et techniques afin de 

limiter les dégâts. Ces derniers portent entre autres sur la pratique de récolte selon laquelle 

l’exploitation se fait par écorçage sur pied des deux faces latérales diamétralement opposées du tronc.  

De plus, il a été stipulé dans les clauses de contrat, que l’exploitant doit contribuer au repeuplement 

de l’espèce en enrichissant la moitié du lot d’exploitation à raison de 400 plants par hectare. Mais ces 

efforts ont été vains face à la demande effrénée de la production. C’est pour cette raison que des 

méthodes rationnelles de collecte ont été mises en place en 2002. L’exploitation devait commencer 

par la recherche et/ou l’inventaire de populations de plante, puis après vient le marquage, ensuite 

l’écorchage sans abattage. 

Plus tard, en 2006, dans la région SOFIA, deux méthodes de collecte ont été observées. L’un était la 

coupe totale et l’autre consiste à utiliser la méthode rationnelle de collecte.  

En principe, pour cette dernière méthode, pour les arbres de diamètre 30 – 50 cm, elle consistait à 

effectuer le choix rationnel sur la dimension de pieds ou individus à écorcher et entamer le 

prélèvement possible de 2 panneaux qui ne dépassent pas une largeur équivalente au quart (1/4) de 

tour du tronc sur 2 côtés opposés. Pour les arbres de diamètre supérieur à 50 cm, le prélèvement 

possible est de quatre panneaux, chacun étant moins large que le huitième (1/8) du tour de tronc, et 

séparé du prochain par une portion d’écorce de la même longueur. Il faut éviter d’endommager la 

couche du cambium afin de permettre à l’écorce de se régénérer.  Pour appliquer cette méthode, 

l’utilisation éventuelle d’un traitement antifongique sur la partie écorchée s’avère indispensable pour 

éviter la pourriture et/ou la contamination. Puis, il faut respecter un arrêt de prélèvement pendant 4-

5 ans, temps nécessaire pour sa cicatrisation et pour permettre une régénération suffisante de 

l’écorce. Enfin, il faut préserver 2 pieds mères/ha pour assurer la régénération naturelle. 

Lors des descentes sur terrain dans le cadre de cet état des lieux, aucunes informations n’ont été 

obtenues sur le suivi de collecte sur l’utilisation de la méthode. 
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Photo 4 : Arbre coupé pour utilisation dans la médicine traditionnelle à Sahavariana (diamètre : 13 cm) 

  

 

Photo 5 : Arbre en processus de cicatrisation après l’écorçage à Sahavariana 

(diamètre : 20 cm) 
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Au Cameroun, il ressort de l’étude de KOUROGUE (2010) que la régénération de l’écorce est fonction 

de la dimension (diamètre de l’arbre) et de la méthode d’écorçage utilisée. La méthode qui permet 

une bonne régénération de l’écorce est la méthode B (1/4 de l’écorce totale enlevée) tandis que 

l’épaisseur de l’écorce régénérée est inversement proportionnelle à la dimension de l’arbre. 

6.1.4 Transformation 

Après l’extraction des écorces, les récolteurs les coupent en plaques de 20 – 40cm qu'ils font ensuite 

sécher. Le séchage s’effectue à l’air libre sous l’ombrage pendant une durée variable selon l’épaisseur 

de l’écorce, son humidité ainsi que le climat. Les écorces asséchées sont entreposées dans de sacs de 

conservation sous hangar en attendant l’arrivée des collecteurs. Toutefois, ce conditionnement des 

écorces varie selon la demande des collecteurs.  

S'il est relativement facile de se procurer du matériel pour broyer l'écorce et la transformer en poudre, 

il est coûteux de créer une usine de production d'extrait et de recycler des solvants assez onéreux. 

L'extrait d'écorce est exporté de Madagascar principalement en France, en Italie et en Suisse. 

6.2 Exportation 

L’exportation de Prunus africana a débuté à Madagascar au début des années 1970 avec son 

exploitation et depuis, la quantité d’écorce brute exploitable et exportable n’a cessé d’augmenter. 

Entre 1972 et 1981, 1.3 millions de Kg d’extrait mou ont été exportés. En 1985, l’exploitation a cessé 

et elle a repris en 1988 conduisant à un taux d’exploitation élevé de 300 000 – 600 000 kg d’écorce 

brute (SCHIPPMANN, 1991). Selon WALTER et RAKOTONIRINA (1995), Madagascar exportait 

annuellement 300 à 400 tonnes d’écorce. 

Elle devient parmi les espèces de plante les plus exploitées en 1990. Entre 1995 et 1998, environ 14 000 

kg d’extrait mou a été exporté (équivalent de 2.82 millions kg d’écorce sèche). 

Globalement, l’extrait mou exporté en 1995 était d’environ 2.45 millions kg, allant jusqu’à plus de 2.78 

millions kg en 1996 et 3.091 millions kg en 1997 (SCHIPPMANN, 1997). 

Pourtant à partir de 2000, elle a diminué à cause de l’arrêt de l’octroi du permis d’exploitation au 

niveau de la Direction Générale chargé des Forêts (CITES, 2006).  

La France constitue le principal pays destinataire de produits de Prunus africana en provenance de 

Madagascar. Les produits exportés sont sous différentes formes : écorces brutes, écorces broyées, 

extraits fermes ou extraits mous. Le tableau suivant montre les principaux pays importateurs et 

exportateurs de Prunus africana de 1995 – 2004. 

7 PROPOSITION D’AMENAGEMENT 

7.1 Objectif de l’aménagement 

L’objectif de l’aménagement est de mettre en place une gestion durable de Prunus africana dans la 

Région Sofia. Cet objectif se réalise à travers : 

(i) La production qui n’entrave pas la survie de l’espèce ; 

(ii) L’approvisionnement régulier en produits de bonne qualité ; 
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(iii) La production entrainant une recette à l’Etat ; 

(iv) La production qui améliore les conditions de vie des populations locales ; 

(v) La production qui respecte le mécanisme de partage équitable des bénéfices tirées 

des ressources génétiques ; 

(vi) La bonne conservation des ressources et extension de la zone productrice en 

dehors des Aires Protégées ; 

(vii) Le développement de l’agroforesterie et restauration des anciennes zones 

productrices. 

7.2 PROCESSUS DE GESTION DE LA FILIERE 

 

 

 

Figure 8 : Proposition du processus de gestion de la filière 

7.3 ROLE ET RESPONSABILITE DES INTERVENANTS DANS L’AMENAGEMENT PROPOSE 

Pour assurer le succès de cet aménagement, les rôles et responsabilités de chacun des intervenants 

doivent être définis. 

7.3.1 Rôle et responsabilité de l’administration 

a. Au niveau central 

- Approuver les plans de gestion, 
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- Préparer et signer la convention de collecte et d’exportation ; 

- Elaborer et approuver les normes techniques d’exploitation et d’inventaire ; 

- Approuver le quota annuel ; 

- Délivrer le permis annuel d’exploitation ; 

- Contrôler les activités d’exploitation de manière inopinée et annuellement ; 

- S’assurer du paiement des taxes liées à l’exploitation ; 

- Assurer la traçabilité des écorces et produits dérivés, 

- S’assurer que toutes les parties prenantes sont impliquées dans la gestion ; 

- Délivrer les documents d’exploitation, de transport et d’exportation ; 

- Prendre des sanctions. 

b. Au niveau Régional 

- Contrôler l’exécution des travaux de délimitation et d’inventaire sur le terrain, 

- Approuver les résultats d’inventaire et dé limitation, 

- Délivrer les attestations de conformité des travaux d’inventaire et de délimitation,  

- Assurer le contrôle et le suivi régulier des activités d’exploitation, 

- Rendre compte au Ministre en charge des forêts de l’évolution des activités d’exploitation, 

- Appuyer techniquement l’opérateur et les populations à travers les conseils, 

- Assurer la traçabilité des écorces et produits dérivés, 

- Assurer le contrôle de routine et trimestriellement les activités d’exploitation, 

- Faciliter la collaboration entre l’opérateur, les populations et les communes  

- Sensibiliser les populations sur l’importance économique et scientifique de P. africana. 

7.3.2 Rôle et responsabilité des opérateurs économiques 

- Exécuter les travaux d’inventaire et de délimitation, 

- Récolter les écorces suivant les techniques en vigueur, 

- Assurer la bonne tenue des documents de transport et d’exploitation, 

- Effectuer une quantité définie de restauration dans des anciennes zones de production ; 

- Mettre en place une pépinière pour l’espèce et produire des plantules pour la Région ; 
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- Assurer la traçabilité des écorces et produits dérivés, 

- Payer les taxes dues à l’Etat et les redevances aux populations et aux Communes telles que 

définies dans le cahier de charges, 

- Appuyer les communes et les populations en matière de régénération du Prunus et réalisations 

des infrastructures de base, 

- Contribuer au financement des activités de recherche, 

- Impliquer les populations locales dans les activités d’exploitation. 

7.3.3 Rôle et responsabilité de la commune/district 

- Faciliter la collaboration entre l’opérateur et les populations locales, 

- Entretenir les infrastructures routières et socio-économiques avec l’appui de l’opérateur, 

- Participer à la régénération de P.africana par la mise en place des forêts communales avec  

introduction de P.africana et par la fourniture des plants aux populations, 

7.3.4 Rôle et responsabilité de la population locale 

Dans le cadre de cet aménagement, les populations riveraines conservent leurs droits d’usage. En 

d’autres termes, elles maintiennent leurs droits reconnus par la législation notamment celui de 

récolter les produits forestiers non ligneux, ligneux, fauniques et halieutiques pour leur usage 

domestique et ce en respectant les prescriptions du présent plan de gestion.  

Toutefois, ils auront à : 

- Participer aux activités d’exploitation (inventaire, délimitation et récolte des écorces etc.), 

- Participer aux activités de régénération, 

- Percevoir la part de bénéfice provenant des activités d’exploitation, 

- Faciliter les activités d’exploitation. 

7.3.5 Rôle et responsabilité des ONGs 

- Sensibiliser la population à la conservation de l’espèce ; 

- Assister la population à l’amélioration de leur condition de vie ; 

- Pladoyer auprès des opérateurs économiques pour le meilleur partage de bénéfice (structure 

des prix des produits). 
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7.4 Paramètres de l’aménagement 

7.4.1 Techniques d’écorçage 

Plusieurs techniques d’écorçage garantissant la régénération de l’écorce après le passage de 

l’exploitation ont été proposées à savoir : 

(i) la récolte de  deux  1/4 opposés de la circonférence de  l’arbre au même moment laissant 

les deux autres 1/4  opposés en attente d’être exploités pendant la durée de la rotation ; 

(ii) Celle qui préconise la récolte par plaques intercalées par une bande de 5-10 cm pour 

permettre la circulation de la sève   avec possibilité d’interruption de l’écorçage lorsque 

les attaques d’insectes et/ou des champignons sont sévères ou l’état de santé est 

médiocre (Ndam , 2011). 

Dans le cas de Sofia, la méthode deux 1/4 opposés ou (2/4) a été adoptée, et plus adaptée à la situation 

actuelle (diamètre max au tour de 70cm). 

7.4.2 Rotation 

Par manque des données scientifique, la rotation en principe est de 7 ans pour des mesures de 

précautions est considérée comme acceptable pour une exploitation durable. Des études sont en cours 

pour voir la vitesse croissance des écorces en fonction de taille de l’arbre et d’autres facteurs 

écologiques.  

7.4.3 Diamètre minimum d’exploitabilité (DME) 

Le Diamètre Minimum d’Exploitabilité (DME) est celui en deçà duquel aucune tige ne peut être 

exploitée. Il est situé à hauteur de poitrine c’est-à-dire à 1,30 centimètre au-dessus du sol. Dans le 

cadre de cet aménagement, il a été fixé à 30 centimètres.  

7.4.4 Détermination du quota annuel 

Le quota annuel pour la Région Sofia est de 1.694t d’écorce sèche par an. La zone de collecte est bien 

définie dans la carte 23. 
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Carte 17: Carte de rotation de zone de collecte (cycle de 7ans) 

 

7.4.5 Pépinière, restauration, agroforesterie 

Les opérateurs économiques en collaboration avec les ONG de conservation et l’administration 

forestière régionale, devraient : 

- Mettre en place des pépinières de l’espèce Prunus africana en collectant des sauvageons et 

des graines dans l’AP de Mahimborondro ; 

- Effectuer des restaurations dans la zone destinée de la forêt de Somotra ; 

- En collaboration avec les institutions de recherche, développer avec la population 

l’agroforesterie pour limiter dans les futurs les collectes d’écorce dans l’AP. 

7.5 Suivi et contrôles 

- Durant l’exploitation : convention de collecte, implication des agents AP dans le suivi ; 

matérialisation des lots d’exploitation ;  

- Durant la collecte des produits :  constatation et contrôle 

- Durant le transport : Autorisation de transport 

- Traçabilité 
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Activité Documents nécessaires Suivi et contrôle 

Inventaire Rapport d’inventaire certifié 

Plan de gestion validé et document ACNP 

OG 

AS-CITES 

DREDD 

Exploitation Convention de collecte OG 

Achat des écorces Contrat de fourniture DREDD 

Transport Autorisation de transport DREDD 

Transformation Autorisation de transformation OG  

DREDD 

Exportation Permis d’exportation CITES OG 

 

8 Contrôle et suivi 

La mise en place de traçabilité depuis l’identification des forêts jusqu’à l’exportation des produits 

transformés est un élément important dans la gestion de la filière. La logique indique que l’autorisation 

d’exploitation d’une forêt doit être délivrée à l’issue de la bonne connaissance des ressources, 

notamment de l’inventaire. La traçabilité doit commencer par l’autorisation d’exploitation. La figure 8 

montre les différentes étapes depuis d’inventaire jusqu’à l’exportation des écorces.  

 

 

 

Figure 9 : Schéma de la traçabilité des produits depuis la forêt jusqu’à l’exportation 

La Direction du contrôle devrait mettre en place un système de traçabilité électronique afin 

d’empêcher les blanchiments des écorces provenant des forêts non autorisées. 

9 Discussion et conclusion 

Le défis d Madagsacar dans le retour vers l’exploitation du Prunus africana reste de taille, on peut le 

résumé en quatre points majeurs : (i) la mise en place d’un système de contrôle efficace, (ii) la mise en 
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place du système de traçabilité des écorce depuis la forêt jusqu’à l’exportation afin d’éviter le 

blanchiment des écorces collectés d’une manière illucite, (iii) l’élargissement des acquis obtenus dans 

la zone pilote vers les autres Régions aires de distribution de l’espèce ; (iv) la mise en application des 

normes établies dans toutes les exploitations de l’espèces.  

Ce défis nécessite la collaboration interne (les acteurs de la filière, l’OG et l’AS) ainsi que le 

développement des partenariats internationaux à travers des programmes de développement et de 

conservation.  
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